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RÉ\1ISION DU llÉGIUE IIYPOTIIÉCAIUE. 

EXPOSt nES :MOTIFS. 

Jfassmuus. 

Le régime hypothécaire est une des parties de notre législation civile dont la réforme 
est depuis longtemps l'objet des vœux les plus légitimes. Souvent on a signalé les 
vices du système qui nous régit; souvent on s'est récrié, avec raison, contre cette 
prétendue publicité, qu'il est devenu indispensable de remplacer par une publicité 
réelle. Pour atteindre entièrement cc résultat, il sera nécessaire d'élargir le cercle 
des dispositions qui doivent spécialement faire l'objet de YOS délibérations; il sera 
nécessaire de mettre les dispositions du Code qui concernent la transmission à 
titre onéreux des droits immobiliers en harmonie avec le principe de publicité 
absolue <les hypothèques. 

Garantir tous les droits', faire disparaitre au moyen d'une publicité absolue 
tout obstacle ù la transmission des biens; assurer le crédit de la manière la plus 
complète, telles sont les difficultés que rencontre sur ses pas celui qui est appelé 
à formuler un système hypothécaire. 

Pour résoudre cc grand et important problème, il fallait s'entourer d'hommes 
dont les lumières et l'expérience fussent à la hauteur de cette tâche; une commis 
sion fut nommée, et le rapport qu'elle vient de présenter et que j'annexe au projet 
est le meilJeur moyen de justifier qu'elle a entièrement répondu à la confiance du 
Gouvernement. 
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Faire disparaître les hypothèques générales et occultes, dont rien ne révèle 
l'existence; faire disparaître la prime que l'hypothèque judiciaire assure au créan 
cier le plus intraitable 1 restreindre dans de justes limites les hypothèques des 
mineurs et des femmes; rendre l'inscription dans tous les cas obligatoire; simpli 
fier grand nombre de formalités; appliquer dans tontes leurs conséquences les 
principes de publicité et de spécialité, telles sont, Messieurs, les bases du système 
proposé par la commission, système que le Gouvernement adopte et auquel il 
propose d'ajouter la fusion du cadastre avec la conservation des hypothèques. 

Le rapport intime qui existe entre la transmission de la propriété et les hypo 
thèques exige, comme je viens de le dire, que l'on fasse marcher de pair la 
réforme de l'un et de l'autre; cette liaison permet de former un titre préliminaire 
des dispositions relatives à la transmission de la propriété. 

La publicité doit être, à l'égard des tiers, une condition de toute transmission ou 
aliénation de droits réels. Sous l'ancien droit, ce principe trouvait sa sanction dans 
le nantissement, dans la réalisation, et dans cc que l'on appelait alors les œuvres 
de loi; les formes de cette publicité ne survécurent pas à l'abolition de l'ancien 
régime; des lois du 20-27 septembre 1790, du 15-20 avril 1791, du 9 messidor 
an III , du i i brumaire an VII, introduisirent successivement des systèmes 
nouveaux, jusqu'à ce que parut le code qui innova également. Sous son empire, 
la transcription n'est pas nécessaire pour consolider la propriété, elle n'est qu'une 
des formalités pour parvenir à la purger; si, plus tard, la loi du 5 janvier 1824 
prescrit la transcription, elle ne l'ordonne que comme mesure fiscale, sans que 
l'acquisition de la propriété en dépende. Aujourd'hui, Messieurs, j'ai l'honneur 
de vous proposer un système nouveau, qui est jusqu'à certain point un retour 
aux anciens principes, et qui; en faisant disparaître les défauts et les dangers de 
notre législation actuelle, me parait seul assurer les droits de tous. 

D'après le projet qui vous est soumis, tous les actes emportant transmission 
entre-vifs de droits réels immobiliers, autres que les servitudes apparentes, sont 
soumis à la réalisation. Celui qui remplit )e premier cette formalité est proprié 
taire vis-à-vis des tiers. 

La transcription, sous la loi de brumaire, rendait les recherches difficiles et 
exigeait des écritures dispendieuses et inutiles; l'inscription sur présentation de 
bordereaux provoque souvent des erreurs, et l'importance de la formalité s'oppose 
à ce qu'elle puisse ètre abandonnée aux intéressés. J'ai donc cru devoir préférer 
la réalisation, qui consiste dans certaines annotations faites par le conservateur 
qui doit les puiser dans une copie authentique des titres réalisés, copie dont le 
dépôt est obligatoire. 

Vient ensuite la partie du projet qui concerne les oppositions immobilières, dont 
il sera plus à propos de s'occuper en parlant de l'hypothèque judiciaire qu'elles 
remplacent. 

En tète du titre des Priviléges et Hypothèques, se trouve un premier chapitre 
consacré aux dispositions générales qui sont la reproduction des art. 2092-2094 
du Code. 
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Le chap, li est consacré exclusivement aux priviléges. Nous ne rencontrons 
encore aucune de ees modifications fondamentales qui constituent, pour ainsi dire, 
un système nouveau , car ici le besoin de réformes est loin de se faire aussi vive 
ment sentir; seulement il fallait mettre un terme aux abus résultant parfois de la 
rétroactivité du privilége , et faire cesser les difficultés qui trouvaient leur source 
dans le concours des créanciers. On ne peut aussi perdre de vue que la réalisation 
prévient en celte matière bien des contestations. 

La division des priviléges en trois classes 1 admise par le Code, est maintenue ; 
mais, pour mieux rester fidèle aux principes de justice, d'humanité et d'ordre publie, 
qui en sont la base, le projet rejette quelques-uns de ces privilèges. 

La partie du projet relative aux hypothèques commence au chap. Ill. Ce 
chapitre renferme d'abord des dispositions générales; il conserve la définition de 
l'art. 2114; mais, quant à 1a division des hypothèques, il ne reconnaît plus 
d'hypothèque judiciaire; celle-ci est remplacée par l'opposition immobilière qui a 
un tout autre caractère; son effet principal est d'empêcher que le débiteur ne 
consente à son préjudice aucune hypothèque ou aliénation sur le bien ainsi frappé; 
et au lieu de profiter exclusivement à celui qui l'a provoquée, elle profite à tous 
les créanciers.qui, en cas d'expropriation (laquelle doit, à peine de déchéance, être 
commencée dans l'année), viennent concurremment, sans aucune préférence pour 
le premier en date. 

Cette innovation est de toute équité, car i1 est impossible de justifier la différence 
que, sous l'empire du Code, l'hypothèque judiciaire établit entre les créanciers 
chirographaires, qui tous ont suivi le crédit personnel du débiteur. Peut-il être 
juste d'accorder une préférence à celui qui est le plus habile, souvent le plus 
intraltable? Le nouveau système fait éviter ainsi des poursuites à un débiteur dont 
le crédit chancelle; il lui facilite les moyens de se relever, et, sous cc rapport encore, 
c'est une heureuse amélioration. 

La division des hypothèques, d'après le projet, est en hypothèques légales, con 
ventionnelles et testamentaires. 

Il est essentiel de faire connaitre sur quels biens peut être établie l'hypothèque; 
sous ce rapport, le projet reste fidèle aux anciens principes qui ne l'autorisent que 
sur les immeubles et sur certains droits immobiliers; il tranche la difficulté qui s'est 
souvent élevée sur le point de saloir si les bois vendus et non encore coupés 
restent affectés à l'hypothèque. 

L'hypothèque légale est , comme sous le Code, accordée aux femmes mariées 1 
aux mineurs et interdits, à l'État, aux communes et aux établissements publics. 

C'est ici 1 en ce qui concerne les garanties à fournir par les tuteurs des mineurs 
et interdits, que les dispositions du projet s'écartent surtout des principes du Code; 
cc dernier a pour point de départ un principe absolu; quelque minime que soit 
l'importance de la tutelle, tous Jcs biens du tuteur sont atteints; il est temps d'en 
revenir à des principes plus justes qui, en accordant au mineur toutes les garanties 
dont il a besoin, ne soient pas une entrave aux transactions. Pour réaliser cette 
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double pensée, il me parait préférable de faire préciser par le conseil de, famille 
les immeubles sur lesquels doit porter l'hypothèque, d'exiger l'inscription, et de 
compléter le système de garantie au moyen de quelques formalités nouvelles appli 
cables aux remboursements, placements, etc. C'est clans cc but qu'ont été rédigés 
les art. 46 à 59 dont le germe se trouve dans l'art. 2141 du Code civil, qui nous 
fournit Je principe de la réforme. 

En cc qui concerne l'hypothèque des femmes, le caractère général et occulte qui 
devait faire modifier le régime hypothécaire relativement aux mineurs réclame la 
même réforme quant aux femmes mariées, seulement , la durée du mariage et 
l'étendue bien plus grande des rapports qu'il crée, comparativement à la tutelle. 
exigent des modiflcations sur une échelle plus large. C'est pourquoi Je projet propose 
(art. 60 à 66) que le montant de l'hypothèque soit fixé dans le contrat de mariage, 
qu'elle soit inscrite, et enfin que l'autorité judiciaire puisse, pendant le mariage, la 
modifier en plus ou en moins, selon les circonstances. 

La deuxième classe d'hypothèques comprend les hypothèques conventionnelles; 
elles font l'objet de 1a 2e section du ehnp. III; celle section n'est que la reproduction 
des art. 2J 24-2155 du Code civil, sauf deux modifications, qui l'une et l'autre 
répondent aux besoins du commerce : la première , relative aux hypothèques 
consenties à l'étranger, facilite les relations internationales ; la seconde met un 
terme aux difficultés auxquelles a souvent donné lieu l'hypothèque consentie pour 
sûreté d'un crédit ouvert. 

De même qu'il peut. y avoir concours entre plusieurs créanciers privilégiés, de 
même le concours est possible entre divers créanciers hypothécaires; c'est pour 
prévenir tout conflit entre eux que l'art. 7a du projet dispose que l'hypothèque 
n'a de rang que du jour de linscription. 

C'est ici 1 ~fcssicur:;, que nous nous trouvons en présence d'une innovation 
fondamentale sur laquelle j'appelle voire attention, et dont les bienfaits sont trop 
évidents pour qu'elle doive être longuement justifiée. D'accord avec la commission, 
j'ai l'honneur de YOUS proposer de substituer à l'obligation de l'inscription qui, 
sous 1c Code, n'est que relative, une règle absolue qui fasse disparaître de la légis 
lation toutes les exceptions consacrées par les art. 215n et suivants du Code : 
cc Sans inscription, pas d'hypothèque; » sera désormais un principe vrai. 

Le ehap. IV traite de l'inscription des privilèges et hypothèques, et il en règle 
le mode. La question la plus grave que le projet ait eue à résoudre ici est celle de 
savoir s'il ne serait pas possible de réunir l'administration du cadastre avec la 
conservation des hypothèques, car c'est surtout clans cc qui se rapporte ù la 
constatation <les privilèges et hypothèques que cette fusion est importante. 

La commission, sans se dissimuler les avantages que présenterait cc système, 
s'est arrêtée devant les difficultés d'exécution qu'elle considère comme pouvant en 
être un jour la conséquence dans un pays où la propriété tend à se morceler de 
plus en plus. 

L'expérience des pays, tels que plusieurs États de l'Allemagne tt la Hollande, 
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où cc système a été introduit et Ionctionne régulièrement et sans embarras, a 
déterminé le Gouvernement à vous c11 proposer l'adoption. C'est l'indication par 
les plans cadastraux, qui réalise dans toute la force du terme le système de 
publicité et de spécialité absolue; seul , il rattache l'hypothèque directement :'t 
l'immeuble, sans aucun interrnédlaire; il suffit de connaitre l'indlcatlon cadastrale 
et d'ouvrir le registre, qui fournit immédiatement le bilan de la propriété que le 
débiteur offre en gage, sans que l'on soit exposé à des erreurs résultant d'une 
situation mal indiquée, de fa conformité de nom ou de prénoms, ou enfin de cc 
qu'un individu aurait d'autres propriétés de même nature situées dans le mème 
endroit. 

Le caractère principal des dispositions de cc chapitre est d'être réglementaires, 
sauf celles qui font l'objet des art. 79 et 82 du projet, qui renferment deux. 
innovations : la première étend de «Jeux années à trois le droit de collocation pour les 
intérêts; la seconde détermine le temps pendant lequel l'inscription conserve ses 
effets. Sous le Code, sa durée était ile dix ans; une loi de 1828 l'a rendue perpé 
tuelle. La loi du 12 août 1842, distinguant entre les inscriptions prises avant le 
1er juillet 1854 et celles qui ont été prises depuis celle époque jusqu'à ladite loi, 
a exigé le renouvellement des premières avant le f cr juillet 1841•, des secondes 
dans les dix ans de leur date. La commission, pénétrée des inconvénients qu'en 
traine l'existence illimitée des inscriptions, et voulant d'un autre côté ne pas trop 
exposer le créancier il des déchéances, cl épargner au débiteur des frais qu'entrainent 
des renouvellements trop fréquents, propose un terme moyen de vingt ans, avce des 
exceptions pour les mineurs et les femmes mariées. Je partage , Messieurs, celte 
manière de voir, et je pense que ces exceptions sont sans inconvénient, pu isque 
d'une part, à moins de réductions par l'autorité judiciaire, l'hypothèque subsiste 
aussi longtemps que dure la tutelle ou le mariage, et d'autre part, tout intéressé 
peut s'assurer de son caractère, puisque tians tous les cas elle doit être inscrite. 

Le chapitre V prescrit les formes à suivre pour la radiation et la réduction <les 
inscriptions hypothécaires et des oppositions. Le principal changement concerne 
les radiations ou réductions consenties à l'étranger 1 et, sous cc rapport, le principe 
du paragraphe final de l'article 8~ n'est qu'une conséquence du mode tracé dans 
la partie du projet relative a l'inscription. 

Le chap. VI traite de l'effet des privilégcs et hypothèques contre les tiers déten 
teurs; le projet ne renferme aucun principe nouvcau , il n'est, à part de légères 
différences de rédaction, <JUC la reproduction du chap. YI du titre des Hypo 
thèques du Code qui nous régit. 

Après avoir réglé tout cc qui concerne l'acquisition et la conservation des privi 
léges et hypothèques, il faut régler leur mode d'extinction ; cc point fait l'objet 'du 
chap. VII. Ces modes sont les mêmes que ceux que le Code reconnaît, sauf un 
nouveau 1 qui est la conséquence du système adopté à l'égard des femmes, des 
mineurs et des interdits, dont la garantie hypothécaire peut être diminuée par 
décision de l'autorité judiciaire. Une autre modification consiste en ce que, sous 
Je Code, le créancier peut, dans certains cas, être victime d'une rigueur excessive, 
savoir lorsqu'un tiers acquéreur invoque l'usucapion, ou la prescription par 

2 
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dix et vingt ans ; le projet fait disparaitre cette possibilité de surprise, en exigeant 
la prescription trentenaire. 

Le ehap. VIII s'occupe d'une matière fort importante au point de vue de la 
libre transmission des biens; il trace aux tiers acquéreurs les formalités qu'ils 
ont à suivre pour purger les propriétés des priviléges et hypothèques. 

On s'est souvent plaint de l'effet qu'a la purge de résilier tous les contrats qui 
stipulent des termes pour ou contre les créanciers; on s'est plaint également de 
la lenteur et des frais qu'elle entraîne. Une double amélioration vous est proposée 
dans les art. 105 et 108, dont le premier impose à l'acquéreur l'obligation de 
respecter ces termes, et le deuxième remplace , pour le cas de vente par suite de 
surenchère, les formes établies pour les expropriations forcées, par celles qu'établit 
la loi du i2 juin 1816. De plus, la purge devra se faire dans l'année de la mutation, 
et le droit de surenchère est réduit d'un dixième à u~ vingtième. 

Pour avoir un système hypothécaire complet, garantissant à la fois tous les 
droits, il reste à fixer une double garantie d'abord à l'égard des tiers, d'où Je principe 
de publicité des registres; ensuite, à l'égard des créanciers hypothécaires eux 
mêmes, pour qu'ils ne soient point victimes de négligences ou d'erreurs commises 
par les conservateurs. Les dispositions qui ont cc double but sont comprises sous le 
chap.1X. 

Tel est, Messieurs, l'exposé du nouveau système hypothécaire que j'ai l'honneur 
de vous proposer; il est destiné à introduire dans notre législation une réforme 
importante et bien justement désirée qui , au point de vue économique, doit ètre 
féconde en résultats, puisqu'elle tend à relever considérablement le crédit 
foncier. 

Comme complément du système de large publicité que consacre le projet que je 
soumets en ce moment à. vos délibérations, je crois devoir vous proposer des dispo 
sitions modificatives des art. 76, 9~4 et i 6;:i4 du Code civil, qu'il importe de 
mettre en harmonie avec cc principe. 

Le lllinistre de la Justice, 

DE HAUSSY. 
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RAPPORT. 

Bi uvelles. Ir 12 août 18{8. 

Moxsrern u: '.\h:-.1snE ~ 

La commission spéciale, instituée pour la révision du système hypothécaire, a 
l'honneur de vous adresser son travail. 

La commission ne s'est point dissimulé l'importanee de la mission dont le Gouver 
nement l'avait investie ~ et dans le cours de ses travaux elle n'a jamais perdu de 
vue ces paroles de .M. le conseiller d'État Réal : cc Suivant la manière dont sera 
traitée la matière des hypothèques, clic donnera la vie et le mouvement au crédit 
public et particulier, ou elle en sera le tombeau. » (Rapport fait au conseil d'État, 
séance du 12 pluviôse an XII; Locré, t. V11I1 p. t71, édit. belge.) 

Animée tout à la fois du désir de remédier aux vices que l'expérience a signalés 
dans cette partie de la législation, et de résister à l'entraînement d'innovations 
séduisantes et souvent dangereuses, la commission espère, Monsieur le 1\linistre1 

vous proposer quelques vues utiles. La partie la plus épineuse et la plus délicate 
de sa tâche a consisté à substituer des garanties nouvelles à celles que le système 
hypothécaire du Code civil a établies en faveur de certains intérêts particuliers que 
les législateurs de Lous les temps ont constamment entourés de leur sollicitude, 
mais qui ne doivent pas néanmoins l'emporter sur les exigences impérieuses du 
crédit public et de l'intérêt général qui embrasse et circonscrit tous les intérêts 
individuels. 

Le système hypothécaire qui nous régit est fondé sur le principe de la publicité 
des hypothèques; mais les dispositions de notre Code civil concernant la transmis 
sion à titre onéreux des droits immobiliers sont complètement en désaccord avec 
cc principe, qui, lui-même, admet d'importantes exceptions quant ù certaines 
espèces d'hypothèques. 

Cependant il est incontestable que pour donner au créancier hypothécaire toutes 
les garanties qu'il est en droit d'exiger, il faut que 1a loi lui procure les moyens, 
non-seulement de connaître la situation hypothécaire du débiteur, mais encore et 
avant tout, de s'assurer du droit de.propriété de celui qui consent l'hypothèque. 

Il faut que le créancier, qui d'un côté a dû et pu s'enquérir des droits ostensibles 
du débiteur en consultant les titres et la possession de ce dernier, ait d'un autre 
côté un moyen légal de s'assurer, au moment où sa garantie hypothécaire doit se 
réaliser par l'inscription , que ces droits n'ont reçu aucune atteinte par des actes 
occultes dont le créancier u pu ignorer l'existence. 

On voit donc que le mode de transmission de la propriété immobilière à l'égard 
5 
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cfu tiers est lié par une étroite connexité avec le régime hypothécaire, et domine 
toutes les dispositions qui doivent l'organiser. 

La commission a cru devoir faire de cet objet la matière de ses premières 
délibérations. Elle s'est proposé d'examiner en second lieu s'il est des intérêts 
particuliers qui puissent invoquer des considérations assez puissantes pour faire 
11échir le principe de publicité et de spécialïté admis par le Code pour les hypo 
thèques elles-mèmes , et s'il convient de conserver les hypothèques générales et 
occultes admises par nos lois. 

r 

CHAPITRE PRE~IIER. 
0( U TRANSIISSION DES DROITS DE PROl'RltTt ET AUTRES DROITS RtELS. 

fücn n'importe plus à l'intérêt de l'État que la publicité des mutations immo 
bilières : c'est en même temps le moyen de donner ù l'une des richesses sociales 
tout son développement, en donnant à fa propriété foncière sa valeur réelle dans 
toutes les transactions civiles, et le moyen d'assurer le repos et la sécurité des 
familles. C'est donc tout à la fois un principe d'ordre public et la base du crédit 
public et particulier. 

Dans nos anciennes coutumes, on ne pouvait acquérir aucun droit réel sur des 
biens vendus, donnés ou obligés, si cc n'est par la voie du nantissement, c'est 
à-dire par une prise de possession autorisée et constatée par l'autorité publique. 
Ce principe de droit civil était le résultat des anciennes institutions féodales. 

La loi du H brumaire an VII remplaça les œuvres de loi, ou la réalisation, par 
la transcription des contrats translatifs de propriété, et par l'inscription du droit 
hypothécaire ; son art. 26 portait : 

« Les actes translatifs de biens et droits susceptibles d'hypothèque doivent être 
» transcrits dans les registres du' bureau de la conservation des hypothèques dans 
» l'arrondissement duquel les biens sont situés. Jusque-là, ils ne peuvent être 
)> opposés aux tiers qui auraient contracté avec le vendeur, et qui se seraient. 
» conformés aux dispositions de la présente. » 

L'art. ·J 085 du Code civil proclame à son tour que la vente est parfaite <mtre les 
parties et la propriété acquise de droit à l'acheteur à l'égard du tendeur, dès 
qu'on est convenu de la chose et du prix. 

l\fais aucun texte du Code n'exige une formalité quelconque pour saisir, à 
l'égard des tiers, l'acquéreur à titre onéreux de droits susceptibles d'hypothèques. 

Cc point a cependant été pendant longtemps l'objet d'une controverse qui prenait 
sa source dans la rédaction de l'art. H>85 qui ne s'occupe que des rapports entre le 
vendeur ~t l'acheteur. Mais les discussions du Code prouvent que la transcription 
n'a point été conservée comme mode de consolider la propriété acquise à titre 
onéreux, ainsi que l'indiquait cependant la rédaction primitive de l'art. 2167; et 
cette rédaction a été modifiée précisément dans le but de n'attribuer à la transcrip 
tion que re!Tet de purger la propriété des hypothèques qui la grèvent, en remplis 
sant d'ailleurs les autres formalités prescrites à cet effet par la loi. 

Ainsi le Cod_e civil n'a pas seulement aboli 1a transcription comme mode de 
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publicité de la mutation à titre onéreux, mais il n'a pas même exigé la nécessité 
de la tradition réelle qui, d'après le droit romain et le droit de la plupart des 
anciennes provinces françaises, formait la condition essentielle de la translation 
de la propriété. 
Tous les jurisconsultes sont aujourd'hui d'accord sur Jes défauts et. les dangers 

de notre législation sur ce point; tous appellent de leurs vœux le rétablissement 
d'un principe qui empêche le contractant d'être victime du stellionat , lorsqu'il 
n'a pas été mis à portée de vérifier l'acte préexistant qu'on lui oppose. 

:Mais en admettant en principe, pour la transmission des droits réels, ln nécessité 
de la publicité, la commission s'est demandé : 

1 ° Si cc principe doit s'appliquer d'une manière absolue, s'il convient dt· 
l'étendre même à des actes autres que ceux qui ont pour objet l'acquisition de la 
propriété par actes entre-vifs : en un mot, quels sont les actes et les droits qui y 
sont soumis; 

2° Quel sera le mode de publicité; si l'on exigera la transcription entière des 
actes, ou si l'on se contentera d'une simple inscription; si l'iascription indiquera 
l'immeuble par le possesseur actuel, ou si eJlc se fera directement sur parcelle ~ 
d'après un plan topographique donné; 
5° Quels seront les effets de la transcription ou de l'inscription, et si ces elfeb 

rétroagiront à la date de l'acte. 

§ I. 

ACTES SOUMIS A LA PUBLICITÉ. 

La loi du 1 -1 brumaire an VII n'exigeait que la transcription des actes translatifs 
de biens et droits susceptibles d'hypothèque. 

D'après le Code de Bavière et l'édit du Milanais, tout individu qui prétend 
exercer sur un immeuble possédé par un tiers un droit réel, soit à titre de clause 
résolutoire, de possession, de bail, d'usufruit, d'antichrèse 1 de droit de retour ou 
de rachat , de disposition à charge de rendre ou fidéicommis, soit ù titre d'hypo 
thèque conventionnelle ou légale, ou même, d'après l'édit du 1\lilanais, il titr1· 
de servitude, doit justifier d'une inscription existante au moment de l'aliénation 
faite au tiers détenteur. 

L'inscription est nécessaire, soit qtc le droit réel ait été transmis par actes 
entre-vifs, soit 'qu'il ait été transmis par succession ou par testament. 

Les cessions de la créance hypothécaire et mèmc la libération de l'hypothèque 
sont assujetties à l'inscription, en sorte que les cessionnaires ne courent pas le 
risque d'être trompés par des transports ou libérations antérieures qu'ils ignoraient. 
Enfin celui qui prétend un droit réel en justice fait inscrire sa prétention 1 et 
cette inscription ou prénotation devient, s'il gagne son procès, définitive avec 
effet rétroactif au jour de sa date. 

Tel est le résumé des deux législations qui ont donné le plus d'extension au 
principe de publicité qui forme la base de tout bon système hypothécaire. 

La commission n'? cru devoir soumettre aux formalités de la publicité que les 
actes proprement dits; elle n'a pas cru pouvoir admettre à une inscription des faits 
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toujours susceptibles de dénégation, tels que la possession ou l'accomplissement 
<l'une condition suspensive ou résolutoire; elle n'a pas cru davantage pouvoir 
soumettre à la publicité des demandes judiciaires ou des jugements dont l'effet 
purement déclaratif remonte à une date antérieure à la publicité qui leur aurait 
été donnée. 

La commission s'est donc livrée à l'examen de la question de savoir si l'on doit 
soumettre à la formalité de lu transcription ou de l'inscription : 

1 ° Les transmissions par succession ou par testament; 
2° Les clauses contenant des conditions suspensives ou résolutoires, et les clauses 

révocatoires; 
5° Les actes de partage ; 
4° Les jugements d'adjudication sur expropriation forcée et en matière de purge; 
f:>0 Les autres actes de mutation entre-vifs, 
6° Les concessions d'usufruit, de droit d'usage, de superficie et le droit emphy- 

téotique, et les renonciations à ces droits ; 
7° Les servitudes réelles ; 
8° Les baux; 
9° Les contrats de mariage; 
10° Les cessions et libérations de créances hypothécaires; 
1 ! 0 Les ventes de bois de haute futaie autres que les coupes réglées; 
f 2° Le contrat d'antichrèse. 

l O Transmission ab intestat ou testamentaire. 

Il est impossible de faire dépendre la transmission des biens par voie de succes 
sion de ]a formalité d'une inscription, sans porter atteinte au principe : que Je 
mort saisit le vif. Aussi ces transmissions n'étaient-elles pas soumises aux œuvres 
de loi sous notre ancienne législation. 

L'héritier ab intestat ne pouvait inscrire d'ailleurs que sa propre déclaration 
qu'il se prétend héritier, et il est impossible d'admettre que cette déclaration 
puisse former en sa faveur et à l'égard des tiers un titre contre l'héritier véritable. 
Il faudrait au moins prescrire un terme endéans lequel le silence de l'héritier 
véritable emporterait déchéance : fixer à cet égard un terme autre que celui qui 
est requis en général pour la prescription des droits immobiliers, ce serait consa 
crer 1a plus injuste des spoliations. 

Tout cc que l'équité semble exiger en cette matière, c'est que les tiers puissent 
se prévaloir, non d'une inscription de la part du prétendant droit à la succession, 
mais de la possession publique et de bonne foi dans son chef de l'hérédité et du 
titre d'héritier, et de maintenir en conséquence le principe du droit romain qui 
déclare valides, à l'égard des tiers et à cause de la bonne foi de l'héritier apparent, 
les aliénations qu'il peut avoir faites dans l'ignorance du droit d'un tiers. 

Toutefois la commission a pensé qu'un registre public, qui ferait connaître aux 
tiers les mutations qui se seraient opérées par décès, présenterait un certain degré 
d'utilité; en donnant ainsi le moyen de remonter à la connaissance de tous les 
propriétaires successifs d'un même bien. Pour atteindre ce but, il suffirait de 
prescrire aux héritiers d'indiquer dans les déclarations de succession les immeu 
bles par les sections et numéros sous lesquels ils figurent à la matrice cadastrale, et 
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de prescrire aux conservateurs de tenir, indépendamment des registres actuels, 
un registre sur lequel seraient transcrites les déclarations de successions relatives 
aux immeubles situés dans leurs arrondissements respectifs, et dont les receveurs 
des droits de succession seraient tenus de leur transmettre une copie certifiée ou 
seulement un extrait lorsqu'il s'agirait de biens situés dans un même arrondisse 
ment. Au surplus, une disposition semblable ne peut être envisagée que comme 
une mesure purement admlnistrntivc qui trouverait plus convenablement sa place 
dans la loi sur les droits <le succession . 

2° Conditions suspensives, clauses résolutoires et révocatoires. 

Un acte peut devenir inopérant, soit pour l'avenir seulement, soit avec effet 
rétroactif, et comme s'il ne s'était jamais opéré de transmission de propriété. 

Dans ce dernier cas, deux hypothèses peuvent se présenter : 
L'acte se trouve entaché <l'un vice de forme ou d'un vice inhérent à lu conven 

tion elle-même, et il est impossible, dans l'un et l'autre cas, d'imposer à celui qui 
se plaint d'autre condition que celle du terme clans lequel l'action doit être insti 
tuée. Ou bien lu résolution procède d'une cause exprimée au contrat ou d'une 
cause déterminée par la loi et sous-entendue dans le contrat lui-même, et il semble 
inutile de leur donner une publicité distincte et spéciale, si l'on exige soit la 
transcription entière du titre de mutation lui-même, soit, ainsi que la commis 
sion le propose, un mode de publicité parfaitement équivalent. Cette dernière 
ohservation s'applique également aux conditions suspensives que peut contenir 
Je titre. 

Cependant, ainsi que l'a remarqué 1a Iaeulté de droit de Caen, depuis longtemps 
la critique a reproché au Code une anomalie choquante. Le vendeur qui a perdu 
son privilége conserve le droit de demander la résolution de la vente au préjudice 
des droits consentis par lachcteur . Sam doute, le privilège et le droit de deman 
der· la résolution du contrat sont des droits distincts, et, en principe, complété 
ment indépendants; mais ils produisent Je même effet pour les autres créanciers 
auxquels il importe peu qu'on lem enlève la chose, ou qu'on les prive du prix 
de la chose. Cc qui semble dangereux dans le système du Code civil, c'est que 
l'acquéreur ou le créancier hypothécaire qui trouve le bien quitte et libre de 
l'inscription du privilège d'un ancien propriétaire a de justes motifs de croire 
que cet ancien propriétaire, dont il ne peut se faire produire les quittances, a 
été payé. 

La faculté de Caen a proposé d'imposer au vendeur l'obligation de prendre 
inscription, pour lu conservation de son privilège, dans les soixante jours à dater 
de la transcription de l'acte de, ente. S'il n'a pas été pris inscription valable dans 
ce délai, l'action en résolution pour défaut de payement du prix, ou inaccomplis 
. sement des charges imposées au nouoeau propriétaire, ne préjudicierait ni aux 
nouvelles aliénations ni aux privilèges, hypothèques, ou autres droits réels établis 
sur l'immeuble. 

Il ne peut exister aucun rapport entre l'inscription du privilége du vendeur et 
l'exercice de faction résolutoire pour inaccomplissement des charges imposées au. 
nom-eau propriétaire, autres que celle de payer le prix convenu. 

La commission croit donc qu'il suffirait, pour faire disparaitre les inconvé- 
4 
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nients signalés plus haut, d'ajouter ù l'art. 1 füH, du Code civil une disposition 
ainsi conçue : 

c< Néanmoins l'action en résolution ne peut être opposée aux aliénations, hypo 
n thèques et autres droits réels consentis par l'acquéreur, qu'autant que le 
>> vendeur aura conservé par une inscription valable son privilége pour le paye- 
'' ment du prix. " 

La commission, ayant admis que le donateur aurait également un privilége pour 
l'accomplissement des charges pécuniaires ou autres prestations liquides imposées 
au donataire, propose en outre d'ajouter également à l'art. 9a4 une disposition 
ainsi conçue : 

« néanmoins, la donation ne pourra pas être révoquée pour inexécution des 
>> conditions qui imposeraient au donataire des charges pécuniaires ou autres pres 
" talions liquides, si le donateur n'a pas conservé son privilége de cc chef par une 
» inscription valable sur les immeubles donnés. » 

Enfin, H est à remarquer qu'il y a des causes de révocation qui ne peuvent 
être opposées aux aliénations faites ou aux hypothèques ou autres droits réels 
consentis avant la demande en révocation. Telle est la révocation des donations 
pour cause d'ingratitude, et en général celle qui ne procède pas ex causa antiqua et 
·necessarict. Pour ces causes de révocation, la publicité de l'acte de mutation est 
insuffisante pour les tiers, puisque ceux-ci peuvent traiter en toute sécurité avec 
le propriétaire, tant que la révocation n'a pas été demandée en justice. 

La commission a pensé qu'il est juste d'imposer à celui qui a la faculté de provo 
quer la révocation, et de déterminer ainsi l'époque à compter de laquelle elle doit 
opérer, l'obligation de donner it cette action la publicité qui doit garantir les 
intérêts des tiers. 

La commission propose en conséquence de conserver la disposition de l'art. 9~7 
du Code civil, et de l'étendre à toutes les révocations d'aliénations qui ne remon 
tent pas au jour du contrat 1 en exigeant que la demande de révocation soit inscrite 
en marge de la réalisation de l'acte de mutation. 

5° Actes de partage et jugements rendus sur des questions de propriété. 

Les jugements rendus sur des questions de propriété étant de leur nature décla 
ratifs de droits préexistants même à 1a demande, on ne conçoit pas qu'il soit possible 
de les soumettre à 1a. nécessité de la transcription ou de l'inscription, et l'on ne 
comprend guère l'utilité cle l'inscription ou présentation de 'ia demande, exigée 
par le Code bavarois, sauf dans le cas que nous venons de signaler au numéro 
précédent. 

Les actes de partage, et en certains cas les actes de licitation, sont aussi simple 
ment déclaratifs, d'après une fiction de la loi civile. Toutefois, et dans la réalité 
des choses, ces actes produisent dans la position des copartageants un changement 
qui intéresse les tiers. Propriétaires avant le partage d'une part indivise dont ils 
sont Ies maîtres de disposer, leurs droits, pat· le fait mèmc du partage, se bornent 
à certains biens que le partage détermine. Il importe dès lors d'empêcher les 
cessions frauduleuses que pourrait faire un héritier de sa part indivise dans la 
succession , alors que ses droits seraient déjà limités par un partage antérieur. 

La commission propose clone de soumettre à la condition de publicité les actes 
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de partage et les actes équivalant à partage, sans toutefois porter atteinte au 
principe de l'art. 885 du Code civil, qu'il importe de conserver pour prévenir les 
graves inconvénients résultant du principe contraire admis par le droit romain. H 
en résultera seulement que les partages ne pourront être opposés aux tiers qu'après 
avoir été réalisés; mais qu'une fois réalisés, et n'étant plus susceptibles d'être 
attaqués, ils rétroagiront nu jour de l'ouverture de la succession, en sorte que les 
héritiers seront censés avoir succédé seuls et immédiatement à tous les effets 
compris dans leurs lots respectifs. Le défaut de publicité d'un partage consommé 
ne peut avoir d'autre effet pour les tiers que le droit d'en provoquer un nouveau, 
ou la nécessité de le subir. Lorsqu'un individu acquiert une portion indivise dans 
des biens immobiliers communs entre plusieurs copropriétaires 1 sa première 
obligation consiste à rendre public son acte d'acquisition, pour empêcher que cette 
portion ne soit aliénée de nouveau par son auteur. Cette publicité consolide et 
réalise son droit, mais cc ne sera jamais qu'un droit subordonné il l'événement du 
partage qui doit intervenir entre les cohéritiers. 
Pour empêcher que Je pariage ne soit fait au préjudice de ses droits, l'acquéreur 

a une seconde obligation it remplir : il doit former opposition au partage. Cette 
opposition, il pourra, comme tout créancier, 1a faire tant qu'il n'existera point un 
acte de partage rendu public. Tout acte de partage réalisé sans qu'il existe d'oppo 
sition de la part des créanciers et des acquéreurs devient, ipso [acto, inattaquable 
ù leur égard. Si, au contraire, il existe des oppositions au moment où l'acte de 
partage est rendu public, le partage peut ètre auuq ué 11ar les opposants, mais 
seulement à l'égard des cohéritiers. Celui qui a acquis une part indivise de I'un 
des cohéritiers, et qui a réalisé son titre d'acquisition, ne pourrait jamais attaquer 
les actes d'aliénation consentis J>ar les autres cohéritiers par suite du partage 
réalisé. On sait, en effet, que l'action révocatoire établie par l'art. 882 du Code 
civil n'est point une action in rem., mais simplement une action personnelle <JUi 
naît d'un fait de fraude, du fait d'un partage consommé ou réalisé au préjudice 
des oppositions existantes. 

4° Jugements d'adjudication sur expropriation forcée et en matière de purge. 

D'après la loi du 1 J brumaire an VU sur les expropriations, art. 22, les jugements 
d'expropriation devaient être transcrits dans Je mois de leur prononciation, et 
l'adjudicataire ne pouvait se mettre en possession avant l'accomplissement de cette 
formalité. 
II en résultait que l'acquéreur qui avait fait transcrire son titre, et qui, après 

avoir rempli les formalités de la purge, était devenu adjudicataire du bien frappé 
de surenchère, avait à payer un double droit pour une seule et même acquisition, 
puisqu'en effet l'adjudication ne constituait pas pour lui une acquisition nouvelle. 

L'art. 2189 <lu Code civil a supprimé, pour cc cas particulier, la nécessité de 
la transcription, laquelle a été abolie ensuite par le Code ùc procédure civile pour 
toutes les adjudications sur expropriation. C'était une conséquence du principe 
que la transcription n'était plus requise pour la transmission de la propriété. 

On conçoit, d'ailleurs, que la nécessité de la publicité ne se fait pas aussi vive 
ment sentir pour ces adjudications que pour les autres actes de mutation, attendu 
qu'une fois que la saisie immobilière a été transcrite, ou qu'en matière de purge 
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la mise aux enchères a été requise, toute aliénation de l'immeuble est interdite. 
Toutefois la commission ne s'est pas dissimulé que les formalités de la saisie ou 

de la purge perdent, avec le temps, la publicité qui entourait leurs actes dans le 
principe; clic a pensé que si l'on admet l'inscription ou la transcription dans un 
registre public comme signe de fa propriété dans le chef des individus que ce 
registre désigne, il importe de soumettre ù la même formalité tous les actes de 
mutation, quelle qu'en soit fa nature, sauf ù introduire au Code de procédure civile 
une disposition qui prescrirait nu conservateur d'opérer la réalisation d'office sur 
l'extrait du jugement d'adjudication qui lui serait transmis par le grclller du 
tribunal. On conçoit, en effet, que le saisi, par le fait même de la saisie, ou celui 
qui a provoqué la purge par le fait de la surenchère, se trouvant dans l'impossi 
bilité d'aliéner dorénavant, l'adjudicataire n'aurait qu'un faible Intérêt à remplir 
les formalités de la publicité. 

Quant à la disposition de l'art. 2f 89 du Code civil, la commission croit ,1u'il 
importe de la conserver par le motif ci-dessus énoncé. 

ü0 Actes ùe mutation entre-vifs en général. 

Le but principal de hl publicité des transmissions des droits réels étant d'ernpè 
cher qu'un individu ne dispose d'un bien après en avoir déjà disposé une première 
fois, ou après en avoir notablement diminué la valeur par des concessions de 
droits qui pouvaient être opposés aux tiers; il n'est pas douteux que la nécessité 
de remplir les formalités de publicité qui seront prescrites ne s'applique ù tous 
actes quelconques de mutation entre-vifs, tels que vente, échange; donation. 

Seulement, d'après le mode de publicité qui sera admis, la commission croit 
devoir faire remarquer qu'il )' aura lieu de modifier la rédaction de quelques 
dispositions clu Code civil relatives it la transcription des donations entre-vifs. 

6° Le principe s'appliq uc avec une égale force ù toute concession d'usufruit, de 
droit d'usage, de droit de superficie ou de droit emphytéotique, ainsi qu'à toute 
renonciation à ces droits. Tout autre mode de cession de ces mêmes droits ne 
devra être soumis à aucune publicité spéciale I si l'on exige la publicité de l'acte 
qui en a déterminé la cl urée. 

7° Quant aux servitudes réelles, la nécessité de rendre publics les actes qui les 
constituent ne semble point concerner les servitudes apparentes qui, peu domma 
geables en général pour la propriété, se révèlent d'ailleurs par des signes notoires. 
Mais elle semble devoi 1· s'appliquer aux servitudes occultes i parmi lesquelles il 
s'en trouve qui peuvent diminuer tellement la valeur clu bien grevé, qu'il est 
indispensable d'en révéler l'existence à ceux auxquels on vendrait ou hypothè 
querait le même hicm Tetle serait la servitude de ne point bâtir, la servitude de 
pacage , etc. 

8° Les baux qui excèdent les limites d'un simple acte d'administration. tels que 
les baux. à long terme, ne pourraient; même sous la législation actuelle, préjudicier 
aux hypothèques antérieurement acquises. l\Jais H peut être utile d'exiger qu'ils 
soient rendus publics pour pouvoir les opposer à ceux auxquels le propriétaire 
pourrait consentir des hypothèques postérieurement. 
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De plus: en condamnant lu doctrine de quelques [urlsconsultes qui soutiennent 
que le Code civil a érigé le hall en droit réel, il serait utile de consacrer législati 
vement l'interprétation de l'art. 1745, admise par ln plupart des auteurs, et la 
seule que comporte son texte, qui se home à défendre à l'acquéreur d'expulser Je 
fermier ou locataire qui a un bail authentique ou dont ln date est certaine, tt moins 
que cc droit n'ait été réservé par le contrat de bail lui-même. Il y a certes une 
différence considérable entre la simple défense d'expulser un locataire en posses 
sion de son bail, au moment de l'aliénation, et l'obligation que l'on prétendrait 
imposer à l'acquéreur de respecter un contrat de bail dont il aurait complétement 
ignoré l'existence au moment de la mutation, cc qu'il faudrait cependant admettre 
si le bail était en effet eonsti tntif de quelque droit réel. 

La défense d'expulser le fermier ou locataire, déjà établie par la loi du 28 sep 
tembre- 6 octobre 1791, pour les baux des biens ruraux consentis pour six années 
ou moins, n'a pas eu pour but d'ériger le bail en droit réel, mais a été simplement 
commandée par l'intérêt de la bonne administration des biens. 
Il avait été proposé au sein de la commission de soumettre ù la publicité les 

payements par anticipation faits par le locataire en exécution de son bail. La 
commission n'a pas cru que ces payements pussent être opposés aux tiers acqué 
reurs. Dans les coutumes où l'on suivait la règle que bail passe vente (huer qaet 
voor koop)) on admettait aussi que cette règle supposait la nécessité, pour le loca 
taire, de payer au nouveau propriétaire le loyer de son temps (1). 

9° Quant aux contrats <le mariage, il n'y a nul motif clc les soustraire à la 
condition de publicité, en tant qu'ils contiennent des donations ou mutations entre 
vifs, et même en tant qu'ils frappent d'inaliénabilité les immeubles de la femme. 
On a objecté qu'une pareille disposition manquerait de sanction, en cc que l'on 
ne peut admettre que le défaut de publicité rende aliénables les biens dotaux. 
Cette objection, qui peut avoir quelque gravité dans un pays où le régime dotal 
est dans les mœurs du peuple; est sans aucune portée dans notre pays où aucun 
motif sérieux m'empêcherait de rappeler au droit commun les var tics qui négligent 
de remplir une formalité exigée dans des vues d'intérêt public. 

On a objecté encore qu'on ne traite jamais avec une femme mariée, relative 
ment à ses propres, sans consulter sou contrat <le mariage. Mais la question pour 
les tiers est précisément de savoir s'il existe un contrat de mariage dont les époux 
peuvent dissimuler l'existence. 

(1) u De intcgro mcrcedem in singulos annos novo occupatori solvere tenetur, salvo ci antici 
patœ pecuniœ condicendc jure, i, dit A. Wczel sur la coutume d'Utrecht, art. H>, n° 20. C'est 
aussi la doctrine de V oct. 11 Quotics ex statuto vcl consuetudine locationi ccdit venditio, ita 
<lemum successor particularis inquilinum habitantcm, colonurn-vc frucntcm, ad flnem usquc 
ferre debet, si ei conductor ternporis insequcntis pcnsiones solverc pnratus sit ... Quod usquc 
ndco ohtinet ut si conductor tcmporis totius mcrcc<lem rcpresentaverit scu in nntecessurn 
solverit, pro rata tarnen cmptori similibusque pro merccde devinctus est, indehiti condictionc 
repetiturus, etc.; quippc quod ex nlienationis suhsecutœ evcntu indehitum apparet .•• ,t (Von, 
îi., loeati, n° 19.) 

5 
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La commission a donc examiné si, indépendamment de la publicité à donner 
d'après le mode généralement admis pour les mutations que contiendraient les 
contrats de mariage, il ne conviendrait pas de donner aux tiers en général un 
moyen de s'assurer si les époux avec lesquels on se propose de traiter ont fait 
un contrat de mariage, dont alors ils pourraient exiger des époux eux-mêmes la 
prorluction. 

La faculté de droit de Caen a proposé à cet effet d'ajouter à l'art. 76 du Code 
civil, contenant les mentions que doit renfermer l'acte de mariage, un paragraphe 
ainsi conçu : 

« N° iO. Ln date des conventions matrimoniales des époux et l'indication du 
» notaire qui les aura reçues, faute de quoi les clauses qui frapperaient d'indis 
» ponibilité les biens de la future épouse en tout ou en partie, ne peuvent être 
» opposées aux. tiers lorsqu'ils auront contracté dans l'ignorance des conventions 
>) matrimoniales. » 

La commission a été d'avis qu'il y a lien de généraliser la portée de cette dispo 
sition et propose en conséquence 1a rédaction suivante : 

« N° iO. La date des conventions matrimoniales des époux et l'indication du 
» notaire qui les aura reçues, faute de quoi los clauses dérogatoires au droit 
>) commun ne pourront être opposées aux tiers qui ont contracté dans l'ignorance 
>> des conventions matrimoniales. >' 

10·· Indépendamment des actes que nous venons d'énumérer, on a vu que le code 
bavarois soumet à l'inscription les cessions et libérations de créances hypothé 

. eaires. Nul n'est réputé, à l'égard des tiers, avoir transmis une créance hypothé 
caire, ni même en ètre libéré , si les titres de transmission ou les causes de libé 
ration ne sont publiés par l'inscription. 

La commission n'a pas cru pouvoir admettre la nécessité de rendre publiques 
les libérations de créances hypothécaires : elle a été frappée du danger que pré 
senterait dans cc cas la nécessité soit de l'inscription de la libération, soit de la 
radiation de l'inscription de la créance hypothécaire. Le débiteur ne pourrait 
[nmais se libérer avec une entière facilité, puisque dans le délai qui doit nécessai 
rement s'écouler entre le payement et la publicité donnée au bureau des hypothè 
ques, le créancier de mauvaise foi pourrait céder la créance déjà payée à un tiers 
plus rapproché du lieu de la situation du bureau , ou plus empressé de faire 
inscrire la cession. 

Mais la commission a pensé qu'il fallait offrir à celui qui se propose d'acquérir 
une créance hypothécaire dont l'inscription existante doit faire présumer le non 
payement un moyen de s'assurer que cette créance n'est pas éteinte, en assignant 
le débiteur en déclaration, comme en matière de saisie-arrêt. Toutefois, la com 
mission n'a voulu permettre cette investigation dans .les affaires du débiteur qu'à 
celui qui se trouvera déjà muni d'un acte de cession, et dont tous les droits se 
trouveront ainsi assurés, s'il ne paye le prix de la cession qu'après avoir acquis la 
preuve que la créance cédée est réellement existante. 
Quant à la publicité des cessions de créances hypothécaires, son utilité ne peut 

être révoquée en doute. Ainsi que l'a remarqué la cour royale d'Angers (Docwnents 
relatifs au régime hypothécaire) tome III, p. 400), de bonnes lois doivent offrir 
des armes contre la fraude. Pourvu que l'inscrivant ait encore en mains, par une 
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raison quelconque, le titre de la créance, il rencontre facilement un cessionnaire 
tout disposé à lui compter la valeur d'un droit qui cependant peut n'être plus le sien. 
Il importe donc de prémunir ici le tiers t1·01,. facile à accepter de perfides propo 
sitions sur la foi des inscriptions existantes. 

Quant au mode de publicité auquel il conviendrait de soumettre les cessions 
de créances hypothécaires, la commission pense qu'il y a lieu d'admettre la 
nécessité d'une inscription nouvelle au nom du cessionnaire lui-même lorsqu'il est 
muni d'un acte de cession authentique: JlUl'C:C qu'il convient que les inscriptions 
existantes fassent connaitre autant que possible aux tiers le nom du véritable 
propriétalre de la créance. Le concours de plusieurs hypothèques produit entre 
les divers créanciers des relations sur lesquelles il convient de ne laisser aucune 
incertitude; c'est ainsi qu'un second créancier peut vouloir désintéresser le premier 
pour se faire subroger à ses droits, etc. 

C'est aussi pour cc motil que l'inscription doit, autant que possible, indiquer le 
véritable créancier, que la commission, contrairement à la jurisprudence actuel 
lement existante sur cc point, n'admet pas le cessionnaire par acre sous seing privé 
à prendre inscription en son nom personnel. Une pareille inscription, basée sur un 
titre sujet à dénégation, a paru de nature à induire les tiers en erreur. Quant ,\ 
ceux qui se prétendent aux droits du créancier, soit en vertu d'un acte de cession 
sous seing privé, soit en vertu d'une subrogation légale ou conventionnelle , et 
en général quant à tous ceux qui ont des droits au préjudice desquels la créance 
ne peut plus être cédée ni payée, il importe de leur donner un moyen de veiller 
à la conservation de ces droits, lors même qu'ils n'auraient point d'acte authentique. 
Il sufllrait, pour cela, de leur permettre de former opposition à cc que l'inscription pût 
être radiée par un acte contenant les causes pour lesquelles elle aurait été formée , 
l'indication précise de l'inscription, élection de domicile dans l'arrondissement du 
bureau, cl une constitution d'avoué près le tribunal de la situation des biens : 
toutes ces formalités ont pour but de meure le créancier inscrit à même d'obtenir 
promptement ]a mainlevée de l'opposition, si elle n'est pas fondée. 

L'opposition notifiée au créancier le serait aussi au conservateur qui en men 
tionnerait le contenu dans son registre, et en ferait note en marge de l'inscription. 

Une disposition semblable avait déjà été proposée par la faculté de Caen. 

{ {0 La commission n'a pas cru devoir admettre 1a proposition qui avait été faite, 
par un de ses membres, de soumettre à la publicité les ventes de bois de haute 
futaie, autres que les coupes réglées. La commission a pensé que les fruits pendants 
par racines appartenant nécessairement au propriétaire du sol , 1a vente qui en est 
faite ne peut conférer aucun droit réel avant 1a séparation, et ne peut dès lors être 
opposée à ceux qui , avant celte séparation , avaient acquis un droit de propriété 
sur le sol lui-même. JI n'y a là qu'une obligation personnelle qui ne lie point le 
tiers acquéreur. 

12° Quant à l'antichrèse, la commission a été d'avis qu'il ne fallait point la 
soumettre à la condition de la publicité, parce qu'elle ne constitue point un droit 
réel, et qu'elle ne peul dès lors être opposée ni à l'acquéreur du fond, ni à l'hypo 
thèque constituée antérieurement ou postérieurement. La commission se réfère sur 
ce point à la savante dissertation de Troplong sur l'art. 209{ du Code civil. 
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§ Il. 

FO!IMES DE LA l'UDI.ICIT~. 

La commission a d'abord été frappée des inconvénients qui résultent des actes 
de mutation sous seing privé; et prenant en considération les irrégularités que 
présentent trop souvent les actes de cette espèce, les conséquences désastreuses 
pour les acquéreurs et les créanciers hypothécaires d'une dénégation d'écriture, 
et enfin les avantages qu'offrirait l'adoption d'une mesure qui tendrait à régulariser 
la propriété des droits territoriaux, et à donner aussi à l'hypothèque une hase plus 
solide, elle propose que les actes authentiques seuls soient admis it la réalisation. 

En rendant ainsi l'intervention des notaires obligatoire pour les parties dans 
ces sortes d'actes, le Gouvernement croira sans doute indispensable de soumettre 
à un tarif modéré les frais auxquels ils peuvent donner lieu. 

La commission s'est ensuite occupée de la question de savoir s'il convient 
d'adopter comme mode de publicité l'inscription 1 comme en Bavière, ou ]a 
transcription telle qu'elle est en usage chez nous, et si la transcription de l'acte 
ne ~rait pas convenablement remplacée J>ar le ûépèt, au bureau des hypothèques, 
d'une expédition authentique de l'acte. 

En faveur de l'inscription on a soutenu principalement que la transcription ne 
procure qu'une publicité fictive, puisqu'elle oblige à consulter avec beaucoup de soin 
et d'intelligence des documents volumineux, clans lesquels l'objet des recherches 
disparaît pour ainsi dire au milieu d'un grand nombre de dispositions inutiles : 
la transcription des procès-verbaux d'adjudication publique a été offerte comme 
preuve de cet inconvénient. L'inscription, au contraire, a-t-on dit 1 permettra de 
retrancher des actes tout cc qui n'a pas rapport aux droits réels qu'il s'agît de 
conserver, et présentera un tableau clair, concis et compréhensible même pour 
les personnes qui ne sont pas versées dans 1a science des lois. On a ajouté qu'il 
est reconnu que l'on ne recourt pas aujourd'hui aux registres des transcriptions; 
tandis que les registres d'inscriptions hypothécaires sont fréquemment consultés 
et constituent une véritable publicité. 

En conséquence, on a proposé d'obliger chacune des parties contractantes de 
requérir l'inscription de tous les droits réels qu'elle aurait acquis ou qu'elle se 
serait réservés par le contrat, ainsi que celJe des conditions conventionnelles 
suspensives ou résolutoires qui se rattachent à la transmission des droits réels. 
Pour opérer l'inscrlption , l'intéressé présenterait soit par lui-même, soit par 

un tiers, au conservateur des hypothèques la minute ou l'expédition authentique 
du titre constitutif ou recognitil du droit sujet à inscription il y joindrait un 
bordereau écrit sur papier timbré, contenant : . 

:i O L'espèce et la nature, la date et Je lieu de l'acte; 
2° Les nom, prénoms, profession et domicile précis du vendeur, donateur, bail 

leur, renonçant à usufruit, ou des autres· personnes qui ont créé ou reconnu le droit; 
et, pour les partages et licitations, en premier lieu les nom, prénoms, profession 
du défunt, et Je lieu où la succession s'est ouverte, bu la désignation de la 
communauté ou société et de son siégé, et en second lieu le nom des copartageants 
ou colicitants; 
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511 L'indication précise du droit soumis à l'lnseriptlon ; 
4° Les nom, prénoms, profession et domicile <le celui au profit de qui Je droit 

a été transmis, créé ou reconnu ; 
f:)0 L'indication de l'espèce et de la situation de chacun des biens sur lesquels Je 

droit a été transmis, créé ou reconnu; · 
6° L'indication des réserves de droits réels et des conditions conventionnelles 

suspensives et résolutoires résultant de l'acte sujet à linserlption. 
La majorité de la commission a pensé que les avantages que présente, :111 

premier aperçu, le système de l'inscription, n'égalent pas les dangers qu'un examen 
attentif y fait découvrir : une omission, une inexactitude peuvent vicier 1c 
bordereau et anéantir les droits les plus sacrés. L'inscription des titres hypothé 
caires montre de combien de déchéances et de ruines une pareille institution peut 
être suivie : cependant elle est loin d'offrir les mêmes difficultés que I'lnseription 
des titres translatifs de propriété ou de droits réels, tels entre autres que Ies 
adjudications publiques , les jugements sur expropriation et les partages. On ne 
peut objecter que lorsqu'il se présentera des actes difficiles à inscrire, on évitera 
tout péril en reproduisant toutes les clauses dans le bordereau, car cc serait aller 
à l'encontre du but qu'on s'est proposé et qui est û'ofïrir aux tiers un résumé clair 
et concis des droits et charges qui affectent la propriété. 

D'un autre côté, le vendeur et l'acquéreur devraient veiller respectivement aux 
termes et à 1a portée des bordereaux qui servent de base à l'inscription, et dont la 
rédaction peut offrir souvent de sérieuses difûeultés et des lacunes importantes et 
frauduleuses. Si, pour mieux assurer leurs intérêts opposés, chacun prend une 
inscription séparée, il pourra en résulter une confusion de nature à induire les 
tiers en erreur : l'acquéreur à pacte de rachat pourra faire inscrire son acquisition 
sans mentionner la clause de réméré , et, au moyen du titre et de l'inscription , 
vendre ensuite l'immeuble comme si la propriété Iui en était définitivement acquise. 
Si, au contraire, l'inscription est faite en commun par le vendeur et l'acquéreur, 
elle aura pour effet de scinder en quelque sorte la convention, qui ne résidera plus 
uniquement dans le titre; mais dan_s une inscription plus ou moins exacte, faite 
en exécution du titre. Dans tous les cas, et sous prétexte de consolider la propriété 
dans l'avenir, on compromettra le sort des transactions présentes. 

La transcription des actes présente incontestablement plus de sécurité. Il sufllt 
du simple dépôt de l'acte au bureau des hypothèques pour être assuré du main 
tien de tous les droits que chacune des parties a entendu acquérir on se réserver. 

Toutefois l'on a objecté, avec raison, à cc mode de publicité l'inconvénient de 
nécessiter des écritures longues, dispendieuses et en partie inutiles. On lui objecte 
la possibilité d'erreurs essentielles dans la copie des actes. 

Pour concilier autant que possible tous les intérêts, la commission a cru devoir 
s'arrêter à un troisième mode de publicité qui , sans avoir les inconvénients de la 
transcription, en conserve tous les avantages. 

II est certain que la publicité <le la transcription des droits réels doit avoir pour 
but, non de dispenser le vendeur ou l'emprunteur sur hypothèque de l'exhibition 
de ses titres de propriété 1 mais uniquement de certiorcr les tiers, qui , avant de 
contracter avec eux, doivent consulter ces titres, qu'ils ont produit et conservé tous 
leurs effets. En conséquence; la commission a pensé qu'il suffirait d'enjoindre aux 

6 
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parties de produire it la conservation des hypothèques une copie authentique du 
titre. Le conservateur indiquerait dans ses registres, d'après l'acte même qui lui 
est représenté: ! 0 la date du titre, et s'il est sous seing privé, celle de l'acte authen 
tique ou du jugement portant reconnaissance; 2° le nom et la résidence du 
notaire qui a instrumenté, ou si c'est un jugement, le tribunal dont il émane; 
5° la désignation des parties et celle des immeubles auxquels le titre se rapporte. 
Une annotation se ferait ainsi : 

Acte passé le. . . . devant nI~ ..... notaire, résidant à ..... 
ou 
Jugement rendu le. . . . par le tribunal civil de .... entre (copie littérale 

de la dénomination des parties), concernant ( copie littérale de la désignation des 
immeubles). 

La réalisation consisterait, comme on le voit, dans une opération toute maté 
rielle, dans laquelle l'erreur serait pour ainsi dire impossible. Elle se ferait par 
le conservateur et d'après le titre, et non, comme dans le système de l'inscription, 
sur la remise d'un bordereau rédigé par l'un ou par l'autre des contractants. Le 
soin de la publicité est trop important pour les tiers, pour le confier aux intéressés 
eux-mêmes. Pour la sécurité des transactions, il convient de le remettre aux 
mains d'un fonctionnaire impartial, agissant sur le vu même de l'acte qui contient 
1a convention. 
Il n'y aura ainsi qu'une seule annotation, tandis que dans le système de l'inscrip 

tion chaque partie pourrait s'inscrire séparément pour conserver ses droits, en 
sorte que l'acquéreur qui aurait pris une inscription conforme nu titre devrait 
veiller de jour en jour, pour ainsi dire 1 à cc que le vendeur ne prît de son côté 
une inscription mentionnant, par exemple, des réserves non convenues ou plus 
importantes que celles qui ont été convenues par le titre, et qu'il prétendrait s:y 
trouver : sans cette précaution, son crédit immobilier et ses droits eux-mêmes 
pourraient éprouver des atteintes clandestines. 

C'est proprement à l'annotation que la commission entend attacher la réalisation 
des actes de mutation ou de concession des droits réels ; mais on sent que pour 
faciliter les recherches aux tiers, il importe d'ajouter à l'annotation le dépôt d'une 
copie de l'acte. L'annotation se borne à renvoyer aux titres déposés chez les 
notaires; mais ces titres peuvent être fort nombreux, souvent il faut remonter 
à vingt ou trente années, et les titres peuvent se trouver dispersés dans des loca 
lités différentes : de là des difficultés et des retards. Les propriétaires fonciers 
n'ont pas toujours en main les actes qui constatent les droits de leurs prédécesseurs, 
surtout lorsqu'ils possèdent en vertu d'un partage ou d'une vente de terrains par 
lots. Quelquefois même les prêteurs n'osent pas leur demander de vérifier les 
titres anciens, de crainte de montrer de la défiance et de provoquer la rupture des 
négociations. Il importe donc de trouver réunis dans un même lieu, dans chaque 
arrondissement, tous les contrats qui intéressent les tiers et dont 1a connaissance 
donne seule une garantie complète. 

Cc but peut s'obtenir soit au moyen de la transcription, soit par le dépôt d'une 
expédition authentique au bureau de la conservation de la situation des biens. 
La commission a cru devoir donner la préf érence au dernier mode de publicité. 
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Elle u craint que la transcription qui, déjà, s'opère aujourd'hui avec lenteur, 
n'éprouve , par l'introduction du régime nouveau , des retards prolongés et 
nuisibles. Quelque expédient qu'emploient les conservateurs pour accélérer le 
travail, par exemple, en ouvrant à la fois plusieurs registres de transcriptions, 
1a célérité ne s'obtiendra qu'au détriment de l'exactitude. Le dépôt simultané d'un 
grand nombre d'actes arrivant inopinément, le conservateur devrait réunir à la 
hâte des expéditionnaires : leur travail décélera nécessairement la précipitation du 
choix qui en aura été fait. Au lieu donc de centraliser le travail de la transcription, 
il vaut mieux le répartir entre les notaires qui ont passé les actes; la copie faite 
par des clercs habitués tt cette besogne sous l'inspection et le contrôle du notaire 
dépositaire de la minute est de nature à inspirer plus de confiance. Il est à 
supposer aussi que cette copie se fera sans frais, et sera comprise dans le tantième 
que les notaires perçoivent sur le prix pour les frais généraux de la vente. 

La commission propose C'! conséquence d'ajouter au système de la réalisation, 
par le moyen de l'annotation ci-dessus prescrite, l'obligation de déposer au bureau 
des hypothèques une copie authentique des titres réalisés : il en résultera tout à 
la fois une plus grande garantie d'exactitude, une publicité instantanée de toute 
la teneur des titres et une économie dans les frais. 

En admettant le mode de réalisation que nous venons d'exposer , il restait à 
examiner si l'annotation se ferait directement sur les biens, en indiquant les pro 
priétaires, ou sans le nom des propriétaires, en indiquant les biens grevés ou 
aliénés. 

La même question se présentait en cc qui concerne l'inscription des créances 
hypothécaires. 

On conçoit, sans doute, qu'un registre de droits réels, ou registre terrier, indi 
quant pour chaque propriété distincte les droits et charges qu'il importe aux tiers 
de connaître, présente de notables avantages et une application facile dans un pays 
où il existe de grands domaines, où les propriétés sont frappées d'immobilité par 
les substitutions fidéicommissaires, et où la législation sur les successions ne tend 
pas à diviser indéfiniment les patrimoines. 
)Jais cc système de publicité, basé uniquement sur la distinction si mobile des 

propriétés, semble peu réalisable chez nous. Il ne pourrait l'être d'ailleurs que : 
1 ° au moyen des divisions, par numéros, admises par les plans cadastraux, et la 
moindre erreur de chiffre soit de la part des parties, soit de la part du conservateur, 
entraînerait les conséquences les plus graves pour les parties ; 2° en réunissant 
l'administration du cadastre à la conservation des hypothèques, et en établissant 
un bureau de conservation par canton. Si le système suivi actuellement en Hollande 
ne semble encore avoir soulevé aucune réclamation, la majorité de la commission 
pense néanmoins que le temps ne peut manquer d'en signaler les inconvénients 
en multipliant à l'infini les subdivisions cadastrales. 

D'après l'art. !8 de la loi du 21 ventôse an YII, les conservateurs doivent tenir, 
indépendamment des registres destinés à recevoir les transcriptions et les inscrip 
tions, un registre sur papier libre dans lequel sont portées, par extrait, au fur et à 
mesure des actes, sous les noms de chaque grevé et à la case qui lui est destinée, 
les inscriptions à sa charge. les transcriptions, les radiations et les autres actes qui 
1c concernent, ainsi que l'indication des rcsgistrcs où chacun de ces actes se 
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trouve porté, et les numéros sous lesquels ils sont consignés. C'est ce registre qui 
constitue, à proprement parler, toute )a publicité exigée par la loi actuelle, en cc 
sens que , seul, il rend les investigations possibles. C'est une table des matières, 
1m index auquel on a reproché de ne faire connaitre que les noms des personnes, 
en telle sorte que les certificats peuvent être délivrés sur les seuls propriétaires 
indiqués aux recherches du conservateur, tandis qu'il est souvent difficile de 
eonnaltre ou d'indiquer d'une manière suffisante les précédents propriétaires dont 
émanent les charges qui grèvent les biens d'une manière presque occulte. 

Cc reproche est fondé, mais la commission pense qu'il est possible d'atténuer les 
inconvénients du système actuel de publicité en le combinant avec les indications 
cadastrales actuelles. Le répertoire indiquant les personnes grevées, etc., demeure 
toujours le registre prineipal , et, en cas de purge, l'immeuble à l'égard duquel le 
conservateur aurait omis, dans ses certificats, un ou plusieursjdes droits hypothé 
caires inscrits, n'en demeurerait affranchi entre les mains du nouveau propriétaire 
qu'au tant que fa réquisition de certificat indiquerait clairement le débiteur à charge 
duquel les inscriptions ont été prises. 

Mais uniquement dans le but de faciliter les recherches, la commission admet 
l'existence d'un répertoire subsidiaire dressé d'après le cadastre. Cc registre 
n'est pas destiné it faire connaitre par lui-même et d'une manière ofûciclle les 
charges qui grèvent un immeuble, ou les transmissions dont il a été l'objet, mais 
uniquement à venir en aide aux investigations du conservateur et des parties 
intéressées. 

C'est pour parvenir à la formation de cc registre, divisé par sections cadas 
trales, que la commission a cru devoir exiger que les parties requérant la réalisa 
tion ou la transcription joignissent à l'acte ou au bordereau un extrait de la matrice 
cadastrale comprenant les biens dont il est question. 
Il a paru difficile d'exiger, comme en Hollande, la mention de la parcelle 

cadastrale dans l'acte même. Si la mention n'était pas exacte, ou s'il y avait 
absence de mention, il faudrait un acte rectificatif, et, si les parties s'y refusent, 
un jugement; cc qui peut être requis, en effet, dans un système hypothécaire fondé 
sur le cadastre, mais ne peut l'être dans un système où l'indication cadastrale est 
purement administrative, sub~idiairc, et un moyen de parvenir à la connaissance 
des propriétaires qui figurent aux registres des inscriptions et transcriptions. 

§ 111. 

EFFETS DE J.A PUDI.ICITÉ. 

La publicité n'étant exigée que dans l'intérêt des tiers, les actes produiront tous 
leurs effets en Ire les parties, indépendamment de 1a réalisation, sans préjudice toute 
fois au principe existant en matière d'hypothèque et d'après lequel l'inscription 
seule donne la vie à l'hypothèque à l'égard de toutes personnes. 

Mais quels seront les effets de la réalisation à l'égard des tiers eux-mêmes? 
Fant-il, après avoir fixé aux parties un délai à compter de la date de l'acte, 
décider que toute réalisation faite dans ce délai donnera effet au contrat, à compter 
de sa date, et que les réalisa lions faites après ce délal auront seules effet à compter 



( ')" ' _.} ) 

de leurs dates respectives? Cc serait un moyen d'empêcher l'injustice qu'il y aurait 
à donner ln préférence, entre deux. acquéreurs successifs, à celui qui serait Je plus 
rapproché du bureau de la conservatiun, et :'t l'acquéreur Irnuduleux toujours 
plus empressé de se meure en règle. 

Mais, d'un autre côté, cc serait autoriser la réalisation d'une mutation: dans 
l'incertitude si l'acte produira ses effets, puisque cette réalisation n'empêcherait 
point, dans le délai déterminé, la réalisation ultérieure d'une mutation antérleur« 
à la première. Cc serait autoriser une réalisation inutile: inopérante, et introduire 
lu confusion dans les registres. 

D'ailleurs, l'inconvénient de donner la préférence à la première réalisation paraît 
peu considérable, si l'on songe que jamais l'acquéreur ne se dessaisira de son prix 
avant la réalisation de son titre. 

Entre deux actes de mutation présentés le même jour à la réalisation, il est 
indispensable de déterminer auquel de ces deux actes, incompatibles entre eux, 
la préférence doit être accordée. Cette préférence se déterminera par la priorité 
de la remise du titre au bureau de la conservation, constatée par le numéro d'ordre 
du registre d'entrée. La réalisation d'un acte de mutation rendra inopérante, non 
seulement toute réalisation ultérieure d'une mutation même antérieure consentie 
par le même propriétaire, mais encore toute réalisation ou inscription de droits 
réels, concédés par les propriétaires antérieurs. 

Il faut néanmoins excepter de cette règle l'inscription des privilèges pour 
laquelle la loi accorde un certain délai dans lequel elle peut être prise avec effet 
rétroactif. 

La commission a examiné il cc sujet s'il convient de conserver l'art. 854 du 
Code de procédure civile, d'après lequel la réalisation de l'acte de mutation ne ferait 
pas obstacle à l'inscription des hypothèques dans la quinzaine de l'accomplisse 
ment de cette formalité. 

On peut dire, en faveur du maintien de cette disposition, que l'hypothèque 
n'existe et ne peut exister, et qu'elle ne peut dès lors être inscrite que lorsque la 
dette a pris naissance, et par conséquent, lorsque le prêteur s'est dessaisi de ses 
fonds : il est donc juste de lui donner un délai dans lequel l'emprunteur sera dans 
l'impuissance de le frustrer de ses droits an moyen d'une aliénation. 
Toutefois 1a commission ne s'est pas dissimulé que cette disposition est impuis 

sante à mettre le prêteur à l'abri de toute surprise de la part d'un emprunteur de 
mauvaise foi, puisque l'hypothèque stipulée peut se trouver paralysée, 0011- 

seulement par une aliénation frauduleuse , mais encore par une hypothèque 
consentie frauduleusement. Le prêteur a donc toujours intérêt à ne se dessaisir 
des deniers prêtés que moyennant certaines précautions, telles que le dépôt 
ès mains du notaire , jusqu'à ce que l'hypothèque stipulée se trouve complé 
toment réalisée. 

En conséquence, la commission est rl'avis de ne pas conserver fort. 834 du 
Code de procédure civile, qui a pour effet d'admettre des hypothèques qui, au 
moins pendant un certain temps, grèvent le bien d'une manière occulte. 
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§ IV. 

J>ES ltEGISTRES. 

La commission n fait subir aux dispositions du chap. X du titre des Prioiléyes 
et JJ ypothi:ques quelques modifications dont la plupart trouvent lem justiflcatiou 
dans les observations qui précèdent. 

L'art. 2201 du Code civil oblige les conservateurs à arrêter leurs registres 
chaque jour, comme ceux d'enregistrement des actes, à peine d'une amende 
de 200 à 1,000 francs pour la première contravention. et de destitutlon pour la 
seconde, conlorrnément à l'art. 2202 du même Code. 

Comme il n'est pas toujours possible de donner aux pièces déposées les forma 
lités dons les vingt-quatre heures, la commission a cru qu'il suûirait d'arrètcr 
jour par jour le registre de dépôts ~ et que le vœu de la loi serait rempli ,·11 

datant chaque inscription ou réalisation d'après l'ordre du dt;pût des pièces, sans 
aucun blanc ni interligne. 

CHAPITRE II. 
DES GARAtll lES DES rmEURS, OES INHROITS ET DES FEfllftlES MARIEES. AINSI CUE DES OPPOSITIOtlS lill!.tOSILIE'RES 

DESTIHÜS Il IIEIIIPLACER LES HlPOHltQUES JUDICIAIRES. 

§ 1. 

Si depuis un demi-siècle les manufactures et le commerce ont pris un irnrnens. 
dévcloppement , si le travail continue à répandre l'abondance ('t la richesse dans 
la plupart de nos grands centres de population, ces résultats sont évidemment 
dus en majeure partie au crédit industricl , au crédit qui, en rnultiplianl les 
ressources des partieuliers , comme celles des nations, rend possibles et faciles fec; 
plus vastes entreprises. 

Mais ù côté de l'industrie manufacturière s'élève une nul re industrie également 
intéressante et non moins digne de toute la sollicitude du Iégislateur. L'agriculture 
aussi a besoin de crédit. L'établissement des grandes exploitations qui sont aussi 
les plus productives, le perfectionnement des procédés; l'amélioration des diflé 
rentes espèces de bétail exigent des avances considérables, et cependant, il faut 
bien le dire, le crédit foncier n'existe point en réalité. Si l'agriculture n'est point 
demeurée complètement stationnaire dans ces derniers temps, il est évident qnr 
c'est à d'autres causes qu'il faut attribuer ses progrès; mais il est également certain 
que ces causes eussent agi avec bien plus de force) qu'elles eussent eu de tout 
autres effets, si elles avaient pu se développer sous l'influence bienfaisante d'un 
bon système hypothécaire. 

Sous le régime consacré par nos codes, deux causes <loi vent inévitablement 
s'opposer à l'établissement réel du crédit foncier; ce sont , d'une part 1 les 
hypothèques générales et occultes; de l'autre , les difficultés et les frais de 
l'expropriation. 

Le commerce et l'industrie offrent de grands avantages aux capitaux, par 
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l'élévation de l'intérèt , la sévérité, la rapidité de l'exécution; pour compenser 
l'absence de ces avantagcs , ln propriété foncière doit présenter au moi n;; une 
entière solidité de placement. 

Or cette solidité, cette sécurité n'est possible que pour autant que la valeur 
libre de tout immeuble puisse être exactement connue. Mais cette connaissance 
est incompatible avec l'existence <les hypothèques générales et occultes. fa•,-; 
hypothèques paraissent avoir été inconnues dans l'ancien droit romain, alors que 
des actes symboliques étaient indispensables aussi hien pour l'établissement <hi 
gage immobilier que pour le transfert <le la propriété. 

Les hypothèques tacites doivent leur origine au dernier état de la jurisprudence 
romaine formée en cette matière par les édits des préteurs , l'interprétation de:,; 
jurisconsultes, et complétée par les rescrits impériaux. 

n faut bien le dire, à part un petit nombre d'aperçus généraux et philosophi 
ques , que les jurisconsultes romains saisissaient partout avec un instinct adrni 
rable , cette partie de leur législation est peu digue d'ètre proposée ù I'aduiirution . 
moins encore à l'imitation de la postérité. On sait d'ailleurs que les Romains ne 
connaissaient point le contrat de rente ; que les prêts, à Home, ne se faisaient eu 
¾;énéral qu'à très-courts termes , que l'usure fut un des fléaux constants de fa répu 
blique, et que, sous les empereurs, l'agriculture, alors qu'elle eut pu s'organiser 
sur une large échelle; tomba au contraire dans une déplorable décadence: qui 
devint une des causes de la ruine de l'empire. 

Néanmoins, le système hypothécaire romain exerça une immense influence sur 
les mœurs judiciaires de la plupart des peuples modernes; si plusieurs d'entre eux 
exigèrent la réalisation pour la consolidation des hypothèques conventionnelles, ils 
admirent cependant les hypothèques légales et judiciaires avec leur caractère d<• 
généralité et de clandestinité. 

Quoique les inconvénients et les vices de pareilles institutions dussent frapper 
tous les esprits justes, leur réforme devait toute fois se faire attendre bien longtem ps. 
JI était réservé au législateur de l'an VII d'entrer d'une manière sérieuse et lnr!::\'' 
dans la voie des progrès. 

La loi du 1 t brumaire prescrivit d'abord les hypothèques tacites, tonte hypo 
thèque , même légale, n'existait qu'à charge d'inscription ( art. 5, 4 et 21). Ensuite 
elle restreignit considérablement la généralité des hypothèques légales et j udieiaires. 
L'hypothèque judiciaire ne put désormais affecter que les biens appartenant au 
débiteur au moment même du jugement (art. 4, § 2); quant aux hypothèques 
légales, elles étaient restreintes aux biens appartenant au débiteur à l'instant de 
l'inscription et situés dans l'arrondissement du bureau (art. 4, § 5). 

Enfin, si l'inscription des hypothèques légales était dispensée du renouvellement 
décennal, cette dispense même était bornée, pour les tuteurs et les comptables 
publies, à l'apurement des comptes et à six mois au delà; pour les maris, à une 
année après la dissolution du mariage (art. 25). 

Certes, si 1a généralité des hypothèques légales , telle qu'elle était réglée par !a 
loi de brumaire, présentait encore des inconvénients en cc que, pour des créances 
indéfinies et éventuelles, elle frappait d'indisponibilité un grand nombre d'immeu 
bles, on ne saurait néanmoins méconnaître qu'elle ne fût un immense bienfait , 
comparativement à la législation dont elle prit la place. 
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Les principes salutaires qu'elle contenait, on devait s'attendre à les voir fécondés 
et développés par le Code civil, dont les travaux préparatoires furent bientôt 
soumis au conseil d'État. 

Malheureusement il n'en fut pas ainsi; Je titre des llypolhtques fut en définitive 
une transaction peu heureuse entre le présent et le passé, manquant d'unité et 
d'homogénéité, 

Deux opinions bien tranchées se trouvaient en présence au conseil <l'État. 
Vis-à-vis des partisans des hypothèques occultes et de l'ancienne jurisprudence: 
s'élevaient les défenseurs du système de publicité et de spécialité consacré par la 
loi de brumaire. Ces derniers parurent l'emporter .; mais Je consul Cambacérès, en 
faisant Introduire, par voie d'exception ou de modification, les hypothèques géné 
rales et occultes des femmes et des mineurs, rendit illusoire l'adoption du principe 
large et rationnel qui devait servir de fondement au système. 

Mais, si l'on est assez généralement d'accord aujourd'hui sur les imperfections de 
la loi hypothécaire qui nous régit, on est loin de l'être sur la manière dont il 
convient d'y porter remède et de les corriger. 
Tout en conservant les hypothèques légales et judiciaires, se rapproehera-t-on 

du système de l'an VJI, ou bien, entrant dans la voie d'une réforme plus complète, 
nbolira-t-on ces hypothèques au moins en majeure partie , en cherchant à les 
remplacer par d'autres garanties? 

Quel que soit le parti auquel on s'arrête, jamais on n'échappera à tous les incon 
vénients; jamais on n'arrivera ù une œuvre parfaite. Mais le système qui présente 
Je plus d'avantage, qui satisfait les plus grands intérêts, a droit à la préférence du 
législateur. 

Or, dans l'alternative ou de léser, dans quelques cas rares et exceptionnels, les 
intérêts particuliers des femmes et des mineurs, ou de porter une atteinte perma 
nente au crédit foncier, en grevant un nombre considérable d'immeubles de 
charges indéfinies, Je choix du législateur peut et doit-il être douteux? 

Aujourd'hui, en présence de l'incertitude qui enveloppe inévitablement fa fortune 
foncière des maris et des tuteurs, qui oserait traiter avec eux, si l'on prenait 
toujours au sérieux l'hypothèque légale qui les grève? 

C'est avec grande raison que la faculté de droit de Paris, dans son rapport sur 
la réforme du régime hypothécaire, fait ressortir que les droits des femmes et des 
mineurs manquent leur but par leur rigueur même; qu'en pratique, la loi ne 
ne reçoit presque jamais son exécution. Et n'est-cc pas une bizarrerie cho 
quante, ainsi que le remarque la mème faculté, que la loi, si sévère pour les 
propriétaires fonciers, ne donne aucune sûreté aux mineurs, aux interdits, dont 
les tuteurs n'ont qu'une fortune mobilière? En ce cas, aucun placement n'est 
exigé , aucune caution n'est demandée, et cependant les fortunes mobilières ont 
acquis aujourd'hui une importance qui les place sur la même ligne que les fortunes 
territoriales. 

La commission a pensé que, sans maintenir les garanties exorbitantes du Code, 
le législateur pourrait entourer les incapables d'une protection sufflsante, d'autant 
plus efficace qu'elle ne serait pas exagérée. 

L'art. 2141 permet au conseil de famille de décider qu'il ne sera pris d'inscrip 
tion que sur certains immeubles du tuteur, et de spécialiser ainsi l'hypothèque. 
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En pratique, on a jusqu'ici rarement tiré parti de cette disposition; cependant clic 
offre le principe de la réforme il introduire. 

Ce qu'elle tolère comme une simple faculté, cc qu'elle permet par voie d'cxcep 
tion, la commission propose ile l'ériger en règle. D'après le projet, à l'ouverture 
de toute tutelle, si la personne appelée à l'exercer possède des propriétés foncières, 
le conseil de famille désignera les immeubles qui seront Irappés d'hypothèque JlOUl' 
sûreté de la gestion, et fixera la somme à concurrence de laquelle l'inscription 
sera prise. 

Comme il importe que le conseil de famille ne se détermine qu'après mûr 
examen, et en pleine connaissance de cause, il sera obligé de motiver sa délibé 
ration. Il devra aussi entendre, ou tout an moins appeler k tuteur, et si cc! ui-ei 
se croyait lésé par la décision prise 1 s'il pensait que Ies garanties qu'on exige de 
lui sont exagérées, il pourra se pourvoir devant le tribunal qui statuera, comme 
en matière urgente ~ sur l'avis du ministère public. li a paru équitable ù 1~ com 
mission d'ouvrir la mèrne voie d'opposition à tout membre du conseil de famille 
qui estimerait que les sûretés exigées gout insuffisantes. 

On est fondé à croire que dans la plupart des cas le conseil de famille et le 
tuteur s'entendront sur l'importance et le nombre des immeubles à grever ; alors 
l'inscription sera prise en vertu de l'acte authentique passé à l'intervention da 
subrogé tuteur. 

Dans les cas, probablement peu nombreux, où la famille ne sera pas parvenue ù 
se mettre d'accord avec le tu leur, l'inscription sera prise en vertu de ln délibé 
ration du conseil. Avant celle inscription, le tuteur ne pourra faire aucun acte de 
gestion, et il sera responsable. vis-à-vis des tiers; de ceux qu'il aura illégale 
ment posés. 

Celte disposition peut paraitre rigoureuse au premier ahord ; mais la corn mission 
a pensé qu'elle était indispensable pour assurer la prompte exécution des mesures 
protectrices des intérêts des mineurs. 

Le premier devoir à remplir par celui qui est appelé à exercer une tutelle est 
d'offrir des gages de la fldélité de son administration. Jusque-là il est sans qualité. 
Tout délai; toute exception dégénéreraient trop facilement en abus, pour que la 
commission ait cru pouvoir en admettre aucune. D'ailleurs, rien ne s'opposera, 
en général; ù la convocation immédiate du conseil de famille, convocation déjà 
commandée par l'art. 42! du Code civil, et l'on pourra ainsi, dans le plus court 
terme; satisfaire au vœu de la loi. 

Les garanties à fournir par le tuteur étant désormais limitées; il importe égale 
ment de limiter les sommes disponibles du mineur, qui pourront se trouver entre 
ses mains. 11 ne faut point que le tuteur reste dépositaire de deniers dont le recou 
vrement ne serait pas en tous cas suffisamment assuré par l'hypothèque fournie. 
A cet égard, le conseil de famille sera le meilleur juge. A l'entrée de chaque 
tutelle, cc conseil pourra fixer les époques auxquelles le tuteur lui rendra. compte 
des capitaux mobiliers qu'il aura pu recevoir, ainsi que de l'excédant des revenus 
sur les dépenses du pupille. De plus, le subrogé tuteur, surveillant-né du tuteur, 
sera autorisé à lui demander, une fois Jan, un état de situation de ses recettes et 
dépenses i et le tuteur ne pourra: sans l'assistance du subrogé tuteur, recevoir le 
remboursement de capitaux inexigibles, ni des créances à terme qui ne devaient 
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échoir qu'après la majorité du pupille. Dans cc cas, le SUÙfO~é tuteur veillera •. \ 
la conservation de ces sommes. 
Il se peut que les plus proches parents du mineur! ses ascendants, par exemple, 

ne possèdent aucun immeuble, et cependant ce seront naturellement là les tuteurs 
les plus vigilants, comme ils sont les plus intéressés à la conservation du patrimoine 
du pupille. On ne pourrait clone songer à 1es écarter de 1a tutelle, et on Je pourrait 
d'autant moins que Je tuteur n'est pas seulement l'administrateur des biens du 
pupille, mais qu'il est chargé également de la surveillance et du soin desa personne, 
soin qui constitue un devoir dérivant des relations de famille. 
Tout en respectant donc les liens du sang, on a dù chercher ft mettre à l'abri 

!1c loure atteinte le patrimoine du mineur. La commission a pensé que si le tuteur 
n<! possède pas d'immeubles, iJ devra être astreint f1 verser immédiatement dans 
une caisse publique toutes les valeurs mobilières disponibles du pupille, à moins 
qu'il n'ait été préalablement autorisé i1 employer ces valeurs soit i1 l'acquittement 
des dettes du mineur, soit en acquisition d'immeubles ou en achat d'effets publics 
en nom. 
Il est encore possible que Je tuteur ne possède pas des immeubles suffisants pour 

garantir la totalité de sa gestion , cette insuffisance étant constatée, le conseil de 
famille fixera à l'ouverture même de la tutelle Je chiffre au delà duquel les valeurs 
mobilières du pupille devront être consignées. 

Cependant , on conçoit des cas dans lesquels l'intérêt du mineur exige que le 
tuteur ne soit point obligé de consigner. Une partie de l'avoir mobilier du pupille 
peut se trouver engagée dans une exploitation industrielle lucrative, que le tuteur 
est apte à diriger, et à faire fructifier durant la minorité. La commission a cru qu'il 
importe que, dans cette éventualité, le conseil de famille puisse autoriser le tuteur 
à conserver et à faire valoir les capitaux mobiliers à concurrence d'une somme 
déterminée. Celle autorisation pourra n'être accordée qu'à charge par le tuteur de 
déposer, à titre de cautionnemcnt , des valeurs dont Je conseil fixera 1c montant. 
Pendant 1c cours de 1a tutelle, la situation du mineur et celle du tuteur peuvent 

subir de notables modiflcations. Il est possible que le tuteur, qui d'abord ne possé 
dait point d'i mrncubles, ou qui n'en possédait que d'insuffisants, fasse des acquisi 
tions; le patr imoinc pourra aussi se trouver considérablement augmenté par des 
successions ou des donations consistant en grande partie en valeurs mobilières : 
dans ces cas, il est nécessaire et juste que le conseil de famille puisse exiger de 
nouvelles garnntics. 

Que si, d'une autre part 1 les sûretés primitivement exigées deviennent exor 
bitantes, soit par l'immobilisation d'une partie des capitaux du pupille, soit par 
I'augrnen talion de valeur _ des biens hypothéqués , le tuteur pourra obtenir du 
conseil de famille la réduction des inscriptions qui affectent ses biens. 

Il ne faut pas que les immeubles demeurent grevés, <{UC leur libre transmission, 
(JUC leur circulation soient gènées, alors qu'il est avéré que l'intérêt du mineur ne 
justifie plus cette entrave. 

Cependant, comme le législateur doit se tenir en garde contre 1a trop grande 
facilité possible du conseil, la commission propose d'exiger que sa délibération soit 
motivée, et qu'elle soit en outre soumise à l'homologation du tribunal qui statuera 
après avoir entendu le ministère public. 
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Telles sont, dans leur ensemble, les garanties qui ont paru, :, 1a commission, de 
nature à assurer suffisamment la conservation des intérêts des mineurs et des 
interdits 1 sons imposer à la propriété foncière des charges inutiles, sans lui en 
imposer surtout <l'occultes et d'insaisissables. Néanmoins, pour donner une sanction 
encore plus cûlcacc aux mesures proposées, la commission estime qu'il serait 
utile d'introduire dans la législation pénale, qui doit également être revisée , une 
disposition dirigée contre les tuteurs dont la gestion attesterait l'infidélité. 

§ II. 

Si Ie législateur doit entourer d'une protection toute spéciale les mineurs et les 
interdits, les femmes mariées ne réclament pas au même degré sa sollicitude , à 
leur égard, il peut s'en rapporter, en partie nu moins, à la vigilance des intérêts 
individuels. 

Les événements qui donnent ouverture aux tutelles sont en général des accidents 
malheureux et imprévus qui frappent des individus incapables de veiller à la con 
servation de leurs droits. 

Le mariage, au contraire, est un acte libre et raisonné; presque toujours, c'est 
un acte non-seulement prévu, mais même longuement médité. Le contrat de 
mariage, qui forme en quelque sorte un pacte d'union entre deux familles, est 
généralement préparé par de mûres délibérations; la femme y traite sous l'inspi 
ration de ses parents, <le ses proehcs , clic pourra donc y stipuler les garanties que 
réclament ses intérêts présents ou éventuels. 

Et comme tout contrat de mariage se passe nécessairement devant notaires, ces 
officiers publics se feront un devoir d'éclairer les parties sur l'étendue de leurs 
droits et la portée de leurs stipulations. Aussi le législateur hollandais a-t-il corn 
piétement supprimé l'hypothèque légale des Icmmcs. La commission n'a pas pensé 
devoir aller aussi loin : faisant la part de l'imprévoyance, et tenant compte des 
éventualités et des enseignements que l'expérience pourrait donner à la femme 
trop confiante ou trop aveugle au moment clu mariage, elle s'est arrêtée ù un 
système moins radical. 

Cependant. elle a supposé qu'en règle générale les Iutnrs époux ou leurs parents 
stipulent les garanties nécessaires pour 1a sùreté de la ûot , des reprises et des 
conventions matrimoniales. 

D'après le projet, le contrat devra désigner les immeubles grevés de l'hypo 
thèque, l'objet de la garantie et 1a somme à concurrence de laquelle l'inscription 
pourra être prise, et ce ne sera qu'à partir de cette inscription que l'hypothèque 
aura son effet. 

Ainsi, se trouveront également consacrés dans cette matière les grands principes 
de la spécialité et de la publicité. 

Mais si aucune hypothèque n'a été stipulée, ou bien si les garanties prévues 
par le contrat sont insuffisantes, la commission a pensé qu'il fallait encore offrir à 
la femme un moyen de sauvegarder ses droits. Autoriser dans cc cas la femme à 
mettre sa fortune à l'abri des dilapidations d'un mari devenu dissipateur, cc sera 
peut-être le moyen de prévenir des haines implacables entre les époux, ce sera 
au moins celui d'assurer l'avenir des enfants, fruit de Jcur union. 
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Ainsi , la commission propose de décréter qu'à défaut de stipulatlon, 011 en cas 
d'insuffisance des sûretés stipulées, la femme pourra pendant le mariage, et en 
vertu de l'autorisation du président du tribunal du domicile marital, requérir des 
inscriptions hypothécaires spéciales) à concurrence d'une somme déterminée, sur 
les immeubles de son mnrl, pour sûreté de ses droits. 

Le mari pourra toujours se pourvoir devant le tribunal à l'effet d'obtenir, s'il 
y a lieu, la radiation ou la réduction de ces inscriptions. 
Pendant le mariage, la femme peut s'obliger avec son mari; ses propres 

peuvent être aliénés i ce sont là des événements donnant lieu à indemnité, et qui 
cependant ne sont que rarement prévus lorsqu'on arrête les conventions anténup 
tielles. La commission pense donc qu'il importe que la femme puisse toujours, 
dans cette hypothèse , requérir des inscriptions spéciales 1 pour une somme 
déterminée, sur les immeubles du mari, sauf, bien entendu, le recours de 
celui-ri, s'il se croit lésé. Cette faculté doit même lui appartenir dans le cas où elle 
y aurait imprudemment renoncé, car la loi doit la garantir contre sa propre 
faiblesse. 

l\ éanmoins le mari pourra demander la mainlevée de ces inscriptions, si les 
causes pour lesquelles elles ont été prises viennent à cesser. 

Le législateur aurait peu fait en décrétant les dispositions projetérs , s'il était 
libre à la femme de renoncer directement aux inscriptions destinées à garantir ses 
droits. De pareilles renonciations s'obtiennent trop facilement entre époux, et il 
est indispensable de prémunir la femme contre les écarts d'une condescendance 
aveugle. Cependant la commission a pensé qu'il ne fallait pas lui interdire la 
faculté de s'obliger conjointement avec son mari , ou d'intervenir dans les obli 
gations de ce dernier pour renoncer à ses hypothèques 1 ni celle d'aliéner ses 
propres, parce que souvent cc sont là des actes que commande l'intérêt bien 
entendu de la famille. L'honneur du mari, son avenir et celui des enfants, peuvent 
dépendre d'un sacrifice fait à propos par la femme. 

Durant le mariage , les garanties stipulées au contrat peuvent aussi devenir 
excessives par suite des changements survenus dans la position des parties. Dans 
ce cas, le mari :()Ourra, du consentement de sa femme, demander que les inscrip 
tions soient restreintes aux immeubles suffisants pour la conscrvntion entière des 
droits de celle-ci. Le tribunal statuera sommairement 5Ur cette demande , le 
ministère public entendu, et les parents de la femme qui sont intervenus au 
contrat, présents ou dument appelés. 

La commission a estimé qu'on ne devait restreindre la capacité du mari et la 
liberté qu'il a de disposer de ses biens que dans les limites rigoureusement néces 
saires à la conservation des droits de la femme. Aller au delà, ce serait immobiliser 
une partie de la fortune des familles, les frapper de paralysie, el arrêter dans son 
essor la fortune publique. Chef de la société conjugale, le mari doit jouir de la 
liberté d'action indispensable pour qu'il puisse travailler efficacement ù l'amé 
lioration du sort de la famille. 
Pour compléter les sûretés des femmes, des mineurs et des interdits, la 

commission croit qu'il y a lieu de dispenser (lu renouvellement vicennal les 
inscriptions prises à leur profit; ces inscriptions, une fois opérées, conserveront 
leur force pendant toute la durée de la minorité, de l'interdiction et du mariage 1 
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et même pendant l'année qui suivra la cessation de l'incapacité ou la dissolution 
du mariage. 

Il y aurait de la dureté, il y aurait même de l'injustice ù Iaire.retomber sur les 
mineurs et les interdits tout le poids d'une omission, d'une négligence dont se 
seraient rendus coupables ceux qui sont particulièrement appelés ù protéger Jeurs 
intérêts. 

L'inexpérience des femmes a paru les rendre dignes de la même faveur. 
Ici la commission n'a fait d'ailleurs que reproduire, avec une légère modiflcetion, 

la dlsposltion de l'art. 25 de la loi de brumaire an VII. 
On objectera peut-être que cette disposition tend à compliquer singulièrement 

les recherches à faire au bureau des hypothèques , puisque la durée des mariages 
et des interdictions pouvant être fort longue, on sera obligé de recourir à de 
nombreux registres, et à des registres déjà anciens, pour s'assurer si la personne 
dont on voudrait connaître la situation a fait, soit comme tuteur 1 soit comme mari, 
des inscriptions sur ses biens; mais l'administration obviera ù cet inconvénient en 
ordonnant )a tenue d'un registre spécial, sur lequel on portera l'indication des 
hypothèques inscrites au profit des interdits et des femmes, avec renvoi au, 
registres d'inscriptions. Par cette mesure, exactement exécutée, les recherches 
deviendront aussi sûres que faciles. 

§ III. 

Quoique non occultes 1 les hypothèques judiciaires n'en ont pas moins été 
l'objet de critiques bien méritées. 
Pour une somme minime, l'hypothèque judiciaire peut affecter des biens-fonds 

considérables; et, dans l'incertitude sur lequel des immeubles frappés de l'inscrip 
tion portera en définitive la collocation; tous sont dépréciés. Cette dépréciation a 
surtout de Iàcheux résultats lorsque l'inscri ption est prise pour. une créance 
purement éventuelle et incertaine, dont l'évaluation est nécessairement arbitraire et 
1a réduction par conséquent bien difficile, pour ne pas dire impossible. On peut 
citer comme exemple l'inscription prise en vertu d'un jugement ordonnant une 
reddition de compte. 

Aussi ceux mêmes qui sont d'avis de conserver même l'hypothèque judiciaire 
reconnaissent-ils qu'au moins il serait indispensable d'exiger que le juge flxût , 
dans tous les cas, la somme à concurrence de laquelle elle pourrait valoir, et 
désignât les immeubles sur lesquels l'inscription pourrait être prise. 

:Mais, en principe, l'existence même de l'hypothèque judiciaire est-elle suffisam 
ment justifiée? La commission ne le croit pas. 

En effet, les biens du débiteur sont Je gage commun de ses créanciers chirogra 
phaires, de tous ceux qui n'ont point stipulé de sûretés spéciales; en cas 
d'expropriation, ils se distribuent le prix par contribution, quelle que soit la date de 
leur créance. Telle est la règle fondée sur l'équité. Dès lors, n'est-il point injuste 
que l'un des créanciers, peut-être celui dont la créance est la moins ancienne, 
puisse se créer en quelque sorte ù lui-même un titre qui le fasse sortir de la ligne 
des autres créanciers dont il devait partager le sort , qu'il puisse, en déployant plus 
de rigueur contre 1e débiteur commun, s'attribuer à lui seul tout cc que le débiteur 

9 
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possède, et ne Iaisser rien ou presque rien à ses cocréanciers? L'hypothèque 
judiciaire n'est-elle pas une espèce de prime accordée à celui qui, ne consultant 
que son intérêt, a le premier renversé le crédit du débiteur (')? Vainement invo 
querait-on pour la justifier le vieil adage : « f'iyilantibus jura seript« stmt., >) 

puisqu'il se peut très-bien qu'entre plusieurs créanciers qui ont poursuivi leur 
débiteur, celui qui a agi le premier soit le dernier à obtenir jugement : la compli 
cation, parfois inévitable, de certaines procédures, amènera assez souvent ce 
résultat, qui, dans d'autres circonstances, pourra même être le fruit d'une collusion 
coupable. 

L'hypothèque judiciaire présente d'ailleurs un inconvénient grave, dont la 
pratique offre de fréquents exemples. Lorsqu'un créancier a pris une inscription 
judiciaire à charge de son débiteur commerçant, les autres créanciers qui n'ont 
pas la même garantie s'empressent de provoquer la déclaration de la faillite de cc 
débiteur et cherchent à la faire remonter à une date antérieure à l'inscription, afin 
que celle-ci tombe, et que la somme qui lui eût été allouée dans l'ordre soit 
répartie au marc le franc. L'inscription judiciaire précipite, dans eeue occurrence, 
Ja déclaration de faillite qui, peut-être, n'aurait pas eu lieu, si l'inscription n'était 
venue donner un droit inique de préférence à l'un des créanciers au détriment des 
autres. 

Il a semblé à la commission que le seul droit qui puisse être concédé avec 
justice ou créancier porteur d'un jugement, c'est celui de faire obstacle lt cc que 
le débiteur ne puisse désormais consentir à son détriment aucune hypothèque ou 
aliénation. 

Au moyen d'une inscription prise en vertu du jugement, le créancier empêchera 
son débiteur de vendre ou de grever, au préjudice de sa créance, l'immeuble ainsi 
frappé spécialement d'opposition. 

L'effet de cette opposition sera restreint au terme d'une année; passé ce délai : 
elle sera de plein droit réputée non avenue , s'il ne conste pas que des poursuites 
en expropriation de l'immeuble ont été commencées. Et afin qu'à cet égard il n'y 
ait point de doute possible, la justification de ces poursuites se fera par l'inscription 
et l'émargement du procès-verbal mème de saisie. 

Du reste, l'opposition profitera à tous les créanciers; en cas d'expropriation, 
tous arriveront à l'ordre concurremment, et sans préférence pour le premier en 
date. 

cc Une telle mesurc;» remarque, avec raison, M. Girod, dans son rapport sur le 
projet de la loi hypothécaire de Genève, cc est favorable au débiteur, puisqu'on 
,, n'aura plus, pour le poursuivre, l'intérêt résultant de l'avantage de prendre ainsi 
» le pas sur les autres créanciers; elle ne l'est pas moins à la masse des créanciers 
» qui sont aujourd'hui exposés à se voir primer à l'aide de poursuites qu'ils ignorent, 
,, et qui peuvent être concertées à leur préjudice entre le débiteur et le créancier 
» poursuivant; enfin, cette mesure est dictée par la justice, car lorsque le débiteur 
,, ne peut pas payer tous ses créanciers, pourquoi favoriser celui qui , au moment 

(•) Voir De CounneHANCIIE1 Revue universelle, tome vr, page 50, année 1855. 
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,, où il a contracté, n'a demandé aucune garantie particulière? Faut-il, parce qu'il 
>> est aujourd'hui le plus ardent, qu'il l'emporte sur les autres placés originaire 
» ment, comme lui, et qui, plus humains, hésitent encore à traduire le débiteur 
» devant les tribunaux ? » 

On aurait tort de croire que les dispositions proposées par la commission soient 
destinées à mettre de nouvelles entraves à la circulation des propriétés. Aujocrd'hni 
déjà le créancier qui a un titre exécutoire peut saisir les immeubles de son débiteur, 
et, par la dénonciation de la saisie, il frappe aussi tous les biens û'indisponlbllité. 
Le système nouveau aura cet avantage que le créancier pourra accorder des délais 
raisonnables sans nuire à ses propres intérêts, et qu'ainsi il ne sera pas porté ù 
commencer, sans perte de temps, une expropriation qui, presque toujours, est le 
signal de la ruine du débiteur. 

En proposant le partage du prix au marc le franc entre tous les créanciers: 
quelle que soit la date de leur titre.Ia commission ne fait que reproduire, pour les 
immeubles à l'égard desquels il n'existe point de juste cause de préférence, ce qui 
se pratique aujourd'hui lorsqu'on procède à la distribution de deniers provenant de 
saisie-arrêt ou de saisie mobilière. " 

Le projet assimile le créancier, qui a formé opposition à une époque où Je 
débiteur était encore solvable, à celui qui n'a contracté avec cc dernier que 
lorsque déjà il se trouvait dans un état d'insolvabilité notoire, parce que l'un 
comme l'autre a uniquement suivi le crédit personnel et essentiellement variable 
de l'obligé. Ce résultat, qui d'abord peut paraître contraire it l'équité, l'est cepen 
dant bien moins que l'hypothèque judiciaire, qui tend à attribuer à un créancier, 
au détriment de tous les autres, un droit de préférence que ne lui assure pas son 
contrat. 
Enfin, la commission a cru devoir placer sur la même ligne que le créancier 

nanti d'un jugement celui qui est porteur d'un titre authentique exécutoire, 
pourvu que, dans l'un comme dans l'autre cas, il s'agisse d'une créance exigible. 
En effet, un tel titre peut être exécuté directement par la saisie immobilière, but 
nécessaire de l'opposition; et d'ailleurs provision lui est due; seulement, pour 
prévenir toute surprise, on a exigé qu'avant qu'on ne prenne inscription, en vertu 
d'un acte notarié, le débiteur soit mis préalablement en demeure. 

En abolissant les hypothèques générales, le législateur coupera court à bien 
des difficultés qui ont frappé tous ceux qui ont acquis quelque expérience dans 
la pratique judiciaire. L'exercice du bénéfice de discussion (art. 2170 C. civ. ), 
inséparable du système de la généralité, est certes de nature à donner lieu à de 
nombreuses contestations. Une autre source de procès se trouve dans la question 
si ardue, si délicate, de la subrogation en faveur du créancier à hypothèque 
spéciale, dont le gage se trouve absorbé par celui qui a une hypothèque générale 
antérieure; cette subrogation, comme on sait, a pour résultat de lui assurer en 
tout ou en partie le recouvrement de sa créance sur les biens affectés à l'hypo 
thèque générale, biens sur lesquels il n'avait directement aucun droit réel (1). 

(') Voir, cotre autres, TA:1n1BLE au Rép., v" Trun.scription, § 6, n" 15. 
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Avec un système de spécialité complète, de telles difficultés ne s'offriront plus, ou 
tout au moins ne se présenteront que bien plus rarement. Désormais les parties 
contractantes seront à l'abri de funestes illusions; aujourd'hui, la valeur et Je 
nombre des immeubles sur lesquels porte l'hypothèque générale inspirent trop 
souvent une fausse sécurité à celui qui stipule une hypothèque spéciale sur l'un 
ou l'autre de ces mêmes biens. 

CHAPITRE III. 
PR I VI L t 6 ES D U T R t S D R. 

Les droits et les privilèges de l'État sont réglés par les art. 2098, 2{21 et 215--t 
du Code civil. Il résulte, de la combinaison de ces articles, d'abord que l'État, 
les communes, et en général les administrations publiques ont une hypothèque 
légale sur les biens <les receveurs et des administrateurs comptables (2i 21); mais 
que cette hypothèque n'est point occulte (2-15;5); qu'elle doit, au contraire, être 
inscrite (2!54). 

L'art. 2098 a néanmoins abandonné aux lois spéciales de Ja comptabilité Je soin 
de déterminer les privilèges du trésor royal et l'ordre dans lequel ils s'exercent, ù 
la condition expresse de respecter les droits antérieurement acquis par des tiers. 
C'est en vertu de cette disposition du Code civil que plusieurs lois spéciales ont 
étendu, dans certains cas , les droits de l'État envers )es comptables, et lui ont 
attribué des priviléges sur les biens de ses débiteurs. 

La commission ayant admis en principe l'hypothèque légale, mais déterminée 
et rendue publique, croit devoir examiner jusqu'à quel point les lois spéciales 
sont en harmonie avec ce principe. 

§ I. 

COllPTADLES. 

La loi du 1a mai l846 stipule ( art. 9) que le trésor public a privilége , 
conformément à la loi du o-·H> septembre 1807, sur les biens de tout comptable; 
caissier, dépositaire ou préposé quelconque chargé du maniement des deniers 
publics. 

Cette Joi du f>-1~ septembre distingue entre les biens acquis par les comptables 
avant leur gestion, et ceux qu'ils acquièrent postérieurement à leur nomination. 
Pour les premiers, il y a hypothèque légale l1 charge d'inscription; pour les seconds: 
i1 y a privilége avec obligation d'inscrire dans les deux mois. 

On conçoit parfaitement la source de cette distinction; il serait beaucoup plus 
difficile d'en assigner l'effet utile. Elle fait peser sur tous les comptables une 
présomption à la fois injuste et fâcheuse en diminuant les sécurités du trésor. 
Il suffirait, dans les deux cas; de donner à l'État hypothèque légale sur les biens 

actuels et futurs du comptable et sur les biens futurs de la femme, à moins qu'il 
ne soit prouvé qu'ils aient été payés de ses deniers propres, ou qu'ils proviennent 
de sa famille. 
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Il conviendrait de modifier la loi du 1o mai 1846, dans cc sens, en étendant 
l'hypothèque légale à tous les comptables, sans exception, et en soumettant sa 
réalisation à la publicité. 

Au surplus, la commission a trouvé le principe de l'hypothèque légale et son 
application à tous les comptables tellement juste, qu'elle en a fait l'objet d'une 
disposition spéciale; l'art. 4~ du projet dispense le légistateur d'introduire des 
clauses particulières dans les lois de comptabilité, et assure à la chose publique 
toutes les garanties utiles contre les agents dont la fidélité serait douteuse ou 
équivoque. 

De même, la commission a modifié l'art. 2H>5 ( art. 81 du projet), pour donner 
à l'État, aux communes et aux établissements publics les moyens de réaliser 
l'hypothèque légale, tout en laissant intacte la base du nouveau système : ainsi la 
réalisation sera spéciale et déterminée. Tous les biens seront soumis à l'hypothèque 
légale; mais ces biens devront être indiqués dans la réalisation, et la charge qui les 
grève déterminée. La spécialité ne rencontrera dans la pratique aucune difficulté; 
l'État a le choix des moyens pour connaître les biens immeubles de ses agents ; 
il Jui est plus difficile, parfois impossible, 4e connaître a priori le déficit d'un 
comptable. Aussi la commission a établi une distinction entre les déficit constatés 
et ceux qui ne seraient que probables ou éventuels, en laissant Je choix d'inscrire 
le montant des droits ou créances, soit déterminés, soit éventuels. 

§ lI. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

La législation française ne donne aucun privilége ù l'État sur les immeubles 
pour le recouvrement des impôts directs ; mais notre loi du budget des recettes 
de 1816 lH février même année) est venue bouleverser la législation et le Code 
lui-même, en accordant l'hypothèque légale et occulte à l'État pour le recouvre 
ment des impôts fonciers (art. 9), personnels (art. H>), et des patentes (art. 22) de 
l'année courante et de l'année échue. 

C'est là un surcroît de précautions et de garanties presque sans objet, ()t qui 
détruit l'économie du Code civil. Toutes les contributions directes sont recouvrables 
par douzièmes. Il serait beaucoup plus simple de rendre les comptables responsables, 
que de faire peser sur tous une présomption injuste. 

Il suffit, pour le recouvrement de l'impôt foncier 1 que les fruits soient saisis 
sables, et, pour les autres, le privilège sur les meubles donne des garanties suffi 
santes, sauf quelques exceptions où l'exercice du droit deviendrait de la cruauté: 

" Et l'extnème justice est presque la vengeance, >' 

Il y aurait donc lieu à rapporter les dispositions quasi révolutionnaires de la 
loi de '1816. 

10 
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§ III. 

DOUANES ET ACCISE. 

En matière de douanes, il n'y a aucun privilége en faveur de l'État; mais 
l'art. 290 de la loi générale du 26 août f 822 accorde, pour le recouvrement de 
l'accise, une hypothèque légale sur les biens du contribuable. 

La disposition parait inutile, mais elle n'a rien de contraire au principe posé 
par la commission. Elle est d'ailleurs liée au cautionnement que doit fournir celui 
qui jouit d'un crédit. Ce cautionnement peut être fourni en monnaie, en immeu 
bles, en inscriptions sur le grand-livre, en marchandises, ou enfin en une garantie 
personnelle. 

Les quatre premiers modes de cautionnement sont exclusifs de l'hypothèque 
légale; ils devraient du moins l'être. On pourrait biffer de la loi la garantie 
personnelle, qui est sujette à faillir 1 et qui met les receveurs dans une position 
diJlicilc et délicate vis-à-vis des contribuables. 

§ IV 
E~llEGISTREJIENT, ETC • 

Une loi du ~ septembre 1807 accorde ( ait. 5) un privilège à l'État sur les 
biens des condamnés 1 à charge de l'inscription dans les deux. mois à dater du 
jour du jugement. Cette disposition peut être éludée et doit être réformée. 

Le décret du -18 juin i81 ·1 établit deux privilèges également inutiles par les 
art. ! i8 et f 2J. Dans l'un et dans l'autre cas, le ministère public agit dans l'intérêt 
de la société, et nullement dans celui des individus. 

Enfin la loi du 27 décembre 1817 accorde, pour assurer la pcrc,eption des 
droits de succession, une hypothèque légale sur les immeubles délaissés. On 
conçoit que cette disposition peut être justifiée par les délais que la loi accorde 
• iux héritiers; mais on pourrait remplacer l'hypothèque occul le par une interdiction 
d'aliéner pendant un temps déterminé, et résoudre l'hypothèque générale en un 
cautionnement soit en écus, soit en immeubles. 

§ V. 

CAUTION .JUDICU.IRE. 

Les dispositions du chap. VIU du Code d'instruction criminelle prévoient la 
mise en liberté, sous caution, et les art. H.7, H8 et !2f admettent un privilège 
occulte qu'il faudrait remplacer par une hypothèque déterminée et inscrite. 
li résulte de ce qui précède que l'État ne saurait être lésé par les principes que 

la commission désire faire prévaloir, et qu'il suffirait de légers changements aux. 
lois existantes pour foire triompher l'hypothèque inscrite et déterminée, change 
ments que la commission n'a pas cru pouvoir faire entrer convenablement dans- 
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fa loi générale sur les priviléges et hypothèques, à cause du caractère moins 
permanent des lois fiscales. 

CHAPITRE IV. 
DES PRIYILtSES Eft GlNtRAl. 

§ I. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

Quoique la matière des priviléges ait été considérée dans tous les temps comme 
une des plus difficiles et des plus ardues du droit civil, elle est cependant loin 
d'avoir produit les graves inconvénients auxquels a donné lieu le système défectueux 
de la translation des propriétés immobilières et des hypothèques occultes. C'est ce 
qui a probablement engagé la cour de cassation de France, consultée sur les réfor 
mes à introduire au système hypothécaire, à écarter toute proposition d'innover 
en matière de privilége. 

Tous les priviléges n'ont pas la même importance au point de vue qui a dirigé 
les travaux de la commission. Les privilèges sur les meubles n'ont qu'un faible 
rapport avec Je principal but qu'elle s'est proposé d'atteindre, savoir : la consoli 
dation de la propriété et la destruction des obstacles qui s'opposent à la direction 
des capitaux vers les placements hypothécaires. En effet, puisqu'en fait de meu 
bles, la possession mut titre, et que les meubles n'ont pas de suite par hypothèque, 
les privilégcs sur les meubles ne peuvent rien avoir de commun avec ce but; c'est 
ce qui a déterminé la plupart des législateurs modernes à retrancher ces priviléges 
du titre des Hypothèques. Cependant, comme ils font partie du titre dont la 
révision a été confiée à la commission, elle a cru utile de s'en occuper, et de 
signaler tant par rapport aux priviléges sur les meubles, que par rapport aux privi 
léges sur les immeubles, les améliorations dont ils paraissent susceptibles. 

La commission n'a pas perdu de vue que le mot privilége ne doit jamais entraîner 
l'idée d'une faveur personnelle, et que la loi ne doit accorder un privilége que 
lorsque l'humanité, la justice ou l'ordre public l'exigent impérieusement. C'est 
JlOUr ce motif qu'elle a rejeté certains privilèges admis par le Code civil actuel, 
et qu'elle en a admis quelques autres. 

Elle a cru qu'après avoir admis la publicité la plus large pour les transmissions 
immobilières et pour les constitutions d'hypothèques, le système hypothécaire 
serait incomplet et dangereux, si elle ne s'efforçait d'étendre autant que possible 
le principe de publicité des priviléges sur les immeubles, et de restreindre les 
effets de leur rétroactivité. 
Elle a conservé Ia division générale des priviléges en trois classes, savoir : 
Privilèges sur les meubles et sur les immeubles ; 
Privilégcs sur les meubles ; 

JI 

Priviléges sur les immeubles. 
Il sera traité spécialement plus loin des modifications apportées a chacune de 

ces classes en particulier. 
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§ Il. 
DU coxcouns DES PIUVIUGES. 

Un des points les plus difficiles et les plus importants est de pouvoir flxur le 
rang des priviléges en cas de concours. Pour bien faire comprendre cette question, 
ln commission a cru utile d'exposer quels sont les différents cas de concours <[UÎ 

peuvent se présenter sous le Code; quelles sont les principales difficultés que fa 
légis]ation actuelle a fait naître, et quelles sont ]es dispositions dont ]a commission 
propose l'adoption pour les prévenir. 

A. 

coxcoms ESîllE !.ES l'RIVILtCES ct:-;tRAtx sun LES MEUBLES. 

L'exercice de ces privilèges ne peut présenter aucune difficulté; le Code actuel, 
ainsi que Je projet de la commission, a tracé l'ordre d'après lequel ils s'exercent 
en cas de concours entre eux. 

B 

coscoms DES l'rtl\lLÉGES CÉi\ÉiUt.:X srn LES MEUBLES ET LES UUIEIJlll,ES A\'EC LES l'Rl\lLtGES 

Sl'ÉCIAU>- sun LES DlllEUllLES. 

Les priviléges généraux, dont il es tfait mention à l'art. 210! du Code civil, ne 
s'étendent, à 1o vérité, que subsidiairement sur les immeubles; mais, dans ce cas, 
ils priment toutes les créances hypothécaires, et même les créances privilégiées sur 
ces immeubles. C'est cc que la commission n'a pas trouvé juste. Pourquoi un 
vendeur devra-t-il perdre une partie de son prix parce qu'un acheteur a des 
domestiques auxquels il donne des gages? 
Pourquoi un copartageant , forcé peut-être par le sort à se contenter d'une 

soulte, subira-t-ll une réduction au profit des fournisseurs de son copartageant? 
La commission n'a donc cru devoir conserver de tous les privilèges de l'art. 2101 
que les frais de justice comme privilégiés sur ]es meubles et sur les immeubles; 
en ne leur accordant toutefois un privilégc sur les immeubles qu'en cas d'insuffi 
sance du mobilier. 

C 

coxcocns DES 1'111\ïLEGf.S stn LA Gl:\ÉRALITf: DES ~IEl:llLES A\'EC LES PRl\lLÉ!iES srn CERT.\l~S 

MEUBLES. 

(,\ri. 2101, 210-2 du Code civil.) 

Comme le Code civil n'a fait aucune classification de l'ordre et du rang que ces 
priviléges doivent occuper en cas de concours, il a laissé sans solution une 
question importante sur laquelle fa doctrine et la jurisprudence sont également .. . 
partagées, La commission avait Je choix entre deux opinions respectables. Devait- 
die donner la préf érenee aux priviléges généraux sur les priviléges spéciaux, en 
adoptant l'opinion des jurisconsultes :Ma11cvillc, Tarrlble , Grenier, Favart de 
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Langlade et Troplong, qui prétendent que ces priviléges sont basés sur des consi 
dérations de haute moralité, tandis que les privilèges spéciaux ne sont fondés que 
sur des raisons de crédit particulier; et que cc (JUi est préféré dans l'ordre moral 
et dans l'ordre public doit également obtenir la préférence dans l'ordre légal? 
C'est là le système queparaisscnt avoir suivi le Code bavarois et Je Code prussien. 
Ou bien, la commission devait-clic préférer les priviléges spéciaux aux privilèges 
généraux avec les jurisconsultes Persil , Pigeau et Dalloz, qui soutiennent que 
celui qui a un privilège spécial n'a consenti ù devenir créancier que sous la 
condition d'une garantie spéciale et assurée, dont il serait injuste de le priver? Le 
créancier gagiste, qui détient un meuble, pourrait-il être forcé de céder· le pas à 
des fournisseurs de subsistances qui auraient pu ne vendre qu'au comptant? ou 
bien les fournitures faites par un aubergiste à un voyageur doivent-clics être 
primées par les fournitures faites à cc même voyageur et à sa famille au lieu de 
son domicile? C'est ce qu'on ne saurait admettre, disent ces auteurs, sans détruire 
toutes les règles de la j ustice. C'est par suite de ces considérations, sans doute, 
qu'en Hollande et dans le canton de Vaud on a cru devoir donner 1a préférence 
aux priviléges spéciaux sur les priviléges généraux. 

La commission n'a adopté, d'une manière absolue, ni l'un ni l'autre de ces deux 
systèmes. 11 est impossible de décider la question de préférence entre les privilèges 
par la seule considération soit de la généralité des uns, soit de la spécialité des 
autres, puisque ces qualités ne sont pas la conséquence du degré de faveur que la 
loi attache à ces deux classes de pri viléges, mais le résultat de la nature même des 
créances ù raison desquelles ils sont établis. Ces qualités ne peuvent donc avoir 
aucune influence sur leur rang, qui ne doit se déterminer que d'après le caractère 
plus ou moins favorable de 1a créance, et non pas d'après la généralité ou la 
spécialité des privilégcs. C'est ce qui a déterminé la commission à donner la 
préférence; en cas <le concours de privilégcs mobiliers, tantôt aux priviléges 
généraux, et tantôt aux privilèges spéciaux. (P-oyez les articles du projet 26 à 51.) 

D 

CONCOURS DES l'RIVILf:GES SUR CERTAl~S itEUBLES, 

( Art. 2103 du Code civil.) 

Le Code civil n'a pas fixé non plus le rang de ces privilèges en cas de concours. 
Le législateur français n'a voulu fixer, dit-on: le rang que pour les privilèges qui 
s'étendent sur la généralité des biens, et qui sont 1 par cela même, plus faciles à 
classer. On a même prétendu que cc classement serait inutile, dangereux et 
presque impossible. Il serait inutile J puisque tous les auteurs qui ont tenté de 
classer ces privilèges sont arrivés à des résultats différents, et qu'on a reconnu 
que la nomenclature qui en avait été faite, avec fixation de rang, par la loi du 
11 brumaire an VlI, n'a guère présenté d'utilité. 

Ce classement serait danqereu«, car si le juge se trompe; l'erreur est isolée et 
passagère, si c'est au contraire le législateur qui s'égare: l'injustice est générale et 
permanente, et il serait presque impossib!« d'effectuer le classement, puisqu'il 
serait excessivement difficile de dresser une nomenclature complète de tous ces 
privlléges, en assignant à chacun son rang dans tous les cas de concours possible, 

1 f 
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attendu que plusieurs d'entre eux. sont de nature à ne pas pouvoir concourir sur 
le même objet, et que la préférence entre ceux qui peuvent concourir ensemble 
est subordonnée à des circonstances trop variables pour que le classement puisse 
en être déterminé a priori par une règle fixe et certaine. 
La commission est loin de méconnaître cc qu'il y a de juste dans ces observa 

tions. Aussi en fixant le rang <les priviléges mobiliers entre eux, n'a-t-elle pas eu 
la prétention de prévoir tous les cas de concours possibles; mais elle a cru cepen 
dant que pour diminuer les décisions contradictoires et arbitraires, pour obtenir 
la fixité dans la jurisprudence, et pour faire connaître autant que possible aux 
divers créanciers privilégiés l'étendue de leurs droits, il convenait de tracer quel 
ques règles au juge pour déterminer la faveur de la cause qui doit donner la préfé 
rence aux privilégcs mobiliers en cas de concours. Elle croit avoir atteint en grande 
partie cc but par les dispositions contenues dans le projet, en reproduisant la 
doctrine des meilleurs auteurs. 

E 

CO:'iCOŒS DES I'l\l\'ILJ'.:GES SUI\ CF.UT,\l:'i~ l)l)ltl!OI.RS, 

( Art. 2105 du Code civil ) 

Quoique le rang de ces priviléges n'ait pas été fixé par le Code civil, on est 
généralcmcne d'accord que les dispositions légales, actuellement en vigueur 1 sont 
à peu près suffisantes pour prévenir toute difficulté sérieuse sur l'ordre dans lequel 
ils doivent s'exercer. Ces difficultés disparaîtront encore davantage si on adopte le 
projet de la commission) qui n'admet que les frais de justice comme privilégiés sur 
les immeubles, et qui s'est efforcée, en outre; de restreindre le long effet rétroactif 
dont jouissaient certains privilèges, tels que ceux du vendeur et de l'architecte; ce 
qui pouvait facilement amener des conflits entre les divers créanciers; conflits 

' qui ne peuvent plus se représenter d'après le projet de la commission, comme 
nous Je verrons plus loin an § 51 D. 

f 

CO;>,CO(.;l\S IJI:S l'I\IYIÜ:GES DU rnéson .\ VEC I.ES AUTRES l'RIVILÉGES, 

Quelques jurisconsultes sont d'avis qu'il faudrait coordonner les divers privi 
léges du trésor public avec les privilèges du Code civil, et assigner à chacun d'eux 
son rang dans le Code même. 
Quoique celte classification pourrait présenter une certaine utilité, la commis 

sion n'a pas cru cependant devoir s'en occuper 1 puisqu'il serait fort difficile de 
régler et d'organiser les privilèges de toute nature qui se rapportent à des matières 
dont le Code civil ne traite pas ex professo : tels sont les privilégcs du trésor sur 
tous les biens des comptables (loi du U septembre 18071 art. 2 et 5; Pasinomie, 
f re série, tome XIV, p. 1 o7) ; sur les meubles du condamné pour le recouvrement 
des frais de justice; sur tous les meubles quelconques appartenant aux redevables 
pour le payement des contributions ( loi du 12 novembre f 808, art. fer; Pasinomie, 
l re série, tome XIV 1 J), 518) ; sur tous les meubles délaissés par le défunt pour le 
payement des <l roits de succession ( loi du 27 décembre 1817, art. 5; Pasinomie, 
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2e série, tome IV, p. 2:18). L'insertion de ces privilèges dans le Code présenterait 
des inconvénlents, car les lois spéciales qui les ont introduits n'ont pas <'t ne 
peuvent pas même avoir le nième degré de fixité et d'immutabilité que doivent 
avcir les dispositions qui formeront le titre des Hypothèques. Ces lois fiscales et 
financières, étant pour la plupart des lois anciennes, ne sont plus appropriées à 
notre époque, à nos rnœurs et ù nos besoins, et doivent, pour la plupart , être 
révisées. 11 vaut donc mieux abandonner aux lois nouvelles, qui doivent être 
élaborées sur ces matières, le. soin de coordonner les priviléges du trésor avec les 
autres privilégcs. 

§ Ill. 

DES PRINCIPALES l\lODIFICATlONS APPORTÉES AUX DIVERSES DISPOSITIONS 

DU CODE ACTUEL. 

1'1\1\ïl,J:GES SUII I.ES ~IElJlll,ES F.T sua l,F.S rnm:1101,ES. 

La commission n'a conservé que deux privilèges qui s'étendent sur les meubles 
et sur les immeubles; cc sont : le privilège pour les frais de justice, et le privilège 
de la séparation des patrimoines. 

D'après le projet de la commission, les frais funéraires 1 les frais de dernière 
maladie et les fournitures de subsistance faites au débiteur et à sa famille ne sont 
plus privilégiés, même subsidiairement, sur les immeubles pour les motifs qui ont 
été exposés antérieurement au§ 2, B. Ces créances ne peuvent donc plus porter 
aucun préjudice à ceux qui ont un privilège ou une hypothèque sur les immeubles; 
mais à cause de la faveur qu'elles méritent, la commission a cru devoir les con 
server comme privilèges mobiliers, et, à ce titre, ils s'exerceront sur la portion 
du prix qui reste dû après le payement des créances privilégiées et hypcthéeaires 
sur les immeubles. 

\'lHVll.ÊGl'.S sen u:s ~IElOLES. 

a. Priviléges gtlnéraux sur les meubles. 

La commission a mis en pratique, en cette matière, le principe que la loi ne 
doit accorder de privilège que lorsque la justice, l'humanité ou l'ordre puhlic le 
réclament. C'est pour ce motif qu'elle n'accorde un privilége qu'aux frais de justice 
faits dans l'intérêt commun des crétmeiers 1 aux frais funéraires neeessaires 1 et 
au:'< frais de dernière maladie JJendant la durée d'un an seulement. Ces· derniers 
se prescrivent d'ailleurs par ce laps de temps. (Art. 2272 du Code civil.) 

Les fournitures de subsistances faites au débiteur et à sa famille ne sont plus 
privilégiées que pendant six mois, sans distinguer entre les livraisons faites par les 
marchands en gros ou en détail. Un trop long délai accordé à ces créanciers, pour 
l'exercice de leurs privilèges, pourrait faire monter leurs créances à des sommes 
trop fortes, au grand préjudice des autres créanciers. 
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Pour écarter le doute, et JlOUr prévenir Jes procès à l'avenir, la commission a 
jugé utile d'énoncer que ces fournitures seraient privilégiées pendant les six mois 
qui précèdent la mort oit le dessaisissement, arrivé par faillite ou saisie; le même 
motif d'humanité existe aussi bien pour le second que pour le premier cas. 

La commission n'a pas trouvé de motifs suffisants pour conserver les prlvlléges 
pour ]es fournitures de subsistances faites par les maîtres de pension , et pour les 
salaires des gens de service. La jurisprudence ne semble accorder le premier 
privilège aux maitres de pension que pour les fournitures de subsistances faites à 
leurs élèves, et nullement aux maitres de pension pour les fournitures de subsistan 
ces faites à d'autres personnes (arg. de l'art. 2272 du C. eiv. ), quoique la créance 
de ces derniers paraisse au moins aussi favorable que celle des premiers. Pourquoi 
ln créance d'un pauvre ouvrier ayant travaillé pour une personne qui a mis 
son fils en pension l au lieu ùc lui donner une éducation plus analogue à sa 
fortune, devrait-elle être primée par celle d'un maitre de pension? Le même 
motif existe pour le rejet du privilège des gens de service. Si l'humanité et l'ordre 
public exigent que les morts soient enterrés, que les malades ne soient pas aban 
donnés, et qu'on ne refuse pas des aliments à un malheureux, on ne voit pas de 
motifs suffisants pour donner un privilège plutôt à un domestique qu'à un ouvrier 
qui a souvent une nombreuse famille à entretenir. 

b. Pri•,ilége• sur certaiot meubles. 

Le Code civil actuel accorde un privilége au bailleur pour tout ce qui est 
échu sur les fruits de la récolte de l'année ou sur le prix de cc qui garnit fa 
maison ou 13 ferme, si les baux sont authentiques, ou bien s'ils sont sous 
signature privée avec date certaine , et même, d'après un arrêt de la cour de 
cassation de France du 28 juillet 1824, quand le bail sous seing privé n'aurait 
JJas date certaine. La commission n'a pas trouvé de motifs suffisants pour con 
server un privilège aussi exorbitant. Si un propriétaire est assez imprévoyant 
pour laisser écouler deux années sans exiger les loyers , et trois années sans exiger 
les fermages, il n'a qu'à se l'imputer s'il souffre un dommage par sa négli 
gence qui ne doit pas nuire aux autres créanciers; il ne viendra donc qu'en 
concours avec eux pour tout cc qui excède ces termes. Quant à cc qui est ù 
échoir, la commission a trouvé équitable de porter quelques modifications au 
Code eivil en accordant , à défaut de baux authentiques, ou lorsqu'il n'y a qu'un 
hail sous seing privé sans date certaine, un privilège pour deux années échues, 
s'il s'agit d'une maison; et pour trois années, s'il s'agit d'une ferme, ainsi que pour 
l'année courante et pour une année à partir de l'expiration de l'année courante , 
et elfe a conservé Je privilége pour tout ce <JUi est à échoir) si le bai] est authen 
tique , ou bien s'il est sous seing privé avec date certaine. 

Comme on a souvent agité la question de savoir si l'action en résolution, accor 
dée par l'art. l 184 C. civ., peut être invoquée au préjudice des autres créanciers, 
ù défaut du payement du prix d'objets mobiliers vendus, 1a commission a exclu, 
par un texte formel, l'application de cet. article, en statuant que la déchéance de 
]'action revendicatoire emporterait .également celle de l'action en résolution à 
l'égard des autres créanciers, cc qui est plus conforme à l'esprit de la disposition 
du n° 4 de l'art. 2102 C. civ ·~ que la commission a conservé dans son projet, et qui 



exige plusieurs conditions pour que faction en revendleaticn soit admissible, et 
ne nuise pas aux tiers. 

La jurisprudence semble pencher pour le refus de tout privllége au voiturier, 
dès qu'il s'est dessaisi de la chose voiturée, ee qui a paru trop rigoureux ù 1a 
commission, attendu que la nécessité des vérifications s'oppose souvent à cc que 
le voiturler exige le payement nu moment même de la remise; elle a donc trou ré 
équitable, par analogie de cc qui se pratique en matière commerciale ( art. 507 
C. comm.), «ûaccordcr un délai de vingt-quatre heures nu voiturier pour exercer 
» son privilégc, pourvu que les objcls voiturés se trouvent encore en la possession 
» du destinataire.» 

C 

1•nl\'lÜ.GF.S sru Lf<; l\nlf.\111.F.5. 

La commission n'a pas cru devoir insérer dans son projet les n°• 2 et ;j de 
l'art. 2,105 C. c., attendu que ces dispositions ne font que reproduire les pt-in 
eipes de la subrogation conventionnelle renfermés dans fart. f 250 C. c. 

La commission a supprimé le paragraphe du n° -f ck l'art. 21051 devenu inutile 
en présence de la rédaction nouvelle des art. 2108 cl 2109 C. civ. 

Comme il y avait doute si le privilége que la loi ncconle au vendeur sur 
l'immeuble vendu pour le payement du prix s'étendait également ù l'échunglst« 
sur l'immeuble donné en échange pour le payement de la soulte, cl au donateur 
sur l'Immeuble donné pour lrs charges et autres prestations liquides imposées nu 
donataire, la commission a écarté ce cloute en accordant formellement un privi 
lége à r échangiste et au donateur. 

Dans 1c projet, le mot copartageant a été substitué au mot cohéritier dont S(' 
sert l'art. 2105 ~ n° 5, C. c. ~ attendu que cc mot avait une signification trop 
restreinte. 

La commission a supprimé le privilége que le Code eivi] accorde pour la 
garantie du partaqe. 11 lui a paru inutile et même dangereux de conserver un 
privilégc qui n'est accordé que pour la conservation d'une créance incertaine 
quant à son existence, et indéterminée quant ù sa valeur et quant il sa durée. 
D'ailleurs, les copartageants sont libres de se donner telles garanties qu'ils jugent 
convenables. 

Comme les opérations de cléftichement de terres et de dessécliement de marais 
ont acquis de nos jours une grande Importance, l'intérêt public réclame qu'on 
accorde un privilége aux ouvriers employés à ces tr:rflwx. 

Le privilège que le projet de 1a commission accorde pour les macltines incor 
porées a11x bâtiments lui a paru d'autant pins fondé qu'elle l'a considéré comme 
un moyen efficace de venir a•1 secours de l'industrie, puisque les fabricants 
achètent quelquefois ù terme, et pour des prix fort élevés) des machines dont 
I'Incorporation aux bâtiments anéantit le privilégc que l'art. 2f 02, n° 4, Ç. c.~ 
accorde ou vendeur, qu'on oblige souvent de celle manière, au grand préjudice 
de l'industrie, de ne vendre qu'au comptant, afin de ne pas perdre en même temps 
la chose et le prix; et de ne pas voir sacrifier ses intérêts aux créanciers hypothé 
caires et même aux créanciers chirographaires de l'acheteur. 
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D 

{:OfülE:'iT S~: COXSH\\'E:'iî I.ES Pl\1\'ILÊGES. 

Par les mesures que la commission a prises pour la conservation des prlvilégcs, 
elle s'est efforcée non-seulement de garantir les droits des créanciers privilégiés, 
mais encore de prévenir les préjudices que les tiers peuvent souffrir, sous le Code 
actuel, par le long effet rétroactif qu'on accorde à certains privilèges. Comme la 
matière est fort importante pour le crédit public, il est utile de faire ressortir les 
améliorations introduites par ln commission. 

Sous le Code actuel, le vendeur conserve son privilége par la transcription de 
l'acte de vente; cependant la translation de la propriété à l'égard des tiers ne dépend 
pas de celte transcription, mais <le ln perfection de la vente et de la certitude de sa 
date; ainsi, un premier acheteur serait préféré à un second , quoique celui-ci eùt 
fait transcrire son acte avant le premier, pourvu que J'acte d'achat du premier cùt 
date certaine avant la vente faite au second. 

C'est ce qui a donné lieu 1 nième en matière de privilèges, ù des questions fort 
difficiles , dont la solution est de la plus haute importance ~ et qui ne présenteront 
plus aucune difficulté, si on adopte le projet de la commission. 

On s'est demandé si le vendeur peut encore exercer son privilège sut' le bien 
vendu , lorsque l'acheteur, qui n'a pas payé le prix et qui n'a pas fait transcrire 
son titre, a revendu le hien à un autre, qui a fait transcrire après avoir payé le 
prix. Cette question est diversement résolue pal' les auteurs. Selon les uns, Ir, 
premier vendeur conserve son privilégc , s'il fait transcrire son contrat dans ]a 
quinzaine de la transcription faite par le second acheteurtarg. de l'art. 834du Code 
de prcc.) ; selon d'autres; le premier vendeur conserve son privilège, n'importe à 
quelle époque il fait transcrire la première vente: puisque l'art. 2108 ne fixe pas 
de délai à cc sujet. Une troisième opinion soutient que, pour purger l'immcuble , 
le second acquéreur devra faire transcrire non-seulement son titre, m~is encore 
celui du premier acquéreur. Toutes ces difllcultés disparaissent par le projet de la 
commission. De deux choses l'une: ou bien l'acheteur n'a pas fait réaliser son titre; 
et, dans cc cas, la transmission ne peut pas opérer à l'égard des tiers; il n'a donc 
pas pu accorder des droits réels sur le bien au préjudice du privilège du vendeur; 
ou bien, l'acheteur a fait réaliser son titre, et, dans cc cas, le vendeur a quinze 
jours pour faire inscrire son privilége , qui opérera avec effet rétroactif. A près cc 
délai, il n'a plus qu'une hypothèque qui ne datera que du jour de l'inscription. 

La commission a supprimé les mots à dater de l'inscription dont se sert 
l'art. 2108 du Code civil. Cette expression était contraire à la nature même des 
privilèges qui doivent opérer avec effet rétroactif. 

On n'est pas d'accord , sous Je Code, sur l'époque à laquelle les entreprcneurs , 
architectes , ctc., sont tenus de faire inscrire le premier procès-verbal pour ]a 
conservation de leur privilège. Selon quelques auteurs, il doit être inscrit avant 
le commencement des travaux, comme sous la loi du H brumaire an VII; scion 
d'autres, il doit. l'être avant la réception des ouvrages, mais il peut encore l'être 
utilement pendant le cours des travaux. Il y en a même qui soutiennent que 
comme la loi ne fixe aucun délai pour celte inscription, c1le pourrait être utilement 
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faite tant que l'immeuble reste dans les mains du m.êmc propriétaire, et même dans 
la quinzaine de la transcription que ferait un nouvel acquéreur. La commission a 
sanctionné dans son projet la première opinion ; elle a exigé que l'inscription du 
procès-verbal qui constate l'état des lieux fût fuite avant le commencement des 
travaux , et elle a fixé pour l'inscription du second procès-verbal un délai de 
quinze jours à dater de la réception des ouvrages. De cette manière, les intérêts 
des créanciers hypothécaires antérieurs ne pourront plus être lésés, car ils doivent 
être appelés à la confection du premier procès-verbal pour veiller à la conservation 
de leurs droits, et les entrepreneurs doivent se contenter de la plus value. Quant 
aux. créanciers hypothécaires postérieurs 1 ils ne pourront plus être trompés. 
parce qu'ils seront avertis, par l'inscription du premier procès-verbal, que les 
améliorations que l'immeuble va recevoir doivent servir de gage au privilège clrs 
entrepreneurs. 

La commission croit pouvoir conclure du rapport qui précède que, quoique 
les privilèges inscrits dans un certain délai opèrent avec effet rétroactif, le système 
qu'elle a admis est cependant en parfaite harmonie avec la publicité pleine et. 
entière qu'elle a prise pour base dans fa révision <lu système hypothécaire. Si les 
tiers sont lésés à l'avenir, ils ne pourront plus l'imputer qu'à leur négligence, soit 
parce qu'ils auront traité avec un acquéreur avant l'expiration de la quinzaine de 
la réalisation de son titre, soit parce qu'ils ne se seront pas assurés, en recevant 
en garantie un immeuble amélioré par des constructions ou autres ouvrages, si les 
entrepreneurs n'ont pas fait inscrire un procès-verbal qui constate l'état des lieux 
avant. le commencement des travaux; soit enfin parce qu'ils auront voulu acquérir 
des droits réels sur des immeubles dépendant d'une succession avant l'expiration 
<le six: mois à compter de son ouverture. 

CHAPITRE V. 

MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS GtNtRALES ET AUX CHAPITRES Ill, IV' ET V DU CODE CIVIL. 

ART. 209.2 modifié. 

cc Tout débiteur est tenu de remplir ses engagements sur tous ses biens mobi 
l> li ers ou immobiliers, présents et à venir. » 

Le Code dit : Quiconque s'est obligé personnellement. ll semble résulter de ces 
expressions que la règle ne s'applique qu'aux obligations conventionnelles) tandis 
qu'elle est commune à tous les engagements, même à ceux: qui se forment sans 
convention. Une modification a paru nécessaire pour mettre les termes de la loi 
en harmonie avec le sens qui lui est universellement attribué. 

ART. 2-l 16 modifuJ. 

c< Elle (l'hypothèque) est ou légale, ou conventionnelle, ou testamentaire. )) 
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AnT. 2117 1nodifié. 

<< ••• L'hypothèque testamentaire est celle qui C3t accordée par le testateur sur 
>, un ou plusieurs immeubles spécialement désignés dans le testament. » 

La commission propose de donner au testateur la faculté de constituer une 
hypothèque sur ses biens, pour assurer le payement d'une dette ou d'un legs. 
Il a paru d'autant plus utile de lui conférer cc droit que la suppression des 
hypothèques générales , admise en principe, comprend nécessairement l'hypo 
thèque résultant de l'art. 1 Of 7 en faveur des légataires sur tous les biens de la 
succession. 

ART. 21 f 8 modifié. 

u Sont seuls susceptibles d'hypothèques : 
» 1 ° Les biens immobiliers qui sont dans le commerce; 
>, 2° Les droits d'usufruit, d'emphytéose et de superficie) établis sur les mêmes 

>> biens, pendant le temps de leur durée. 
» L'hypothèque acquise s'étend aux accessoires réputés immeubles, et aux 

,i améliorations survenues à l'immeuble hypothéqué. 
i> Néanmoins le créancier hypothécaire sera tenu de respecter les ventes des 

>> coupes ordinaires de taillis et de futaie, faites de bonne foi, d'après l'usage cles 
,, lieux, sauf à exercer son droit sur le prix non payé. >> 

§ i. L'emJJhytéose et le droit de superficie sont susceptibles d'hypothèques aux 
termes de la loi du 2;5 décembre 1821. 11 convient de le rappeler dans la dispo 
sition générale de l'art. 2-ll8, qui énumère tous les biens et les droits réels que 
le propriétaire peut soumettre à l'hypothèque. 

§ 2. Après avoir désigné ces biens, l'ordre naturel des dispositions exigeait la 
déclaration immédiate du principe que l'hypothèque s'étend aux améliorations 
de l'immeuble. L'art. 2-155 a donc été détaché pour être confondu dans la 
disposition relative aux extensions du droit d'hypothèque. 

§ 5. A l'art. 2118 vient se rattacher une des questions les plus délicates du 
régime hypothécaire. 
Les bois vendus, mais non encore coupés, restent-ils affectés au créancier ayant 

hypothèque sur le sol, et se trouvent-ils compris clans la saisie immobilière faite 
postérieurement à la vente? 

N'en doit-il pas au moins être ainsi, alors qu'il ne s'agit ni d'une coupe ordinaire 
d'un bois taillis, ni d'une partie de bois de haute futaie mise en coupe réglée , 
mais d'une vente faite par anticipation et avec un long terme ? 

Cette seconde question paraît incontestablement devoir être résolue affirmati 
vement. Une telle vente, en effet, n'a pas dû entrer dans la prévision des créanciers, 
puisqu'elle ne constitue pas une simple mobilisation de fruits faite à l'époque fixée 
par 1n nature et l'usage des lieux. Elle n'est donc pas la défructuation de l'im 
meuble faite de bonne foi et en temps opportun par le propriétaire , c'est plutôt 
une atteinte portée à la valeur immobilière du bien au préjudice des créanciers. 
Aussi ne paraît-il pas que ce point ait. donné lieu à de grandes controverses. 

Mais la première question a donné lieu à des difficultés plus sérieuses. Pendant 
longtemps on semble avoir admis en jurisprudence que, par la vente seule, le 



< ,n) [ ~
0 4. l 

taillis et la futaie mise en coupe réglée deviennent meubles même avant la coupe. 
el que partant, dès Je jour de Ja vente, Ils échappent à l'action des créanciers 
hypothécaires, et ne peuvent plus être par eux saisis. 

Cependant le contraire a été jugé par la cour d'Aix le !3 décembre 1859, et 11· 
10juin 181-L 

Si la jurisprudence de cette cour est strictement légale, elle est certes peu 
favorable à la liberté du commerce et t, la confiance qui doit régner dans les 
transactions. Préjudiciable aux propriétaires, elle est trop rigoureuse envers les 
tiers acquéreurs des bois, qu'elle oblige ù recourir aux registres des hypothèques, 
ou à ne payer qu'après les coupes. 

C'est pour échapper à ces ineonvénicnts , pour faire cesser le doute et tarir une 
source de difficultés, que la commission propose de décréter que le créancier 
hypothécaire sera tenu de respecter les rentes des coupes ordinaires de taillis et 
de Iutaie , faites de bonne foi , d'après l'usage des lieux , sauf à exercer son droit 
sur le prix non payé. 

AnT. 2126 modifié. 

«Les biens des mineurs, des interdits et Cl'llX des absents, tant que la possession 
» n'en est défé1·ée que provisoirement, ne peuvent être hypothéqués que pour les 
;> causes et dans les [orme: établies pm• la loi. » 

· Cette disposition ferait supposer que la loi indique ailleurs pour ouelles causes 
et dans quelles [ormes il est permis aux envoyés en possession provisoire d'hypo 
théquer les biens des absents. 

Cependant, elle ne s'en explique nulle part. L 'art, 128 défend au contraire 
d'une manière absolue à ceux qui ne jouissent qu'en vertu de l'envoi provisoire 
d'hypothéquer les immeubles. 

La doctrine, il est vrai, se fondant sur la considération que l'absent ne doit pas 
être plus favorablement traité que le mineur, incline à reconnaître aux envoyés 
en possession provisoire la faculté donnée aux tuteurs par l'art. 4~7 d'hypothéquer 
les immeubles des mineurs, avec l'autorisation du conseil de famille et pour cause 
d'une nécessité absolue ou d'un avantage évident. 

1\fais cette extension donnée à l'art. 4D7 peut paraître forcée. 
Pour combler la lacune existante dans la loi , la commission émet Je vœu 

qu'une disposition nouvelle et spéciale, insérée au titre des Absents) détaille les 
causes et prescrive ]es formes de l'hypothèque que pourront consentir les envoyés 
provisoires. 

L'utilité de cette hypothèque ne peut être révoquée en doute : si, par exemple, 
les immeubles de l'absent vont être saisis par l'un de ses créanciers, ne convient-il 
pas que l'envoyé provisoire puisse lever sur les biens une somme suffisante pour 
désintéresser le poursuivant et éviter ainsi le désastre d'une expropriation? Si des 
bâtiments exigent des réparations indispensables, ne vaut-il pas mieux de permet- 
1re de les grever que de les laisser tomber en ruine? En un mot, si 1a dation en 
hypothèque prévient un préjudice, ou assure un avantage, n'est-il pas évident 
qu'il faut l'autoriser? 

Ces motifs ont déterminé la commission à provoquer une disposition tendaute à 
réparer l'oubli de la loi. 
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An-r. 2 J 27 modifié. 

« L'hypothèque conventionnelle ne peul être eonsentie que par acte passé 
» en forme authentique devant deux notaires, ou devant un notaire et deux 
1, témoins. 

« Les procurations à l'effet de constituer hypothèque ne peuvent être données 
n que pm· acte authentique. » 

§ 1er. On a posé la question de savoir s'il est nécessaire que le créancier figure 
à l'acte pour y accepter l'hypothèque, et quel est l'effet d'une hypothèque acceptée 
par un individu sans mandat. 

Il n'est pas douteux que celte hypothèque est valable, si elle est acceptée par 
un tiers déclarant agir cm. nom du, créancier. L'art. f f 19 porte qu'on ne peut en 
général s'engager ni stipuler en son propre nom que pour soi-même. On peut 
néanmoins s'engager pour un tiers dont on promet le fait en se portant fort pour 
lui. On peut aussi stipuler au profil d'un tiers en contractant nu nom de cc tiers, 
quoique sans mandat. Tant qu'il n'y a pas ratification, conh·actus dmulieat , 
mais celui qui a promis ne peut se dégager. Le contrat ne produira ses effets que 
par )a ratification. C'est alors seulement que l'hypothèque sera acquise. La ratifi 
cation n'a pas d'effet rétroactif au préjudice des tiers. 

Cependant, il est un cas où l'hypothèque existe même avant la ratification, c'est 
lorsqu'elle est stipulée accessoirement en un contrat de prêt L'hypothèque existe 
comme accessoire de l'action personnelle du moment où cette action a pris nais 
sance, et par conséquent au moment même du prêt, si elle a été stipulée conjoin 
toment avec le prêt. Mais évidemment il ne saurait en être de même lorsque 
l'hypothèque est stipulée postérieurement au prèt , dans cc cas, le tiers ne peut 
acquérir que par sa ratification; on rentre dans la règle générale. 

Ainsi, il n'y a rien à dire aux contrats de prêt passés avec constitution d'hypo 
thèque, dans lesquels les notaires font intervenir un clerc déclarant que les fonds 
prêtés appartiennent à un Liers au nom duquel il les donne en prèt, et stipule 
hypothèque. Cette hypothèque peut fort bien être inscrite, et datera du jour mème 
de l'inscription. 

Mais si l'on se borne à stipuler une hypothèque au profit d'un tiers pour un 
prêt préexistant, on conçoit bien que le débiteur est lié; qu'il y a hypothèque 
subordonnée à )a ratiflcation ; qu'on pourra même inscrire immédiatement; 
mais l'hypothèque ne prendra rang que du jour de la ratifleation , parce que 
celle-ci n'a pas d'effet rétroactif. Il csl prudent, dans ce cas, que le créancier fasse 
constater que c'est lui-même qui a requis l'inscription. Cc fait même emportera 
ratification. 

Quels sont à présent les effets des actes notariés dans lesquels l'emprunteur 
comparaît seul pour déclarer qu'il a reçu telle somme à titre de prêt d'un tel, et 
qu'il constitue tel bien en hypothèque? 

En ce qui concerne le prêt, l'acte a toute la force d'un aveu extrajudiciaire. 
Quoique fait hors de la présence du créancier, il pourra, d'après les circonstances, 
être considéré comme une preuve complète, sans que cette preuve soit subor 
donnée à l'acceptation du créancier. Mais, en cc qui concerne l'hypothèque, l'aveu 
même authentique d'une hypothèque est inopérant, puisque l'hypothèque doit 
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ètre constituée par acte authentique , et comme acte constitutif d'hypothèque •. 
l'acte est nul, et ne pourrait recevoir son existence que par suite de l'acceptation 
constatée authentiquement du créancier. La loi ne reconnait que les hypothèques 
légales, judiciaires et conventionnelles. Elle ne reconnaît point une quatrième classe 
d'hypothèques volontaires de la part <lu débiteur seul. 

La commission pense qu'en consignant ici les observations qui précèdent et qui 
résultent de principes de droit incontestables, elle peut s'abstenir lie modifier sous 
ce rapport l'art. 2i27. 

§ 2. Les procurations a l'effet ile constituer l'hypothèque_. etc. Les placements 
sur hypothèque doivent présenter une entière sécurité, et, en aucun cas, leur sort 
ne doit dépendre de la simple dénégation d'une signature. 

Ce but ne serait atteint qu'à demi si l'hypothèque pouvait être consentie par un 
mandataire porteur d'une procuration sous seing privé. 

Le consentement de celui qui grève la propriété doit être authentiquement 
constaté. Or il ne le serait pas si la qualité de celui qui le représente, qui est 
l'organe de sa volonté, qui exprime son consentement, n'était point établi par 
un ncte public. 

C'est le mandat qui légitime le consentement donné par le mandataire, c'est tin 
mandat que le consentement tire sa force; le mandat et l'acte constitutif de l'hypo 
thèque se lient intimement; l'un est le complément de l'autre; ces deux actes 
s'identifient, et c'est de leur réunion que résulte la preuve complète de la volonté 
de celui qui crée le droit d'hypothèque. 

Ici l'intérêt public et les nécessités du crédit semblent d'accord avec les 
exigences d'une logique qui , dans d'autres circonstances, serait peut-être par trop 
rigoureuse. 

ART. 2128 modifié. 

(( A défaut de traités ou de lois politiques, les hypothèques consenties en pays 
)) étranger ne pourront produire effet relativement aux biens situés en Belgique 
>> qu'après que les actes qui en contiennent la stipulation auront été revêtus du 
>> visa du président du tribunal de la situation des biens, chargé de vérifier 
>> si les actes et les procuration en vertu desquelles ils peuvent avoir été passés 
}> réunissent toutes les conditions exigées par leur authenticité dans le pays où ils 
>> ont été reçus. ,> 

La législation actuelle n'accorde aucun effet aux contrats passés à l'étranger et 
portant constitution d'hypothèque. Cependant, elle reconnait la validité de contrats 
étrangers qui confèrent des droits bien plus importants. Ainsi, l'art. 999 permet 
à un Belge qui se trouve en paJs étranger de disposer de tous ses biens par 
testament i pourvu que cet acte soit revêtu des formes usitées dans le lieu où il est 
passé. 

Pour effacer celle diversité de principes, et surtout pour faciliter, multiplier et 
garantir les transactions faites à l'étranger à une époque où nos relations extérieures 
ont acquis tant d'activité et d'importance, la commission a pensé que l'art. 2128 
<levait être modifié de manière à favoriser l'intérêt privé, tout en respectant les 
droits de la puissance publique nationale. Les stipulations d'hypothèque consenties 
à l'étranger auront ciTet en Belgique, mais seulement après avoir été soumises 



au visa du président du tribunal, qui serait chargé d'examiner si les contrats et les 
procurations sont.authentiques d'après les lois du pays où ils ont été passés. 

AnT. 2129 modifié. 

cc Il n'y a d'hypothèque conventionnelle valable que celle qui, soit dans le titre 
)) authentique constitutif de la créance, soit dans un acte authentique postérieur 1 
» déclare spécialement la nature et la situation de chacun des immeubles actuelle 
» nient appartenant au débiteur sur lesquels il consent l'hypothèque de la créance. 
>, Les biens à venir ne peuvent pas être hypothéqués. » 

Le principe de la spécialité des hypothèques est consacré par la première dispo 
sition de l'art. 2-129; mais la jurisprudence l'a interprété en sens divers. Contrai 
rement au vœu nettement exprimé dans la loi, elle a été jusqu'à permettre d'hypo 
théquer tous les biens situés dans une communedési911ée, sans autre spécialisation 
que celle de la nature de ces biens. C'est là méconnaître l'esprit de la loi. Cepen 
dant, la précision des termes dont elle se sert ne peut laisser aucun doute sur sa 
volonté, et doit faire repousser une interprétation dont l'erreur est évidente. Aussi 
la commission proposc-t-elle le maintien pur et simple de la première disposition 
de l'article. 

Quant à la seconde, qui n'en est que la répétition, elle a cru devoir la supprimer 
comme inutile. 

AnT. 2150 actuel. 

cc Néanmoins, si les biens présents et libres <lu débiteur sont insuffisants pour 
» sûreté de la créance, il peut, en exprimant cette insuffisance, consentir que 
» chacun des biens qu'il acquerra par la suite y demeure affecté à mesure des 
» acquisitions. )> 

Comme conséquence de la spécialité de l'hypothèque, l'art. 2129 défend d'hypo 
théquer les biens à venir. L'eîîet de celte sage disposition est en partie détruit par 
la faculté que donne l'art. 2150 d'hypothéquer ces biens, en exprimant l'insuffi 
sance des biens présents. La seule déclaration du débiteur suffit à cet effet; 
personne n'est admis à la contester. Il peut donc, à son gré 1 constituer en quelque 
sorte une hypothèque générale, ce qui est contraire à l'un des principes fonda 
mentaux. de la loi. 

La disposition qui permet de grever les biens à venir offre en outre un aliment 
ù la prodigalité, favorise l'usure, et forme une exception dangereuse à la règle 
qui interdit les stipulations sur les successions futures. 

La commission demande en conséquence la suppression de l'art. 2·150. 

ART. 2!51 modifié. 

« Si les immeubles affectés à l'hypothèque ont péri ou éprouvé des dégradations, 
» de manière qu'ils soient devenus insuffisants pour la sûreté du créancier, il a le 
» droit de réclamer le remboursement de sa créance. Néanmoins, si la perte ou les 
>> dégradations ont eu lieu sans la faute du débiteur, celui-ci sera admis à offrir 
» un supplément d'hypothèque. ,1 

D'après le sens littéral de lurticle actuel 1 le créancier paraît avoir le droit de 
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demander ou le remboursement ou une hypothèque supplémentaire 1 scion qu'il 
le juge convenable. Mais cette interprétation est contraire à l'équité. Il est juste 
de permettre au débiteur, dont l'immeuble a péri par accident ou force majeure, 
d'offrir des garanties équivalentes, et de ne pas l'obliger ainsi à rembourser ses 
créanciers hypothécaires dans un moment où toutes ses ressources lui sont ordinai 
rement nécessaires pour réparer le dommage survenu. 

Cette considération a motivé 1c changement de rédaction proposé. 

AnT. 2152 modifié. 

« L'hypothèque conventionnelle n'est valable qu'autant que la somme pour 
» laquelle elle est consentie est déterminée clans l'arte. 

» Si la créance résultant de l'obligation est conditionnelle 1 ln condition sera 
» mentionnée dans l'inscription dont il sera parlé ci-après. 

>) L'hypothèque consentie pour sùrcté d'un crédit ouvert, à concurrence d'une 
» somme déterminée qu'on s'oblige à fournir, est valable; clic prend rang à la 
» date de son inscription, sans égard aux. époques successives de la délivrance des 
>) fonds. » 

La révision de l'art. 2 J 52 a soulevé la question de validité de l'hypothèque pour 
une obligation future, et de celle sous condition potestative. Les modifications pro 
posées reposent sur les principes suivants : 
Hypothèque pour une obligation [uture. -L'art. 1174 dispose que toute obli 

gation est nulle lorsqu'elle a été contractée sous une condition potestative de fa 
part de celui qui s'oblige. On en Lire la conséquence que l'obligation contractée à 
l'avance de rembourser les emprunts que l'on fera est nulle, puisqu'elle dépend 
de la réalisation de ces emprunts, cl que cette réalisation est pour l'obligé une 
condition purement potestative. Donc 1 dit-on 1 l'hypothèque stipulée accessoire 
ment est nulle aussi. Si les emprunts se réalisent, il y a 1 sans doute, obligation 
de rembourser 1 mais cette obligation ne résulte pas du premier acte, qui est nul. 

Cette interprétation est erronée. L'art. 117 4 signifie seulement qu'il n'y a pas 
obligation lorsqu'il dépend de la pure volonté de celui qui contracte d'être ou de 
n'être pas obligé. Ainsi 1 je ne puis m'obliger pcrsonnellcment , ni constituer une 
hypothèque si ooluerim, Mais pourquoi ne pourrait-on pas valablement promettre 
une hypothèque pour le cas où l'on contracterait ensui le une obligation· valable? 
Rien n'empêche de constituer une hypothèque pour une obligation future. li est 
vrai que l'hypothèque ne sera eïflcacc que pour autant qnc l'on contracte l'obli 
gation: et qu'il dépend de celui qui l'a constituée de ne pas la contracter. li dépend 
de lui, sans cloute: de contracter ou non l'obligation; mais il ne dépend pas de lui 
que le bien soit ou non obligé, s'il 1a contracte. 

Au surplus; il est certain que l'hypothèque ne prendra rang que du jour ou 
f obligation principale aura été contractée. 

Il y a pins : l'hypothèque ne pourra être inscrite qn'autant que l'obligation 
principale aura pris naissance, et sera constatée authentiquement. En effet, on ne 
peut inscrire une hypothèque future. L'hypothèque n'est née, dit la loi romaine, 
pignoris obliyatio contracta »idetur quo tempore pecunia numeruia est. Quoique 
l'acte hypothécaire soit valable en lui-même) l'hypothèque ne naît réellement 

. . i 4 
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que du concours de cet acte avec l'obligation principale qui vient lui donner la 
perfection. 
Ilypot/ièqzre sous condition. potestati1Je. - Il y a une différence entre l'hypo 

thèque consentie pour une dette future, qui n'a aucune existence actuelle, et 
l'hypothèque d'une delle contractée sous une condition protestativc valable; par 
exemple, je vous hypothèque telle maison, si je venais à vendre, avant la saisie, 
te1lc autre maison qui vous est hypothéquée en première ligne. 
Dans le premier cas, le titre de l'hypothèque est tout entier dans la réunion de 

J'acte d'hypothécation et de l'acte d'obligation. 
Dans le seeond , au contraire, il y a une dette conditionnelle actuellement 

existante, en cc sens que je ne puis accomplir le fait dépendant de ma volonté, 
sans être tenu de payer. Or il suûit c1ue 1a dette éventuelle soit authentiquement 
constatée, c'est-à-dire que le titre hypothécaire soit authentique 1 sans que la 
loi exige ]a constatation authentique de l'événement qui vient donner à ce titre 
hypothécaire complet son efflcaeité ; et, de plus ~ la loi permet d'inscrire des 
créances éventuelles sans distinction, 

C1·édits ouverts. - L'hypothèque consentie pour un crédit ouvert à concur 
rence d'une somme déterminée est-clic valable? 
Si l'on considérait l'hypothèque comme affectant l'obligation de rembourser 

chacune des avances qui auront été faites, il faudrait dire qu'elle a pour objet une 
dette future, qu'elle ne pourrait être inscrite qu'au fur et à mesure des avanccs , 
et que ces avances devraient être constatées par actes authentiques; mais cc n'est 
point. ainsi qu'i\ fau\ envisager l'opération. Le banquier qui ouvre un crédit sur 
sa caisse opère comme s'il mettait les fonds qu'il garderait en dépôt à 1a dispo 
sition de l'emprunteur. L'obligation de celui-ci est de rapporter les fonds; il doit 
tenir le banquier indemne. 

Il a emprunté une valeur réelle qui est sortie de l'avoir du banquier, il doit la 
rétablir en espèces pour tout cc dont il a fait usage. 

C'est ainsi que si je loue un bien, en stipulant que le bail ne prendra cours 
qu'à partir d'un an d'ici, l'hypothèque consentie pour l'exécution du bail existe 
dès maintenant ('). De mémo , l'hypothèque consentie pour un mandat date du 
jour du mandat , quand même la gestion ne devrait commencer que dans un 
certain délai, parce que toutes les obligations contractées ultérieurement ne le 
seront qu'en exécution d'une convention obligatoire actuelle garantie par une 
hypothèque. 

AnT. 2:154 modifié.- 

« Entre les créanciers, J'hypothèque n'a de rang que du jour de l'inscription 
,, prise sur les registres du conservateur dans la forme et de la manière prescrites 
» par la loi. 

>) Tous les créanciers inscrits le même jour exercent" en concurrence une 

(') L, O, n., qui potiores. ,,;.• 
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» hypothèque de la même date, sans dlstinction entre l'inscription du malin et 
>, celle du soir, quand cette différence serait marquée par le conservateur. ,, 

Le second paragraphe fait actuellement partie du chapitre intulé : Du mode de 
l'inscription, etc. (art. 2147). Il a semblé plus régulier d'en transporter la dispo 
sition dans la section qui traite du ·rang des hypothèques. 

AuT. 213~ à 21-1-~. 
L'abrogation en est proposée par suite de la suppression des hypothèques 

occultes et de l'adoption d'un nouveau système de garanties imposées aux maris 
et aux tuteurs. 

ART. 2146 modifié. 
cc Les inscriptions se font au bureau de conservation des hypothèques dans 

» l'arrondissement duquel sont situés les biens soumis au privilégc ou it l'hypothèque. 
» Les droits de privilége et d'hypothèque acquis, et c111i n'auraient pas été inscrits 

» avant le décès du débiteur, ne pourront plus l'être dans les trois mois de l'on 
» vert ure Ile la succession. 

» L'effet des inscriptions prises avant l'ouverture des Iaillltes est réglé par 1es 
» lois particulières sur les faillites. » 
Les droits de privilége et d'liypotlû:que acquis) etc. - L'acceptation d'une 

succession sous bénéfice d'inventaire fait supposer en général que la valeur des 
biens du défunt ne sulflra pas pour couvrir ses dettes. Aussi est-il de principe c1ue 
les droits des créanciers sont fixés nu moment de l'ouverture de la succession 
bénéficiaire. 

JI importe donc de faire une distinction entre les droits de privilége cr d'hypo 
thèque acquis avant le décès du déhitcur , et ceux ,111'on voudrait acquérir après. 

Quant à ces derniers ~ ils ne peuvent attribuer une préférence aux créanciers 
qui les ont obtenus. Î.'\u1 doute à cet égard. 

Les premiers méritent plus de faveur. La commission a trouvé qu'il serait injuste 
de priver le créancier d'une succession bénéficiaire ou autre de la faculté d'inscrire, 
après Je décès du débiteur, Je droit de préférence que celui-ci Jui aurait valable 
ment concédé. 

:Mais comme Je règlement des successions ne peut rester incertain pendant un 
temps indéfini, elle a cru devoir fixer un délai à compter du décès, au delà duquel 
les inscriptions seraient considérées comme non avenues. En cc cas, le créancier ne 
pourrait imputer qu'à sa propre négligence 1a perte de son droit. 

AnT. 2·148 modifié. 

Pour opérer l'inscription, le créancier représente, soit par lui-même: soit par 
un tiers, au conservateur des hypothè9ucs la minute ou l'expédition authentique 
de l'acte qui donne naissance au privilège ou à l'hypothèque. 

JI y joint un bordereau sur papier timbré, contenant: 
1 ° Les nom, prénoms, domicile et profession du créancier i 
2° Les nom, prénoms, domicile et profession du débiteur, et, en outre, les nom, 

prénoms, domicile et profession de celui qui a constitué l'hypothèque, ou, au 
choix de l'inscrivant , ceux du tiers détenteur de l'immeuble; 
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5° L'indication spéciale de l'acte qui confère l'hypothèque ou le privilége , et la 
date de cet acte ; 
4° Le montant du capital et des accessoires des créances pour lesquelles l'inscrip 

tion est requise 1 et le terme assigné à leur payement; 
go L'indicatlon spéciale de la nature et de 1a situation de chacun des immeubles 

sur lesquels l'mserivan] entend conserver son privilège ou son hypothèque. 
L'inscrivant sera de plus tenu de faire élection de domicile dans un lieu quel 

conque de l'arrondissement du bureau; et, tt défaut d'élection de domicile, toutes 
significations et notiûcatlons relatives à l'inscription pourrontètrefaitcs au procureur 
du Roi. 

Le conservateur fait mention sur son registre du contenu du bordereau, et remet 
au requérant tant le titre ou l'expédition du titre; qu'une copie du bordereau 
certifié par le conservateur conforme à l'inscription, et contenant ·u date et le 
numéro d'ordre de celle-ci. 

En cas d'omission des formalités ci-dessus prescrites, l'inscription sera annulée, 
si elle ne fait ))8S suffisamment connaître Je créancier, le débiteur, la personne 
grevée d'hypothèque , le titre qui confère l'hypothèque, la dette pour laquelle 
l'inscription est prise, ainsi (fUC le terme assigné ù son payement, et enfin le bien 
spécialement grevé d'hypothèque. 

'· 

FOlnL\1.11 (:S DE 1,· 1:'iSCRll'TIO:'i. 

D'après l'art. 2148, l'inscription doit contenir : 
1 ° L'indication du créancier; 
2° Une élection de domicile; 
5° L'indieatien du débiteur ; 
4° La nature et ln <laie du titre; 
fjo Le montant de la dette et l'époque de l'exigibilité . 
6° L'indieaiiou des biens grevés. 

La faculté de droit de Dijon propose <l'ajouter à cet article un paragraphe ainsi 
conçu: 

<< L'omission ou l'inexactitude des formalités ci-dessus ne pourra èlre opposée 
que par celui qu'elle aurait induit en erreur, et dans la mesure de son intérêt. " 

C'est soumettre la validité des inscriptions et l'existence du droit hypothécaire à 
toute l'incertitude de l'appréciation souvent arbitraire des circonstances particu 
lières de chaque cause. La faculté de Strasbourg a remarqué avec raison que ce 
système, déji1 admis par quelques cours royales sous l'empire mèrne du Code civil, 
ne peut être accueilli sans porter atteinte au crédit foncier. 

1l a été rtlf uté par J\lerlin. 
La doctrine des auteurs tend ù distinguçr élans l'art. 2148 certaines formalités 

que l'on considère comme substantielles, et d'autres que l'on présente comme 
secondaires 1 et i1 l'omission desquelles on n'attache point la peine de nullité. 

Les Iormahtés qui tiennent à la substance des actes, dit Toullier, t. VII, n° ~081 

sont celles qui sont indispensables pour remplir Je but pour lequel l'acte a été 
institué. {)r, quel est le but de l'inscription P C'est la publicité des hypothèques; 
c'est afin f[U() Je public soit averti des charges déjà existantes sur les biens qu'un 
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homme obéré voudrait donner pour sûreté. Dès que cet avertissement est. donné. 
le but de la loi est atteint. Or, qu'est-cc qui est nécessaire pour que l'avertissement 
existe et qu'il remplisse son objet? Deux choses seulement : qu'il fasse connaitre 
le montant des charges ou hypothèques, et les biens qui en sont grevés. Toutes les 
autres formalités sont secondaires. Qu'importe la désignation du créancier et du 
débiteur? Qu'importe la date et la na turc du titre constitutif de l'hypothèque? Il 
faudra bien que le créancier Je fasse connaître, s'il veut s'en aider. Qu'importe 
l'époque de l'exigibilité, pourvu que le montant de la dette soit connu ? Tôt ou 
tard il faudra qu'elle soit payée. La loi n'a pas voulu autre chose sinon que 
personne ne fût trompé, qu'un engagement ne fùt-il contracté par ignorance d'un 
autre engagement, qui, s'il eût été connu, eût empêché le second. 
Troplong a reproduit cette théorie, mais en ajoutant au nombre des formalités 

substantielles la désignation du débiteur grevé, c'est-à-dire, dans s011 opinion, la 
désignation de celui qui a consenti l'hypothèque. Cette désignation est en effet 
intimement lié à la désignation du bien grevé. Les registres du conservateur ne 
sont point des livres terriers, et il faut indiquer les biens par les propriétaires 
successifs pour parvenir à la connaissance des charges <JUi les grèvent. 

La faculté de Poitiers et la cour de Rouen ne considèrent également comme 
substantielles que la désignation du débiteur) celle des biens hypothéqués, et 
l'indication du montant de la créance. Toutefois, cette interprétation du Code civil 
n'est pas à l'abri d'objections sérieuses. 

Il est vrai que l'art. 2f48 ne commincpoint la peine de nullité , mals l'art. 2151, 
fait expressément dépendre l'existence de l'hypothèque d'une inscription prise dans 
les [ormes et de la manière prescrites 1mr la loi. 

Aussi la loi du 4 septembre 1807 a-t-elle considéré comme entachées de nullité 
les inscriptions qui ne contenaient point l'époque de l'exigibilité, quoiqu'on pût tt 
bon droit considérer cette formalité comme une des moins importantes. 

La question s'est encore présentée en ce <JUÎ concerne l'omission de l'élection de 
domicile, et quoi qu'en dise Merlin, Rép., v0 Inscript. hyp., p. 62 1 et Quest. de 
droit., cod. v0, p. 578? la cour de Bruxelles, !828, t. 1I1 p. 522, paraît avoir décidé 
avec raison que l'omission de cette formalité entraîne la nullité de l'inscription. 
L'art. 2-1 !>2 permet bien de changer l'élection de domicile, mais aucune disposition 
ne prescrit de suppléer à cette omission, soit par une élection faite après coup, soit 
en désignant un lieu où le domicile serait censé élu de plein droit. Aucune dispo 
sition ne porte non plus dans ce cas une dispense de faire les notifications pres 
crites au créancier inscrit. Le motif, en est sans doute, que Ja loi a considéré 
l'inscription comme incomplète, et que les tiers sont dispensés dt cette notification 
par une conséquence de la nullité même de l'inscription. 

C'est une erreur de penser que dans l'esprit du Code civil l'inscription n'ait 
d'autre but que de faire connaitre au tiers que tel bien est chargé d'une hypothèque 
à concurrence de telle valeur, à l'effet d'empêcher les tiers qui traitent ensuite 
avec le débiteur d'être trompés par l'existence d'une hypothèque qu'ils ont ignorée. 
Il faut encore que les tiers connaissent au profit de qui, à charge de qui, et par 
qui la dette a été contractée. 

En effet, l'établissement d'une hypothèque sur un bien intéresse <l'abord tous 
ceux qui prétendraient sur ce bien un droit de propriété ou d'usufruit, au préju; 
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dice duquel l'hypothèque aurait été établie. Ils doivent donc connaitre par 
l'inscription, par qui et au profit <le qui l'hypothèque a été constituée. 

L'établissement d'une hypothèque crée en outre des relations entre les créan 
ciers hypothécaires et les tiers acquéreurs : tous sont intéressés à se connaître. 
L'inscription doit donc rendre publique l'hypothèque de telle manière qu'elle fixe 
ces relations. 

Ainsi un second créancier hypothécaire a le jus offetendi; il faut bien qu'il sach c 
contre qui l'exercer. 
Supposons que j'hypothèque à Primus deux immeubles distincts A et B 

pour la dette d'autrui. J'hypothèque ensuite l'immeuble A à Secundus. Par 
suite de l'indivisibilité de l'hypothèque, Primus pourra à son gré poursuivre 
l'immeuble A ou l'immeuble B. S'il poursuit l'immeuble A, il peut rendre corn 
piétement illusoire l'hypothèque de Secundus. Celui-ci a donc intérêt d'arrêter ou 
de prévenir les poursuites de Primus en le désintéressant : de cette manière il sera 
subrogé ù tous les droits de Primus. JI faut bien pour cela que l'inscription leur 
ait fuit connaître Primus, d'autant plus que les offres dont il s'agit ne pourront 
être faites au domicile élu, et ne concernent que les poursuites relatives à l'inscrip 
tion. Il faut bien aussi que Seeundus connaisse le débiteur de la dette, puisqu'il 
est subrogé à tous les droits de Primus contre le débiteur. 

De même encore, si j'hypothèque deux immeubles distincts et que je vende 
ensuite l'un de ces immeubles; comme le créancier hypothécaire pourra à son gré 
poursuivre l'immeuble vendu ou l'immeuble resté dans ma possession, I'acqué 
reur qui voudra être maintenu dans la possession du bien qu'il a acquis peut 
avoir intérêt ù prévenir les poursuites du créancier en le désintéressant. 

C'est donc avec raison que l'art. 2148 exige en premier lien et à peine de nullité, 
selon nous, la désignation du créancier, 

§ J. 
DÉSIGNATION DU CRÉANCIEU. 

Le créancier dont ce paragraphe exige la désignation est la personne au profit 
de qui la dette a été contractée. 

En cas de cession, même notifiée, et qui, par conséquent, a dépouillé le créancier 
pour saisir le cessionnaire, celui-ci peut néanmoins se borner à prendre inscrip 
tion au nom du cédant. En effet, c'est dans l'intérêt du cessionnaire que la loi le 
saisit de la créance. Rien n'empêche qu'il se considère et agisse comme procu 
rotor in rem suam, d'autant plus que, dans la pureté des principes, il n'est que 
cela. Toutes les cessions du monde ne peuvent faire que Titius qui s'est engagé 
envers Sejus soit le débiteur direct d'un autre : tout ce que Sejus peut faire, c'est 
de céder à un tiers le bénéfice de sa créance. (Cf. Duranton.) 

Il y a plus : .comme l'hypothèque n'existe que par l'inscription, et que l'inscrip 
tion n'existe qu'au profit de celui qui l'a prise, si le créancier inscrit cède sa 
créance, et que le cessionnaire ne prenne point inscription en son propre nom, 
il ne peut être, relativement au droit d'hypothèque, et malgré la signification, 
qu'un vrocurntor in rem suam. Tous les actes faits par le créancier inscrit pour 
ront être opposés par le tiers au cessionnaire, parce que l'inscription n'existe pas, 
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est nulle comme n'indiquant pas le créancier, et tanl que le cessionnaire voudrait 
l'invoquer à son profit pour l'opposerau tiers. Le cédant pourra donc valablement 
consentir la radiation. Le créancier postérieur, en le payant, sera subrogé à l'hypo 
thèque. En un mol, quant aux droits d'hypothèque, les tiers ne doivent connaître 
que celui au profit de qui ]'jnscription a été prise. 

Au reste, cc point ne peut plus offrir de difficulté, d'après le projet de la com 
mission, puisqu'elle a adopté en principe que la cession d'une créance hypothécaire 
ne peut pas être opposée au tiers, tant qu'elle n'a pas été rendue publique dans 
les registres du conservateur. 

§ IL 

ÉLECTION DE DO!UCILE". 

La faculté de Strasbourg propose d'ajouter à l'article un paragraphe ainsi conçu : 
cc Le créancier sera de plus tenu de faire élection de domicile clans un lieu quel 

conque de l'arrondissement du bureau, et à défaut d'élection de domicile, toutes 
significations et notiûcations relatives à l'inscription pourront être faites au procu 
reur du Roi. » 

La faculté de Poitiers propose de déclarer qu'à défaut d'élection de domicile, 
elle serait de droit dans le bureau du conservateur. 

.!\lais comme le procureur du Roi se trouve déjà chargépar les lois sur la pro 
cédure de recevoir e, de faire parvenir les exploits signifiés à des personnes dont 
Je domicile est inconnu, c'est à la proposition de la faculté de Strasbourg qu'il 
convient de s'arrêter. 

§ III. 

LA DÉSIG'.'i.\TION DU DÉBlTEtJR, 

Il est inutile d'insister sur l'importance de cette formalité après cc que nous 
avons dit, cl nous n'avons à faire que quelques observations de détail. 
Tarriblc , Rép. v0 lnse. hyp. § ~, n° 9, soutient que l'alternative dont parle 

l'artlcle en disant : o,i une désignation individuelle et spéciale, etc., ne frappe 
que sur l'indication de la profession; il ajoute que rien ne peut suppléer au défaut 
d'indication de nom, prénoms et domicile. Le motif de la loi, en se contentant de 
celte équipollcnee , ne parait avoir été que l'incertitude qui peut régner quelquefois 
sur la profession réelle du débiteur; mais cette incertitude peut régner également 
sur le domicile , qui souvent dépend de l'intention et des circonstances; on ne 
peut admettre que I'indication du domicile soit en elle-même une formalité sub 
stantielle, si d'ailleurs il ne peut y avoir aucun doute sur la personne du débiteur; 
autrement la validité de l'inscription et de l'hypothèque dépendrait d'une décla 
ration mensongère faite dans l'acte de constitution. Aussi l'opinion de Tarrible 
a-t-elle été rejetée (J. de B. i8HJ, t. II, p. i 07) : tout cc que la loi a pu exiger, 
c'est qu'il ne pût y avoir aucun doute sur l'individualité du débiteur. 

Si un tiers hypothèque son bien à la delle d'autrui, l'inscription doit être prise 
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sur le nom du propriétaire de l'immeuble grevé. Cela ne sou.ffre point de difllculté. 
L'article, en parlant du débiteur et du débiteut· grevé d'hypothèque, suppose le 
cas le plus ordinaire où un individu hypothèque ses biens à sa propre dette. 
L'lndieation de l'individu qui a constitué J'hypothèque est Je seul moyen d'arriver 
à la connaissance des charges, puisque ce n'est point à la charge des biens, mais à 
la charge des propriétaires que l'on délivre les certificats. l\Jais d'un antre côté, il 
importe également de faire connaitre le débiteur dont la solvabilité intéresse les 
tiers acquéreurs et les autres créanciers hypothécaires postérieurs. 

§ IV. 

D,\TE ET liATGRE J>U TITllE, 

L'article n'exige pas la nature de ]a créance, mais la nature du titre. En consé 
quence, la cour de Bruxelles juge qu'il suffit d'indiquer que l'inscription a été 
prise en vertu d'un acte passé devant tel notaire. ( i 826, t II, p. 205 ) 
La nature de 1a créance ne pourrait être requise que lorsqu'il s'agit d'un 

privilège : dans cc cas, comme cc n'est pas l'acte qui donne le privilége ou même 
l'hypothèque, il faudra bien, pour satisfaire à la loi, indiquer soit l'article de la 
loi, soit, par équipollence, la nature de la créance. 

Quoi qu'en dise Troplong, on conçoit très-bien que l'indication du titre et de sa 
date forme un des éléments de la publicité prescrite par la loi ; et c'est cc que la 
cour de Bruxelles a jugé, 1828, t. II, p. 2i7, {850, t. II, p. 45, 1826,. t. I, p. 29~1 

ainsi que la cour de Liégé, i8:l 7, 15 février. En effet, les tiers ont intérêt à consulter 
les clauses ùu titre qui peuvent aggraver la condition du débiteur; ils ont intérêt 
aussi à vérifier la validité de l'inscription qui a été prise: ils doivent être mis à même 
de le faire, non pas à ln vérité en exigeant du notaire la communication du contrat, 
ce que la loi de ventôse ne permet point, mais en se faisant représenter par le 
débiteur le titre annoncé par l'inscription cl sur lequel l'inscription ne doit laisser 
aucune incertitude. Il faut donc que ce titre soit spécialement désigné dans 
l'inscription. 

§ V. 

INDICATION DU MONT,\NT DU CAPITAL. 

La rédaction de cet te disposition laisse à désirer. II est impossible d'exiger, à 
peine de nullité. l'indication du montant du capital des créances exprimées dans 
le titre. 

Une inscription prise pour une somme moindre doit être valable à cette 
occurrence. 

Une inscription prise pour une somme plus forte, doit être valable i mais sujette 
à réduction. 

On ne peut exiger là peine de nullité 1 que l'indication de la somme pour laquelle 
l'inscription est prise. 
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§ VI. 

tPOQUE D'BXIGlllH.ITlL 

Sauf lu réduction de la somme pour laquelle une inscription est prise, et saur 
le changement d'élection de domicile, un avis du conseil <l'État~ du 26 déc. 18t0, 
ne permet point de rectifier une inscription autrement que par une inscription 
nouvelle. Le débiteur pourrait donc demander la radiation d'une inscription 
qui présente comme exigible une créance qui ne l'est pas, et qui même ne peut le 
devenir. Cc motif seul suffit pour foire exiger l'époq uc de l'exigibillté comme 
requise, ù peine de nullité. 

Cette indication intéresse aussi les tiers; par exemple, le tiers acquércur , un 
créancier postérieur, sont intéressés à connaitre l'exigibilité de la créance, puis 
qu'ils seront subrogés aux droits du créancier en le désintéressant. 

Aussi la loi du 4 septembre ·1807 a-t-elle considéré cette formalité comme 
substantielle. 

Du reste, il sufllt <l'indiquer Je terme de payement, sans devoir indiquer les cas 
de déchéance des termes stipulés par le contrat , comme par exemple, s'il était 
stipulé que la créance deviendra exigible à défaut de remplir certaines obligations. 
Ce serait exiger fa transcription de toutes les clauses du contrat. Le tiers CJUÎ veut 
contracter avec le débiteur est mis ù même d'exiger la communication du titre lJUj 
sert de base à l'inscription. (Cf. Brux., 1816, 1. r1 p. 223.) 

§ VII. 

lè'\DICATIO!\: DE L'Es1•k:cE ET lJI~ LA SITUA"fl0.'.'1' DES BIE;',S. 

Quoi que dise Troplong, n° 689, il résulte tant de l'art. 214'8 lui-même, que de 
sa combinaison avec l'art. 2129, que l'indication de 1a situation exigée par cc 
paragraphe est une indication telle qu'elle distingue le bien hypothéqué non 
seulement des biens des antres propriétaires) mais encore des biens que le débiteur 
a ou peut acquérir ensuite dans la même commune, et l'on ne peut regarder 
comme valable une inscription prise sur les terres ou prés que le débiteur possède 
dans telle commune. 
Pour lever de plus en plus tout doute à cet égard, la commission propose 

d'appliquer à l'inscription la disposition de l'art. 2129 relative à ln constitution de 
l'hypothèque elle-même; en exigeant l'indication spéciale de la nature et de lu 
situation de chacun des immeubles. 

Le Code hollandais a ajouté à l'art. 2-148 une disposition ainsi conçue : 
(( L'inscription ne peut être annulée pour omission des formalités ci-dessus pres 

crites que dans le cas où elle ne ferait pas suffisamment connaître le créancier, le 
débiteur, la dette ou le bien grevé.» D'après les observations qui précèdent, la 
commission est d'avis d'attacher la peine de nullité à chacune des formalités de 
l'article, sauf l'élection de domicile) tout en admettant qu'elles peuvent être remplies 
par équipollence. 
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Tel est aussi l'avis de la faculté de Strasbourg. 
L'oubli de l'une des nombreuses énonciations voulues par [l'ar], 2148 a donné 

lieu à bien des procès 1 et entraîné bien des nullités. Poul' en prévenir le retour , 
dans les limites du possible, il serait utile que le Gouvernement fît imprimer. et 
tint à la disposition du public, comme ,dans le royaume lombardo-vénitien , des 
formules de bordereau indiq uant les prescriptions de la loi, et contenant des blancs 
pour inscrire les énonciations requises. 

A1lT. 2·11'$0 à supprimer. 
La disposition de ectarticleforrnc l'avant-dernier paragraphe de l'art. 2148modifié. 

AuT. 2HH modifié. 
« Le créancier inscrit pour un capital produisant intérêts ou arrérages a droit 

li d'être colloqué, pour trois années seulement) au même rang d'hypothèque que 
)) pour son capital 1 sans préjudice des inscriptions particulières à prendre, portant 
,, hypothèque à compter de leur date, pour les orréroqe» qui sont échus. » 

1 ° D'après la rédaction actuelle; le créancier n droit d'être colloqué pour deux 
années d'intérêt et l'année courante. 

'I'roplong, n° 698 ter, pose la question de savoir si, par l'année courœnte, il faut 
entendre mw année e11 tière, quand il est dû trois ans ou plus d'intérêts, et la résout 
affirmativement, en se fondant sur cc que c'est dans ce sens que le législateur 
parle de l'année courante dans l'art. 2'102, et qu'on l'interprète dans la pratique. 
Dalloz et Duranton soutiennent l'opinion contraire. 

Pour trancher le doute, et faire disparaître celte conséquence injuste de la lirni 
tation des intérêts à deitx années et à -une fraction d'année) conséquence d'après 
laquelle le créancier ù qui il est dû 1 par exemple, deux. années 564 jours 
d'intérêts, au jour de la vente, est plus favorablement traité que celui à qui il est 
dù 5 années et un jour, et qui n'a droit d'être colloqué que pour 2 années et un 
jour, la commission a porté le terme des intérêts à trois années pleines. • 

2° Pour les an·érages qui sont échus ... il y a actuellement : autres que ceux 
consercés par la première inscription. 

Cette modiflcauon est proposée pour mieux préciser qu'il ne peut pas être pris 
d'inscription particulière pour des intérêts à échoir, autres que les trois années 
mises au mème rang d'hypothèque que le capital. 

ART. 2,1 rs2 modifié. 

(< II est loisible à celui au protlt duquel une inscription existe, ou à ses rcpré 
)> scntants , de changer sur le registre des hypothèques Je domicile par lui élu, à 
>> la charge d'en choisir et indiquer un autre dans le même arrondissement. 

>> A cet effet, il déposera soit par lui-même, soit par un tiers, au bureau des 
)> hypothèques un acte authentique constatant sa volonté à cet égard , ou bien il 
)) signera, snr le registre même des hypothèques) une déclaration portant chan 
)) gcmcnt de domicile. 

1> Dans cc dernier cas, son identité sera certifiée par un notaire qui apposera 
)) aussi sa signature au bas de la déclaration. )) 
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On a pensé qu'il convenait de simplifier les formalités ù remplir pour opérer SUI' 

les registres hypothécaires le chnngcmen t du domicile élu. Les conservateurs 
exigent à cet effet un acte authentique constatant la volonté du créancier d'opérer 
ce changement. Cet acte u pour but principal de faire certifier par les notaires 
l'identité du créancier, et de leur laisser ainsi toute la responsabilité de cc chef ; 
mais il occasionne des frais qu'on pourrait éviter au créancier, en lui permettant 
de se présenter au bureau des hypothèques, accompagné d'un notaire, pour établir 
son identité, La sécurité pour les conservateurs serait la même. Il n'y aurait de 
changé que la forme de l'attestation des notaires. 
En dispensant le créancier du dépôt d'un acte authentique, on l'engagera :'t 

remplir une formalité essentielle pour lui, mais qu'il néglige trop souvent à cause 
des frais. 

AnT. 21 ;:i,1. modifié, 

« Les inscriptions conservent J'hypothèque et privilège pendant vingt années à 
» compter du jour de leur date; leur effet cesse, si ces inscriptions n'ont été 
» renouvelées avant l'expiration de cc délai. 

» Néanmoins les inscriptions prises au profit des mineurs, des interdits et des 
>) femmes mariées, conformément aux dispositions contenues aux sections ,Jrc et 2c 
n du chap. III, seront dispensées de tout renouvellement pendant la tutelle et le 
» mariage, et pendant l'année qui suivra la cessation de la tutelle 1 ou la disso 
>> lution du mariage. » 

Cet article a soulevé deux questions importantes : 
La Jrc, quelle sera la durée de l'inscription? 
La 2c1 quand l'inscription a-t-elle produit son effet, et ne doit-elle plus être 

renouvelée ? 
·1° La cl-urée de l'inscription. - D'accord sur les inconvénients que présen 

terait par la suite l'existence illimitée des inscriptions 1 inconvénients dont la loi 
du 22 décembre 1828 a donné la preuve, et dont celle du -12 aoùt 1842 a fait 
justice , les membres de la commission ont été partagés d'avis sur l'époque à 
laquelle il convenait de fixer le renouvellement. 

D'une part, ou voulait rétablir la période décennale. On a fait valoir, en premier 
lieu, que les prêts hypothécaires ont une durée ordinaire de neuf ans, et que la 
péremption décennale est le mode le plus simple et le plus économique de dégrever 
la propriété foncière de charges apparentes. Il offre l'avantage éminent, a-t-on dit, 
de faire disparaître d'elles-mêmes ces inscriptions devenues sans objet, et dont la 
radiation 1 sans cet utile secours, souffrirait de longs retards, et occasionnerait de 
grands frais. On a ajouté que la loi doit protéger non-seulement le créancier el, 
le tiers, mais aussi le propriétaire; et que, donner une longue durée à l'inscrip 
tion, c'est entraver la circulation de la propriété foncière 1 et frapper certains 
immeubles d'indisponibilité. 

La majorité de la commission n'a point partagé cette opinion. Sans méconnaitre 
en certains cas les effets salutaires du renouvellement décennal , elle s'est ressou 
venue des nombreux litiges dont il a été la source et des déchéances ruineuses 
qui en sont résultées. Si l'existence prolongée d'inscriptions devenues sans objet 
est un inconvénient grave, le remède invoqué lui a paru plus funeste encore. Pour 
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venir en aide it quelques débiteurs négligents qui ont omis, en payant leur dette, 
d'exiger la mainlevée Ile l'inscription, on exposerait, sans autre motif, les créan 
eiers en général à la perte de leur rang hypothécaire, pour un retard en quelque 
sorte excusable il cause de fa brièveté du délai de la péremption. 

La majorité de la commission est convaincue, d'une antre part, que le renou 
vellement décennal n'épargne pas au débiteur, du moins dans la plupart des ras, 
les frais d'une mninlevée. Le débiteur qui rembourse prend la précaution de 
dégrever son bien, sans attendre l'époque de la péremption. Il le fait soit pour 
jouir de tout son crédit, soit pour disposer de l'immeuble. Agir autrement, c'est 
manquer aux lois ·de la prudence ln plus vulgaire, cl courir la chance d'embarras 
mérités. D'ailleurs: si la péremption prochaine dispense quelquefois des frais de 
mainlevée, Je renouvellement à court terme occasionne souvent des avances de 
droits proportionnels qui retombent, en définitive, à la charge des débiteurs. En 
somme donc, la prolongation de la durée de l'inscription est, sous le rapport des 
frais, favorable aux débiteurs pris en masse. 

On a considéré en outre que si, sous l'empire de la loi du 22 décembre 18281 

certaines radinlions n'ont pu être obtenues qu'après une perle notable de temps et 
d'argent. il y a lieu d'espérer qu'il n'en serait plus de même sous l'empire de fa 
loi projetée : la )oi du J 2 aoùt ·i 8-.f.2 a fait <lis paraitre les inscriptions anciennes, 
devenues sans objet. Yoilà pour le passé. Quant à l'avenir, et par suite de la 
disposition qui soumet t1 la forme authentique tous les actes de vente que l'on 
vent réaliser 1 les notaires auront soin de provoquer à temps la radiation des 
inscriptions prises contre le vendeur, et dont la cause est éteinte. 
Toutefois 1 la commission a pensé que la prudence empêchait lie donner à 

l'inscription la durée de l'hypothèque; bien qu'en principe elle dût suivre, comme 
accessoire, Je sort du principal JI lui a paru convenable de fixer un terme qui 
tout à la fois rassure le créancier, amène, sans trop de retard 1 la péremption des 
charges apparentes, et prévienne l'encombrement des registres hypothécaires. 
Guidée par ces motifs; elle a limité l'existence <le l'inscription à vingt ans. 

2<> De l'époque à laquelle l'inscription a produit son effet. - Quand Je créan 
cier hypothécaire est-il dispensé de renouveler son inscription? 

On peut poser en principe que le créancier n'est jamais dispensé d'être muni 
d'un titre hypothécaire inscrit, quand il veut exercer son droit hypothécaire sur 
l'i m m e1tble. 

Cc n'est qu'à l'hypothèque i nscritc que les art. 2 f 5-1- el 2Hi6 attribuent quel 
que effet soit entre les créanciers: soit contre les tiers acquéreurs. 

Cc n'est donc aussi qu'une hypothèque actuellement inscrite qui peut servir 
de hase a11 droit à acquérir sur le prix provenant de la vente de l'immeuble 
hypothéqué. 

Mais 11n~ fois que le droit sur le prix est acquis 1 la péremption de l'inscrip 
tion 1 survenant ultérieurement, est tout à fait indifférente, en ce qui concerne 
ce pnx. 
'foule la question revient donc à savoir quand l'hypothèque sur l'immeuble 

produit son rlTct sur Ir! prix , c'est-à-dire attribue au créancier un droit irrévo 
cable sur lé prix. 

D'après Troplong ~ l'adjudication purge l'immeuble et convertit la créance hypo- 
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thécaire en créance de part du prix, par voie de novation. Ce savant auteur a 
émis cette doctrine à plusieurs reprises dans le cours de son ouvrage. 

Nous n'hésitons pas à dire que cette doctrine est erronée, cl que jamais sous 
l'ancienne jurisprudence, quoique Troplong afllrme le contraire, radjudicâtion 
sur expropriation n'a eu, par elle-même, l'effet de purger le bien hypothéqué. 

Autrefois le décret n'opérait translation de propriété que par suite de 1a consi 
gnation qui devait se faire dans la huitaine. 

A défaut de consignation, on poursuivait la revente à la folle enchère (Pothier, 
Orléans, p. 522, éd. belge), comme si jamais adjudication n'était intervenue. 
L'adjudication n'avait pas reçu le complément imlispcnsuble pour son existence 
légale, et il n'y avait jamais eu translation de propriété. Si la consignation nvait 
lieu, le décret devenait irrévocable et transmettait la propriété de l'immeuble 
quitte et libre de toutes les hypothèques. Toutes les oppositions des créanciers 
(aujourd'hui les productions) se faisaient avant l'adjudication; et, après le décret, 
les saisissants et les opposants ne conservaient de droit que sur le prix consigné, 
(IUÎ devait leur être distribué selon l'ordre de leurs hypothèques. (Pothier, ibid., 
p. ~05.) 

Il est évident que ]es effets que Troplong prétend attribuer au décret étaient le 
résultat de 1a consignation faite en exécution et comme complément de l'adjudi 
cation , laquelle contenait délégation virtuelle du prix aux créanciers hypothé 
caires. Cette consignation libérait le bien : elle libérait l'adjudicataire, envers le 
saisi, de son prix d'adjudication; elle libérait, en outre, le débiteur saisi envers ses 
eréanciers, à concurrence du prix. de l'adjudication. 

Cela est tellement vrai que les espèces consignées périssaient pour le compte 
des créanciers, et de la même manière que si, dans une vente volontaire et par 
suite d'une délégation acceptée par le créancier 1 l'acquéreur avait fait des offres 
réelles suivies de consignation. (Pothier, Con/r(lt de dépôt., n° 104 sq., Orléans, 
p. ~25, et ib., Land. d1léricourt, Rép., v0 Sub'l'Ogation de personnes, p. ~4.) 
Il faut remarquer toutefois que dans la pratique les intérêts des créances étaient 

censés courir jusqu'à cc que l'ordre eùt été arrèté , en sorte qu'on adjugeait aux 
créanciers colloqués les intérêts de leurs créances jusqu'au jour du jugement 
d'ordre 1 et non pas seulement jusqu'au jour de la consignation. Mais Pothier , 
CO'ntrat de dépôt, n° 107 1 fait remarquer que les intérêts ne sont pas adjugés à 
titre d'intérêts, puisque des créances éteintes ne peuvent plus en produire, mais 
à titre de dommages-intérêts, parce que les créanciers sont empêchés, par le fait 
de leur débiteur, de recevoir ce qui leur revient au moment de la consignation. 

Ainsi, il est certain que le décret suivi de consignation , en éteignant irrévoca 
blement les hypothèques, attribuait aux créanciers qui parvenaient ù se faire 
colloquer utilement le prix de l'adjudication i et quand on disait que l'ordre était 
déclaratif el non auributiî , cela signifiait que le jugement d'ordre déterminait 
quelle part 1 à compter du jour de la consignation, avait appartenu à chaque 
créancier colloqué. 

Mais cette législation fut complètement changée par la loi de brumaire, qui 
n'exigea plus la consignation comme complément de l'adjudication et comme con 
dition suspensive de la translation <le propriété. Il en est de mème aujourd'hui 
(art. 77J du Code de procédure.) 

17 
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On ne voit donc pas comment, en attribuant aujourd'hui à l'adjudication un 
effet que l'ancienne jurisprudence auaehait à la consignation, H serait possible de 
soutenir que, d'après nos lois, l'adjudication purge l'hypothèque. L'art. 5;5 de la 
loi du i i brumaire sur l'expropriation disait formellement que les hypothèques ne 
sont pas éteintes par l'adjudication, qui ne transmet que les droits qu'avait le 
vendeur aux termes de l'art. 2~. 

Tarrible , Rép., v0 Saisie immobilière, nous apprend que lors des discussions 
du Code de procédure civile on proposa le système suivant : La collocation de 
chaque créancier aurait rétroagi au moment de l'adjudication; le prix. de l'adju 
dication en principal aurait seul formé la somme à distribuer. L'adjudicataire, dès 
Je jour de l'adjudication , aurait été réputé débiteur direct et personnel envers 
chaque créancier de ce que l'ordre lui assignerait dans cc prix , et cc avec les 
intérêts afférents à la portion assignée à chaque créancier 1 dès le jour de l'adjudi 
cation, si le prix était productif d'intérêts. Dans le cas où le prix. n'aurait point 
été productif d'intérêts, les créanciers n'auraient cu de recours pour les intérêts 
de leurs créances que contre leur débiteur et contre les créanciers dont les contes 
tations auraient retardé la clôture de l'ordre. 

On voit que dans cc système l'adjudication convertissait l'immeuble en une 
somme d'argent qui devenait Ja propriété des créanciers hypothécaires d'après le 
rang que leur assignait leur inscription à cette époque, et à concurrence de la 
collocation qu'ils obtiendraient plus tard. Chaque créancier, même celui dont la 
créance n'était pas productive d'intérèts , avait droit aux intérêts du prix d'aùjudi 
cation 1 à concurrence de sa collocation sur cc prix. 

Dans ce système, l'hypothèque avait produit son effet dès que l'adjudication , 
était consommée, en attribuant aux créanciers la propriété du prix, et l'ordre ne 
faisait que déclarer dans quel ordre et jusqu'à concurrence de quelles sommes cet 
effet avait été produit. Il est évident qu'il n'aurait pu être question que des 
inscriptions existantes au moment de l'adjudication. 

Merlin, Questions de droit) v0 Inscriptions hypothécaires, § 2l p. 540, et 
Tarrihle conviennent que ce système n'a pas prévalu, et qu'il est contraire aux 
dispositions du Code de procédure. Les art. 71.>7, 767 et 7i0 de cc code prouvent 
en effet que les intérêts et arrérages des créances colloquées ne cessent point de 
courir pendant la procédure d'ordre jusqu'à la clôture, et que ce n'est qu'à partir 
de cette dernière époque que les créanciers ont droit aux intérêts du prix d'adju 
dication. à concurrence de leur collocation en principal. (Carré, n° 260:i bis.) Les 
intérêts antérieurs de ce prix font partie des sommes à distribuer. 

De plus, tous les auteurs sont d'accord que les créances non productives d'intérêts 
ne peuvent en produire que par la demande qui en est faite dans l'acte de produc 
tion. (Carré, n° 2604; Bép., v0 Intérêt«, § 4, n° i4; Questions de droit) v<' Inter 
ruption de prescription.) 

Le créancier colloqué dans un ordre, dit Merlin , Rép., v0 Subrogation de 
personnes, p. D4, est si peu censé payé définitivement par novation, il est si peu 
réputé propriétaire de la portion de 1a créance du prix qui lui est affecté, qu'il ne 
tient qu'à lui de ne pas user de sa collocation et d'exercer ses droits sur les autres 
biens du débiteur affectés à sa créance. 

Ainsi, supposons que j'aie une hypothèque générale et que je sois colloqué sur 
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le prix d'un immeuble. Certes, si ma créance était éteinte par l'adjudication de 
cet Immeuble ou par la collocation, je ne pourrais exercer mes droits dans l'ordre 
ouvert sur le prix d'un autre immeuble; et cependant la cour de cassation de 
France, par arrêt du 28 mai i 828, a décidé que sous l'empire de la loi de brumaire, 
je le pouvais. 

Cc n'est donc point dans une prétendue novation opérée soit par l'adjudication, 
soit même par la collocation, que nous pouvons trouver le principe qui dispen 
serait le créancier de renouveler son inscription, et qui arrêterait à l'adjudication 
l'année courante de l'art. 2HH . 

JI faut recourir à d'autres principes. 
Dans les expropriations forcées) c'est bien le saisi qui vend par le ministère de 

ses créanciers et sous l'autorité de la justice': les créanciers vendent en vertu d'un 
mandat irrévocable, en vertu d'un pouvoir attaché par la loi à leurs titres de 
créances , tant dans leur intérêt que dans celui du débiteur. Tel est le point de 
vue sous lequel ces ventes étaient envisagées même dans le droit romain, § 1. 
lnstit. quib. alien, licet, et Pérez ad codicem, C'est de là que Stockmans, déc. 99, 
et Pothier, Retrait, n°76, prennent leur point de départ pour établir que la vente 
par décret est sujette au retrait lignager ni plus ni moins que lu vente volontaire. 

Il faut en conclure aussi, avec Merlin, que la créance du prix d'adjudication 
appartient, non pas aux créanciers du débiteur saisi, mais au débiteur lui-même. 

A la vérité, dit Merlin, ee prix est affecté, pur une indication de payement qui 
forme une des clauses principales de l'adjudication, aux créanciers du débiteur 
saisi, et de ]à l'usage de délivrer à ceux-ci des bordereaux de collocation qui sont 
exécutoires contre l'adjudicataire; mais celte affectation n'est pour les créanciers, à 
qui se délivrent ces bordereaux, qu'une espèce de gage qui se transfère de la chose 
vendue sur le prix qui la représente : elle ne les investit pas de la propriété de la 
créance du prix. (Rép.J v0 Subrogation de personnes, sect. 2, § 8, p. t:l5 et f.$4.) 

Ce qu'il faut bien remarquer, c'est que l'adjudication a pour but de réaliser le 
gage immobilier, et qu'elle se fait pour le compte de tous ceux qui ont droit à cc gage. 

Du moment que le créancier poursuivant a notifié le placard imprimé, la saisie 
ne peut plus être rayée que du consentement de tous les créanciers inscrits, d'après 
l'art. 696 du Code de procédure. Tous sont dès lors parties dans la poursuite. Il 
existe entre tous un contrat judiciaire, et c'est pour le compte de tous, censés 
parties stipulantcs, que la vente se fait avec la clause implicite d'indication de 
payement pour éteindre leurs créances; c'est pour le compte de tons que l'adj udica 
tion transforme pour l'exercice de Jeurs droits, en vertu d'un engagement personnel 
de l'adjudicataire, l'immeuble en une somme d'argent : clic imprime sur le gage 
mobilier du prix dû par l'adjudicataire leurs droits existants sur l'immeuble , 
toutefois sans éteindre cc dernier gage, si ce n'est par le payement effectué, et sans 
qu'il intervienne aucune novation. 

II est donc certain que tous les droits que chacun des créanciers avait sur l'im. 
meuble au moment de l'adjudication, il peut les exercer sur le prix qui en provient: 
c'est à cette époque de l'adjudication que se réfère la clause implicite de l'indication 
de payement qui est le but de l'adjudication. La production, la collocation et la 
délivrance des bordereaux à charge de l'adjudicataire ne sont que l'exécution de 
cette clause. 
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Il faut donc admettre que la péremption de l'inscription survenue depuis l'adju 
dication, tout en frappant de mort le droit hypothécaire sur l'immeuble pour 
l'avenir , ne porte aucune atteinte aux effets produits antérieurement et au droit 
que l'adjudication a conféré sur le prix. 
Il faut en conclure aussi que l'inscription pour le principal valant inscription, 

pour deux années et l'année courante, sur l'immeuble, produit cet effet sur le prix 
au moment de l'adjudication : c'est-à-dire que l'année courante s'arrête à l'adju 
dication ; Je prix sert de gage à la créance, telle qu'elle existe à cette époque, et ù 
tous les accessoires ultérieurs de cette créance. L'art. 2HH, qui ne s'occupe que 
de l'effet de l'inscription sur l'immeuble, devient sans application au prix qui sert 
dorénavant de gage au créancier. (Cf. Carré, n° 2601.) 

C'est évidemment à tort que la cour de France, par arrêt du::$ juillet -1827, a 
décidé que les intérêts d'une créance hypothécaire qui ont cours à partir de la 
dénonciation de la saisie immobilière doivent être colloqués comme accessoires au 
même rang que le capital , et que l'art. 2HH ne leur est pas applicable. La cour 
fonde cette décision sur ce que, aux termes de l'art. 689 du Code de procédure, les 
fruits sont immobilisés depuis cette époque l en telle sorte que l'année courante de 
l'art. 2HH s'arrête au jour de la dénonciation. Mais on ne voit point queJle 
influence l'art. 689, relatif aux fruits de l'immeuble, peut avoir sur l'a pplication de 
l'art. 2HH, qui s'occupe des intérêts des créœnees; Tout ce qui résulte de 
l'art. 689, c'est que non-seulement l'immeuble mais encore les fruits de l'immeuble 
depuis la dénonciation de la saisie sont affectés au payement des créances hypo 
thécaires, et doivent faire la matière de l'ordre et composer la somme u distribuer. 

Les considérations qui précèdent ont pour but d'établir non pas que l'adjudi 
cation dispense le créancier de renouveler son inscription pour conserver son droit 
hypothécaire sur l'immeuble, mais qu'il n'a plus besoin d'invoquer une inscription 
actuelle sur l'immeuble ~ un droit d'hypothèque actuellement existant, pour 
exercer sur le prix de l'adjudication les droits que lui a irrévocablement conférés 
sur Je prix son inscription existante au moment de l'adjudication. 

Que fondrait-il donc décider dans le cas où l'adjudicataire est en défaut de 
payer cc prix? Il est aujourd'hui de jurisprudence, en France, que la voie de la folle 
enchère est ouverte contre l'adjudiestaire non-seulement ù raison de l'inexécution 
des conditions dont l'accomplissement est exigé pour obtenir la délivrance du 
jugement d'adjudication, mais encore pour défaut de payement du prix. (Art. 7571 

Code de procédure; Sirey 1834~ t. I, p. 191.) Il est difficile d'adopter la jurisprudence 
contraire, qui semble prévaloir dans notre pays, quand on réfléchit que dans 
l'ancienne jurisprudence Je défaut du payement du prix donnait lieu à la folle 
enchère, et que loin qu'il soit établi que le législateur ait voulu se départir de la 
législation préexistante sous ce rapport, Pigcau , l'un des rédacteurs du Code de 
procédure, admet formellement que fa folle enchère peut être poursuivie pour 
cette cause. 

Nous avons vu que dans l'ancienne jurisprudence la folle enchère était une 
nouvelle adjudication par suite de l'annihilation de la première à défaut de 
consignation du prix. Tel n'est plus son caractère aujourd'hui : l'adjudication, 
indépendamment du payement du prix, saisit immédiatement l'adjudicataire qui 
peut être poursuivi en payement sur ses biens personnels avant et pendant la 
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poursuite de la folle enchère. (Pigeau cl Carré, n° 2;5•17.) L'adjudication subsiste 
même après la revente sur folle enchère, en ce sens que d'après l'art. 74,i. du Code 
de procédure, le fol enchérisseur reste tenu, même par corps, de la différence de 
son prix d'avec celui de la revente. 

Comme Je dit Troplong, tom. 11, pag. 76, 1a revente lt la folle enchère, (JUi n'a 
d'autre but que de parvenir a l'exécution de l'adjudication, ne fait que reporter sur 
le nouvel acljuclicataire les clauses imposées soit expressément soit tacitement au 
fol enchérisseur; elle substitue le nouvel ndjudieatai rc à l'ancien; ce n'est que pour 
arriver au payement des borderaux que la revente n lieu : le nouvel adjudicataire 
se soumet ù les payer comme l'ancien y était obligé, mais il n'y est obligé que 
jusqu'à concurrence (le la nouvelle adjudication. (Yoir un arrêt conforme de la 
cour de cassation de France du 14 février 1855.) 

Il résulte de là que tous les droits acquis des créanciers sur le prix de l'adjudi 
cation restent subsister en se reportant sur le nouvel adjudicataire. Aussi la cour 
de cassation de France (arrêt du 12 novembre !821) a-t-elle décidé que l'ordre 
pour la distribution du prix de la première adjudication doit recevoir son effet 
sur le prix de la nouvelle. On voit donc que la revente sur folle enchère n'est pas 
purement et simplement une résolution de la première adjudication, qui replace 
rait le bien dans la propriété du saisi pour être procédé i1 une adjudication eomplé 
toment nouvelle. 

Ici cependant s'élève une question nouvelle. Si la seconde adjudication est portée 
à un prix plus élevé que la première, il y aura à faire un supplément <l'ordre. 
L'ordre fait sur Je prix de la première adjudication, qui forme une partie du prix 
de Ja nouvelle, s'applique-t-il à cc supplément de prix pour un créancier qui n'a 
obtenu sa collocation que pour une partie de sa créance? Le créancier hypothé 
eairc, dont l'inscription s'est périmée avant la seconde adjudication: aurait-il droit 
à cc supplément de prix? ' 

Nous croyons que ces deux questions doivent recevoir une solution négative. 
La substitution <lu nouvel adjudicataire n'opère et ne peut opérer qu'à concur 

rence du prix de la première adjudication. L'excédant ne peut être considéré que 
comme un prix nouveau sur lequel les créanciers n'avaient aucun droit acquis 
avant la nouvelle adjudication qui lui a donné l'existence. Il faut donc un ordre 
nom-eau dans lequel les seuls créanciers ayant conservé Jeurs inscriptions pour 
ront se faire colloquer. (Cour royale de Paris, 6 juin -1812.) 

Ainsi, sauf en ce qui concerne celle augmentation de prix, il résulte de cc iJUC 

nous venons de dire que 1a péremption de l'inscription depuis l'adjudication prirni 
tive ne préjudicie pas aux droits acquis au créancier hypothécaire sur le prix de 
la seconde adjudication, en tant qu'il représente celui de la première. 

:Mais que faudrait-il décider si l'adjudicataire avait revendu le bien, lequel se 
trouve entre les mains d'un tiers acquéreur? 

Si les inscriptions sur ces biens ont été périmées antérieurement à la revente, 
il est évident que le bien a été acquis quitte et libre. Les créanciers n'ont pas 
d'action hypothécaire; n'ont pas le droit de surenchère, n'ont aucun droit de 
préférence sur le prix de la revente <JUi n'est pas subrogé au prix de l'adjudica 
tion. Les créanciers ne peuvent non plus exercer les poursuites de la folle enchère 
contre le tiers acquéreur : il résulte évidemment des dispositions du Code de 
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procédure sur cette matière que la voie extraordinaire de la folle enchère ne peut 
être exercée t{UC contre l'adjudicataire lui-même. Tel est aussi l'avis de Troplong. 
Le tiers acquéreur , lui , ne peut donc être soumis qu'aux principes du droit 
commun, d'après lesquels il ne peut être poursuivi hypothéeairement que pur des 
créanciers hypothécaires valablement inscrits, ou en résolutio11. de la vente par 
les précédents propriétaires non payés du prix de la vente qu'ils ont consentie. 
Or, demander la résolution de l'adjudication, et par suite la résolution de la revente 
faite an tiers acquéreur, c'est replacer le bien dans les mains du saisi, comme si 
jamais l'adjudication n'était intervenue, pour être procédé à une adjudication 
complétement nouvelle et indépendante de la première qui est censée non exis 
tante. C'est. demander aussi la résolution de tous les droits acquis sur le prix de 
l'adjudication; ci il est évident que les créanciers devront exercer leurs droits sur 
le prix de la nouvelle adjudication, comme s'ils n'avaient jamais acquis quelque 
droit sur le prix de la première. Ils seront donc réduits il invoquer une inscription 
actuellement existante, sans pouvoir se prévaloir d'une inscription périmée. Tout 
ce qu'ils pourraient faire, comme le conseille Troplong , si le jugement d'adju 
dication a été transcrit, c'est, au lieu de demander la résolution, de poursuivre 
le tiers acquéreur hypothécairemcnr en vertu du privilége résultant de cette 
transcription, comme exerçant les droits de leur débiteur exproprié pour Je paye 
ment du prix de l'adjudication, sauf à exercer sur ce prix les droits que leur aurait 
conférés l'adjudication. 

Nous nous sommes occupés jusqu'à présent de l'adjudication sur expropriation 
forcée. Les mêmes principes trouvent leur application en cas de vente volontaire. 
Jamais le créancier hypothécaire ne peut se dispenser d'invoquer une inscription 
actuellement valable, quand il veut exercer ses droits sur l'immeuble. Jamais il 
ne peut acquérir un droit au prix sans une hypothèque actuellement inscrite, 
puisqu'il n'acquiert ce droit qu'en vertu de son hypothèque, et que l'hypothèque 
n'existe point sans inscription. I1 fout toujours, pour que le créancier hypothé 
caire acquière un droit sur 1c prix , qu'en vertu de l'hypothèque actuellement 
inscrite, l'acquéreur soit obligé, par une indication de payement expresse ou 
sous-entendue, à payer Jes causes de l'hypothèque à concurrence de son prix 
d'achat, en telle sorte que le créancier n'ait plus il invoquer que cette obligation, 
sans être astreint à recourir à son droit d'hypothèque dont l'inscription sc trouve 
périmée. 
Lorsque l'acquéreur se met en devoir de 1mrger, el fait les notifications néces 

saires pour parvenir à la purge , il doit offrir son prix. contre la libération de 
l'immeuble. Cette offre à elle seule ne peut conférer aucun droit aux. créanciers tant 
qu'elle n'a pas été acceptée. C'est cc que fait fort bien remarquer Troplong, n° 931, 
d'après les principes généraux en matière d'obligation. Elle ne peut plus être 
rétractée dès qu'elle a été acceptée par un seul créancier. Il y a dès lors un droit 
que le débiteur doit respecter; mais comme le contrat a pour but la libération de 
l'immeuble, ce droit est nécessairement subordonné à l'acceptation de tous les 
autres créanciers hypothécaires. 

Le droit à l'égard des autres créanciers ne peut exister que du moment que 
ceux-ci interviennent au contrat en acceptant à leur tour les offres qui ont été 
faites. 
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Aux termes de l'art. 2!86, cette acceptation n'est censée intervenir que par 

l'expiration du délai de quarante jours. 
Duranton soutient que l'acceptation des offres rétroagit au moment où les offres 

ont été faites, mais il est impossible d'admettre qu'il y ait contrat dans un temps 
où il est loisible au détenteur de n'être pas obligé et de rétracter les offres qu'il a 
faites. Duranton confond ici la pollicitation avec l'obligation conditionnelle. 

Une fois que, par l'expiration du délai sans réquisition de mise aux enchères, Je 
contrat a été formé entre tons les créanciers, il est évident que la péremption 
ultérieure de leurs inscriptions devient indifférente en ce qui concerne leurs droits 
sur le prix offert, droits qui résultent dorénavant du contrat intervenu entre tous 
ceux qui avaient une hypothèque valablement inscrite à l'expiration des quarante 
jours de l'art. 2186. 

Si les offres ne sont pas acceptées, s'il y a surenchère, il faut alors se reporter 
encore une fois à l'adjudication. 

En résumé, la commission, déterminée par les considérations qui précèdent, a 
reconnu en principe : 
! 0 Que le créancier hypothécaire n'est jamais dispensé d'avoir une inscription 

encore existante, lorsqu'il veut exercer son recours sur l'immeuble; que cette 
inscription seule lui confère un droit sur le prix, mais qu'aussitôt cr. droit acquis, 
la péremption ultérieure de l'inscription devient indifférente, -du moins en ce qui 
concerne le prix; 
2° Qu'en cas d'expropriation) cc droit lui appartient par le fait même de l'adju 

dication définitive, qui contient une délégation implicite du prix au profit des 
créanciers inscrits au moment de l'adjudication; 

5° Qit'en cas de vente volontaire) suivie de purge eioile, ce droit est acquis aux 
créanciers par l'expiration du délai de quarante jours mentionné en l'art. 2186, 
s'il ne survient pas de surenchère, parce que , dès ce moment, ils ont accepté 
implicitement le prix offert par l'acquéreur. 

D'après ces pri~cipes, auxquels il est fuit exception dans les cas établis ci-dessus, 
l'obligation de renouveler l'inscription dépend de circonstances variables. 

La commission a donc jugé ne pas devoir porter atteinte à la disposition absolue 
de l'art. 21o4. 

Elle a aussi admis ce principe, par voie de conséquence, que c'est au moment 
où l'inscription conf ère un droit sur le prix, que s'arrête le terme des trois années 
d'intérêts placés au même rang d'hypothèque que le capital. 

ART. 2H>6 supprimé. 

<< Les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner lieu contre les créan 
>) ciers seront intentées, etc. >> 

Toutes ces actions tendent nécessairement à ce que l'inscription soit rayée ou 
réduite; il a donc paru convenable de transporter fa disposition de cet article 
dans le chapitre suivant qui est relatif à la radiation et à la réduction des inscrip 
tions. 

AnT. 2H>7 modifié. 

c< Les inscriptions sont rayées ou 1·éduites du consentement des parties intéres- 
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,> sées et ayant capacité a cet effet J ou en vertu d'un jugement en dernier ressort 
>> ou passé en force de chose jugée. 

>> Le cessionnaire d'une créance hypothécaire ne peut consentir de radiation ou 
» de réduction, si l'acte de cession n'est authentique. 

» Le mandat à l'effet de radier ou de réduire doit étre exprès et authentique. i> 

§1er ... ou réduites ... Malgré la suppression des hypothèques générales, il y aura 
encore lieu à réduction des inscriptions, par exemple, lorsque le créancier y 
consentira , ou lorsque le tribunal l'ordonnera sur la demande du mari , fondée 
sur cc qne les garanties stipulées au contrat de mariage sont devenues excessives. 

§ 1er ... Ayant capacité à cet effet ... Les conservateurs sont chargés actuellement 
de vérifier lu capacité des parties. La faculté de Caen trouve que c'est tout natu 
rellement au notaire qui reçoit l'acte de mainlevée à se faire représenter les titres, 
et à vérifier 1a qualité et le choit de celui qui consent la radiation. - La commis 
sion n'a pu admettre cc motif= en principe, le rôle des notaires se borne à authen 
tiquer les conventions, et ils ne peuvent se refuser à prêter leur ministère. Il 
faudrait donc leur donner des attributions et une responsabilité nouvelles. l\Iais si, 
dans la crainte des conséquences d'une mainlevée 1 ils venaient à rcf user leur 
ofûce, comment pourrait-on les contraindre? Il faudrait un jugement qui ne procu 
rerait pas encore la mainlevée, tandis que celui rendu entre les parties et le conser 
vateur est l'instrument direct de la radiation. 

D'ailleurs, jusqu'à cc jour les conservateurs ont été chargés du soin de s'assurer 
de la capacité des parties, et cette attribution n'a pas soulevé de critique fondée. 
Il ne serait donc pas prudent de confier cette mission à une autre catégorie de 
fonctionnaires. 

§ 2. Pour consoliùcr l'inscription 1 et empêcher qu'il n'en soit donné mainlevée 
par un prétendu cessionnaire, qui représenterait un acte sous seing privé, la com 
mission a cru devoir exiger que le cessionnaire qui veut radier fùt muni d'un titre 
authentique. 

§ 5. Dans le mèrue but, et aussi pour rassurer les conservateurs sur la réalité 
des pouvoirs du mandataire, elle a pensé que le créancier devait donner sa procu 
ration par acte notarié. 

AIIT. 2FJ8 modifié. 

<< Ceux qui requièrent la radiation ou la réduction déposent au bureau du conser 
,, valeur soit l'expédition de l'acte authentique ou l'acte en brevet portant consen 
>> tcment, soit l'expédition du jugement. 

>> Un extrait littéral de l'acte authentique suffit, lorsqu'il y est déclaré, par le 
>> notaire qui l'a délivré, que l'acte ne contient ni condition ni réserve. 

» Les actes de consentement à radiation, ou réduction passés en pays étranger , 
>> ne sont exécutoires, en Belgique, qu'après avoir été visés par le président du 
>> tribunal de la situation des biens ~ qui vérifiera leur authenticité, ainsi qu'il est 
>> dit en l'art. 2128.>i 

§ i er. L'acte en brevet. La durée de l'inscription étant prolongée, il a paru utile 
d'introduire dans le projet de loi des dispositions de nature à rendre les radiations 
peu dispendieuses. A cet effet, on a admis les actes <le mainlevée délivrés en brevet. 
Cette disposition est sans danger , car la conservation de l'acte est assurée par le 
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dépôt qui en est fait au bureau des hypothèques, où l'on pourra toujours 1 au 
besoin, s'en procurer une expédition. 

§ 2. Le même motif d'économie a fait admettre aussi les extraits d'acte; mais 
pour éviter des erreurs, et engager, le cas échéant, la responsabilité des notaires, 
on a exigé que ces extraits fussent la copie textuelle <le l'acte en ce qui concerne 
la mainlevée , et que le notaire déclarât que les autres stipulations de l'acte ne 
modifient ni ne restreignent le consentement à radiation. 

Le § 5 est une conséquence de l'art. 2128 , qui donne effet aux stipulations 
d'hypothèque consenties à l'étranger, moyennant visa, par le président du tribunal, 
des actes qui les renferment. 

AnT. 2i ti9 modifié. 
cc La demande en radiation ou en réduction par action principale sera portée 

» devant le tribunal dans Je ressort duquel l'inscription ou l'opposition a été 
)) faite. 

>> Cependant , etc. » 
Pour énoncer d'une manière plus précise les règles de compétence tracées par 

le Code, la commission propose de déclarer que la radiation ou la réduction 1 
demandée par action principale, sera soumise au tribunal de la situation des biens. 
Ainsi , c'est ù cc tribunal qu'il faudra s'adresse!' si l'inscription n'est fondée ni sur 
la loi, ni sur un titre 1 ou si la créance est éteinte, et que l'extinction ne soit pas 
contestée. 

l\fois si le titre même est attaqué, si la libération est niée, alors la demande CIi 
radiation n'est qu'incidente , et doit être portée devant le tribunal compétent pour 
juger au fond. 

CHAPITRE VI. 
(iE L'EFFET DES PRIVIU~GES IT HYPOTHtOUES CONTRt LES TIERS DtTENTEURS. 

La commission n'a rien changé aux principes sur lesquels sont basées les obliga 
tions des tiers détenteurs. 

Seulement elle propose de donner aux art. 2168 et 2i 78 une rédaction plus 
conforme aux principes. L'obligation du tiers détenteur n'est pas de payer ou bien 
de délaisser , mais de délaisser, s'il ne paye pas. La commission a changé dans ce 
sens le texte desdits articles en mettant le délaissement sur le premier plan. 

Le bénéfice de discussion ne peut trouver d'application en matière d'hypothèque 
spéciale. La commission, ayant adopté la spécialité comme base de tout le système 
hypothécaire, propose ]a suppression des art. 2170 et 2i7i. L'hypothèque de 
rÉtat ~ des communes ou des établissements publics sur tous les biens du comptable, 
a paru d'ailleurs mériter assez de faveur pour ne pas permettre de suspendre 
l'exercice du droit qu'elle procure par l'exception tirée du bénéfice consacré par 
('('S articles. 

Dans ce même titre, la commission a remplacé à l'art. 2i 78 les mots : a le 
ncours en garantie, qui sembleraient ne s'appliquer qu'à la garantie qui a lieu 
dans les contrats synallagmatiques, par les mots plus généraux : a son recours, 
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qui s'entendent aussi bien de la garantie proprement dite des objets donnés ou 
vendus, que de la subrogation aux droits des créanciers qui ont été désintéressés 
par le tiers détenteur. 

DE L·UTINCTION DES PRIYlltGES ET HYPOTHtQUES. 

L'art. 21801 qui forme tout le ehap. YII du titre des P1·iviléges et llypothèquc.s, 
consacre à l'égard des créanciers hypothécaires une disposition d'une rigueur 
excessive et qui a été souvent pour ceux-ci ln cause d'une injuste spoliation. 

Le tiers détenteur peut prescrire l'hypothèque par dix ans; et l'inscription même 
qui doit lui être connue n'interrompt pas le cours de celle prescription. Le eréan 
cier a continué de recevoir les intérêts de sa créance pendant dix ans, et cependant, 
au bout de cc terme, il est exposé à se voir privé de la garantie immobilière. Cr 
qui arrive quelquefois par suite d'un concert frauduleux entre Je vendeur et le 
tiers détenteur. 

La commission a pensé que, dans un système complet de publicité et de 
spécialité, l'acquéreur ne doit pas être admis à se prévaloir d'une prétendue 
ignorance de l'hypothèque rendue publique par l'inscription, et dont la publicité 
exclut nu moins sa bonne foi posiüc«. EIJc propose de n'admettre que la prescrip 
tion la plus longue exigée pour l'acquisition des droits immobiliers. 

OU IODE DE PURGER LES PIIOPRIÉTÉS DES PRIVIUGES ET HYPOTHt!)UES. 

Le droit de suite oblige le tiers détenteur tl délaisser, sinon ù payer toutes le'.-> 
dettes affectées sur l'immeuble. 
En mettant à part le délaissement et l'expropriation, le droit de suite se réduit, 

de la part de l'acquéreur ou donataire, it remettre sur-le-champ aux. créanciers la 
valeur du gage par lui offerte, et, de la part des créanciers, à enchérir sur la valeur 
offerte, et ,) provoquer la vente publique du bien engagé. Mais les créanciers 
doivent recevoir la valeur du gage; déterminée par les formalités de cc qu'on est 
convenu d'appeler la purge., au moment qu'il plaira au débiteur de choisir pour 
faire ses offres, et, ils doivent la recevoir forcément; que le terme d'exigibilité con 
ventionnelle de la créance soit arrivé ou non. 

La commission a eu à examiner d'abord si la purge hypothécaire doit être 
maintenue. Des esprits sérieux l'attaquent dans son principe. Les uns veulent que 
['acquéreur soit placé dans l'alternative de payer intégralement les créances affectées 
sur le bien 1 ou de le délaisser. Cela reviendrait à dire que les biens hypothéqués 
pour plus que leur valeur ne pourront jamais être vendus, et par conséquent ne 
pourront point arriver dans 1a main qui peut ]es faire valoir Je mieux : car qui 
voudra sérieusement acheter un bien avec l'idée de le délaisser aussitôt? 

D'autres ont proposé une limitation de Ja valeur susceptible d'lrypothèque dt• 
chaque immeuble; limites que les hypothèques ne pouvaient franchir sans cesser 
d'être garanties; valeur que le détenteur pourrait se borner à payer ou à con 
signer pour obtenir une entière libération. A vec le caractère purement civil et 
nullement administratif que rcvèt aujourd'hui tout notre système hypothécaire; 
conséquent en cela avec Lou tes les traditions <lu droit depuis Rome jusqu'à nous, 
on ne conçoit pas comment pourrait se faire celle évaluation de chaque immeuble, 
sans être au-dessus ou au-dessous de la vérité, à chaque modification du domaine 1 



et à chaque instant de la vie sociale ; car la valeur des immeubles varie il tout 
moment, selon une foule de circonstances diflleiles à apprécier , elle ~st différente 
dans l'esprit de chaque personne qui recherche l'immeuble, dlfférente aussi dans 
l'imagination du détenteur. Si l'évaluation est trop haute , et que le bien soit grevé 
jusqu'au niveau de ceue évaluntion , Je bien sera Invendable en fait. Si l'évaluation 
est trop faible ( comme dans le cadastre), les créanciers, en la. recevant, seront 
lésés, ou l'évaluation aura pour effet d'empêcher le détenteur d'user ile tout le 
crédit que l'immeuble devrait lui procurer, eu égarû î1 sa véritable valeur : résultat 
d'une gravité excessive; le tout pour ne savoir pas se résigner au moindre mal (fo 
la purge hypothécaire. 

D'autres encore voudraient, à l'instar du régime en vigueur en Hollande, 
n'admettre à l'espèce de bénéfice d'inventaire du tiers détenteur CJU() les acqué 
reurs sur une adjudication publique où les créanciers inscrits auraient été appelés 
it concourir. Cc mode de purge, selon la commission, n'offre pas aux créanciers 
les garanties nécessaires; car du moment qu'ils n'ont pas un intérêt personnel ü 
acheter le bien hypothéqué, l'idée qu'ils auront de la valeur de cc hicn les ernpè 
chéra souvent de se déplacer J>OUr aller assister à la vente dans une prévision très 
éventuelle. 11 leur sera toujours très difficile, sinon impossible, de se prononcer 
dans l'instant même, l'instant que leur débiteur n choisi. En matière d'expro 
priation forcée, où tous les créanciers inscrits sont en quelque sorte en cause par 
la notification du placard, on a néanmoins réservé le droit de surenchère à tout 
venant, à cause du but favorable de la surenchère. Dans le système actuel du Code 
civil, le législateur a agi plus sagement en donnant au créancier quarante jours 
pour délibérer sur ]a sommation de surenchérir. D'ailleurs, dans le système dont 

· il s'agit ici, comment pourrait-on appeler ù la vente, par une notiûeaüon toujours 
antérieure de quelques jours à la vente, les créanciers non inscrits qui peuvent 
encore s'inscrire jusqu'à la réalisation? Comment s'en prendre tl I'acquéreur par 
vente volontaire de ]a forme dans laquelle il a acquis, et qui n'a pas dépendu de 
lui P Cc système multiplierait les ventes publiques au delà de toute nécessité; cl 
comme ces ventes sont les plus couteuses, il serait peut-ètrc, sur l'ensemble du 
pays, infiniment. plus onéreux. que le régime qu'il prétend ù remplacer, il pourrait 
surtout rendre pire la condition des propriétaires obérés, en les privant de la 
liberté et des avantages de la vente de la main à la main. Qui ne sait que par 
une négociation habile le vendeur est souvent à même d'obtenir de son acqué 
reur, de la main à la main, un prix plus élevé que celui qu'il en obtiendrait en 
une vente publique, où tout est livré au hasard, surtout quand il est notoire que 
le vendeur est obéré ? ... 

Au reste, l'idée de saper la purge hypothécaire dans sa base ne doit probable 
ment sa naissance qu'à l'imperfection actuelle de cc mode d'extinction des privi 
léges et hypothèques. La commission en a soigneusement examiné les vices, afin 
de les faire disparaître, ou du moins de les atténuer. 

Un des reproches les plus graves qu'on fasse à la purge actuelle est de résilier 
de fait tous les contrats qui stipulent des termes et délais, soit en faveur des débi 
teurs, soit en faveur iles créanciers, cl notamment tous les contrats par lesquels le 
débiteur s'est interdit de rembourser les prêts avant le délai maximum fixé par 
l'art. 19H du Code civil. 
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La commission a pensé que 1a résolution de tous les contrats passés par les déten 
teurs antérieurs n'était pas nécessairement de l'essence de la purge hypothécaire, 
('t elle a proposé, en conséquence, sous l'art. 2184, une disposition portant qu'il 
moins de convention contraire, l'acquéreur ou donataire jouira des termes et délnis 
accordés au débiteur origiuairc, et observera ceux stipulés contre lui. Cette 
disposition aura pour effet direct, d'une part, d'augmenter lcer édit hypothécaire, 
en assurant au prêteur la durée de son opération et l'exécution de son contrat 
dans les limites de la valeur du gage; d'autre part, elle aura souvent pour effet 
d'augmenter le prix des immeubles, en permettant à l'acquéreur de jouir de 
l'opération de crédit faite par son vendeur. 

Quand l'acquéreur est, comme c'est fréquemment le cas, dans l'impossibilité 
de payer intégralement le prix de ses propres deniers, il a un avantage rée) ù 
trouver le crédit tout obtenu , sans devoir plus ni chercher son prêteur, ni faire· 
les frais , ni subir les délais et les formalités de l'emprunt. D'ailleurs , de quoi 
l'acquéreur et le donataire peuvent-ils se plaindre, quand on leur impose I'exé 
cution des obligations de leur auteur? Ne se limitent-elles pas par le prix on la 
valeur de l'immeuble; et le droit du créancier n'est-il pas antérieur au leur? Par 
contre, le droit du créancier hypothécaire à faire exécuter son contrat, borné au 
gage et à sa valeur, ne doit pas être moindre, quan~l ce ·gage est sorti des mains 
du débiteur personnel: la faculté d'é viter l'expropriation soit en délaissant, soit en 
payant le prix vérifié par l'épreuve de la surenchère; celle faculté doit ètre une 
suffisante atténuation du droit du créancier. 

Si l'on invoque le délai contre le créancier, il n'a pas non plus ù se plaindre; 
car il n'aurait aucun droit d'exiger le remboursement de son capital à l'égard du 
débiteur personnel; et on ne peut supposer qu'en rèale générale il y ait intérêt; 
puisqu'il a accordé et stipulé terme; que le gage lui reste afîcclé, et que, par 
1'etTct de ]a purge, il acquiert deux débiteurs personnels pour un. D'ailleurs, dans 
le système de la commission, la position du créancier est améliorée, puisque, scion 
cc système, le tiers détenteur ne pourra plus prescrire la libération du bien par 
dix ans. Lorsque les prêteurs ne veulent pas de la perspective d'avoir, par suite 
de mutation, un nouveau débiteur, ils ont déjà soin aujourd'hui de stipuler la 
faculté d'exiger Je remboursement en cas de vente. 

Que si l'on croyait devoir; en cas de purge, déclarer exigibles et remboursables 
les créances à terme, il y aurait le même motif de le décider dans tout cas de 
vente, mème lorsqu'il n'y a pas lieu à purge, et cela, tant à l'égard du débiteur 
personnel qu'à l'égard du tiers détenteur. 

Il faudrait supprimer l'art. f9H du Code civil. -Le terme maximum de 
l'art. 19H n'est d'ailleurs pas un délai éternel; et on ne saurait, sans exagération; 
prétendre qu'il peut, dans l'espèce, gêner sérieusement 1a mutation des propriétés. 
Pour apprécier le peu d'importance de ce dernier obstacle, il suffit de savoir que 

le nombre des mutations, donnant lieu à purge, est minime. En 1847, les 
mutations transcrites dans l'arrondissement de Bruxelles se sont élevées en 
nombre 2,954, et, en prix, à 18,4-76.,000 francs; tandis que les ordres clos 
au tribunal de Bruxelles, dans la même année 1847, n'ont été qu'au nombre 
de 22, distribuant en prix principal environ 520,000 francs. Or, si les contrats 
de prêt s'exécutent en général et sans difficulté pour les 2,912 mutations faites pour 
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des prix. au-dessus des charges, comment ne le pourraient-ils pas relativement 
aux 22 mutations restantes? Admettons que le nombre des purges volontaires est 
double ou triple au moins des purges [udiciaires ; mais l'on sait par expérience 
que les premières ne sont en général possibles que moyennant l'admission, par les 
créanciers prêteurs, du nouveau détenteur comme continuateur des prêts ù terme 
affectés sur le bien. 

Un deuxième inconvénient de la purge actuelle, c'est que le tiers détenteur est 
libre de choisir son moment pour la commencer, quoi qu'en ait le créancier, 
le moment d'une dépréciation accidentelle on passagère pour faire ses offres de 
payer et ses sommations de surenchérir, et d'attendre, pour délaisser ou purger, 
que le moment des chances favorables soit passé. 

Rentré dans le système de la loi de brumaire , qui fait dépendre la mutation <le 
la transcription ou de la réalisation, qu'est-cc qui empêche le législateur d'obliger 
l'acquéreur à se décider dans l'année de l'acquisition? Celui-ci connaît, avant 
l'expiration de ce terme, et la valeur véritable du bien, et sa véritable situation 
hypothécaire : il peut <lès lors juger s'il lui convient de garder le bien en payant 
toutes les charges, ou de le délaisser purement et simplement, ou de provoquer 
les créanciers à surenchérir. li pourra surtout prendre facilement une détermina 
tion, si, dans la limite de la partie disponible du prix, les prêts à terme ne 
deviennent plus immédiatement exigibles, et qu'il n'ait que la perspective de 
devoir payer sur-le-champ les seules créances échues. 

On fixe dans un temps raisonnable le créancier sur le nouveau débiteur qu'il 
aura, et on prémunit le premier contre les détériorations que le second peut faire 
subir au gage, si on lui permet de différer la purge aussi longtemps qu'il lui plaît. 

En conséquence la commission a déposé dans un article qui sera placé entre 
les art. 2185 et 2184_, le principe d'après lequel la faculté de purger ne pourra 
être invoquée qu'à la condition de faire dans l'année d~ la mutation les significa 
tions de l'art. 2185. 

La purge actuelle a surtout cet inconvénient d'être très-coûteuse, aux dépens 
des créanciers qui doivent se payer sur le prix de l'immeuble, et en définitive 
au préjudice du crédit foncier. La plus grande cause des frais consiste dans la 
signification de l'extrait du contrat, extrait que la pratique a porté à des propor 
tions déraisonnables. Afin d'y mettre une limite, la commission a remplacé cet 
extrait par la réalisation telle que désormais le conservateur des hypothèques 
l'inscrira dans ses registres, en renvoyant, pour le texte, à l'expédition du contrat 
qui sera déposé à 1a conservation, ~~ dont les créanciers peuvent, au besoin, 
prendre connaissance. 

Quant à l'adjudication par suite de la surenchère, elle pourrait se faire après 
deux ou trois insertions dans les journaux, devant un notaire commis, avec les 
formalités de la loi du 12 juin , 816, et les créanciers appelés. 

11 est parfaitement sans objet de pratiquer dans ce cas la procédure d'expro 
priation, qui a été hérissée à dessein de délais et de difficultés par esprit d'hosti 
lité contre l'expropriation, odieuse en elle-même, et pour donner délai au débi 
teur. En matière de purge, on veut arriver le plus vite possible à donner au bien 
son possesseur définitif et à faire payer aux créanciers Je prix de ce bien : il ne 
s'agit donc pas de délais à procurer. 'Tout ce qu'il y a lieu de soigner et de ména, .•. 

~o 
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ger, c'est d'attirer l'attention des parties intéressées sur l'opération. Or ce résultat 
est obtenu par la sommation de surenchérir faite à tous les créanciers ; par la 
surenchère que notifie l'enchérisseur à l'acquéreur et par la publicité donnée à 
l'adjudication sur enchère, à laquelle tous sont appelés. Déjà une loi française, celle 
du 5 juin 1841, a simplifié dans ce sens les ventes judiciaires autres que les expro 
priations, et le législateur belge en fera probablement son profit dans l'ordre de 
compléter la loi du J2 juin 1816. 

Le vice le plus notable de la purge actuelle est la hauteur de la somme que doit 
ajouter le créancier qui veut surenchérir. Il faut reconnaître que l'exécution hypo 
thécaire s'exerce le plus souvent à propos d'immeubles de peu de valeur. Or les 
(mis et loyaux coûts que le surenchérisseur, devenu adjudicataire, doit rernbour 
ser du chef de la première vente ou donation (C. c. 2188), et ceux qu'il doit payer 
du chef de Ja vente nouvelle, y compris les dépens de la procédure et des notifi 
cations qui y conduisent, s'ajoutant aux fO p. 0/u en sus que l'enchérisseur doit 
offrir 1 portent presque toujours l'offre effective et le prix de revient final à une 
plus value de 50 p. 0/0• On peut en conclure que le taux de la surenchère, appliqué 
au prix. et aux accessoires immédiats du prix, peut être réduit, sans aucun incon 
vénient, au vingtième, comme cela était d'après la loi de brumaire, 

Surtout si la purge se fait nécessairement dans l'année de la mutation, et qu'elle 
n'entraîne plus inévitablement le remboursement des prêts à terme, en quoi 
l'acquéreur pourrait-il se prétendre lésé par une telle réduction de la surenchère 
à former? Même dans les cas les plus défavorables, il sera toujours protégé, pour 
employer un terme de politique commerciale, par un droit d'au moins Hi p. 0/0 
contre le créancier qui voudrait surenchérir. Il faut bien que le législateur tienne 
compte aussi des droits du créancier, qui sont d'obtenir la valeur la plus appro 
chante de la valeur de son gage. 

Un dernier inconvénient de la purge est d'obliger le créancier à subir le prix du 
tiers détenteur, si lui-même, créancier, n'est pas en état d'acheter le bien pour 
son propre compte, ou s'il n'est pas notoirement assez solvable pour trouver caution 
personnelle des engagements qu'il doit prendre par l'acte de surenchère. Il ne doit 
pas y avoir des justices différentes d'aprjs la position des créanciers. • 

Cet inconvénient peut être beaucoup atténué en admettant le créancier inscrit à 
présenter directement un tiers solvable ou cautionné comme surenchérisseur, et en 
admettant la caution hypothécaire en concurrence avec la caution personnelle. 

La formalité préalable de la caution peut être elle-même beaucoup simplifiée 
pour la plupart des cas, en dispensant celui qui consignera 2o p. 0/o du prix total 
offert au bureau des consignations. En cas d'emprunt public, les souscriptions 
pour des millions ne s'adrneuent-elles pas sur simple dépôt de f O p. 0/o en titres 
ou en argent? Et il y a de plus à considérer ici que le bien, objet de la purge 
gardant sa valeur, la caution ne doit en réalité se donner qu'à raison d'une plus 
value et qu'à raison de dommages éventuels du non-accomplissement des conditions 
de la vente sur enchère. 
Il ne faut pas oublier qu'il s'agit, en facilitant la surenchère, d'assurer au créan 

cier son payement, au débiteur sa libération la moins incomplète, et aux proprié 
taires fonciers l'intégrité de leur crédit. 

La commission a dû finalement examiner, à l'occasion de la purge, s'il est néces- 
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saire de conserver le principe des art. 851 et 835 du Code de procédure civile. 
Troplong envisage la faculté de s'inscrire pendant la quinzaine de la transcription 

comme avantageuse, parce qu'elle permet au créancier, qui possède un droit de 
privilége ou d'hypothèque non inscrit, de réparer un oubli. L'on conçoit que dans 
Je système du Code, qui fait dépendre la mutation du contrat de vente, indépen 
damment de la transcription, on ait senti la nécessité de laisser un temps quel 
conque à des créanciers que rien n'a prévenus; mais lorsque la mutation est 
attachée à la réalisation, de même que toute hypothèque à son inseription , le 
créancier qui arrive après la réalisation, c'est-à-dire après la complète dépossession 
de son débiteur, n'a pas plus à se plaindre que le créancier qui, ayant un titre 
antérieur en date, vient, par le moment où il prend son inscription, après un 
créancier plus diligent. L'un et l' autre viennent se butter contre le fait accompli 
du droit réel acquis avant le leur. 

Le délai de quinzaine a donc paru contraire au nouveau système hypothécaire, 
et sans utilité. 
Il est inutile; car le prêteur peut ne délivrer ses fonds qu'après l'inscription, 

ainsi que doit le faire un acquéreur relativement ù la réalisation. - L'acquéreur 
prudent qui a pris connaissance de l'état hypothécaire au jour même de l'adjudi 
cation, et qui l'a trouvé quitte ou seulement grevé d'un petit nombre d'inscriptions, 
doit n'avoir à tenir compte que des seules inscriptions existantes au moment même 
où, par la ,~éalisation de son contrat, son acquisition s'est consolidée. D'ailleurs, 
le fait de n'avoir pas fait inscrire avant la réalisation de la mutation plaide contre 
Je créancier négligent, et la moindre conséquence de sa négligence doit être de Je 
faire tomber dans la catégorie des créanciers de droit commun. Le délai de quin 
zaine éloigne le moment du payement du prix et la libération du vendeur; et il 
empêche que la quittance du prix puisse être insérée dans l'acte de vente; ce qui 
cause souvent un surcroît de frais aux parties. 

En résumé, dans sa nouvelle rédaction du chap. VIII du titre des Priviléges et 
Hypothèques, la commission a conservé le principe de la purge comme coroUaire 
du droit de délaissement par le Liers détenteur. 

Mais elle a placé le tiers-détenteur et le débiteur principal sur la même ligne 
devant l'exécution des engagements affectés sur le bien. ~-~ 

De plus, elle a subordonné la faculté de la purge à la condition de faire, dans 
l'année de la mutation, aux créanciers inscrits la sommation de surenchérir. 

Par l'une de ces mesures, clic pense qu'on accroitra la faveur des contrats hypo 
thécaires, certains ainsi de toute leur exécution possible. Par l'autre, on hâtera la 
liquidation des opérations immobilières, et l'on évitera de placer l'une des parties 
à la discrétion de l'autre. 

Quant à la purge elle-même, la commission croit l'avoir simplifiée autant qu'il 
est possible dans notre état de société, et l'avoir néanmoins organisée de telle sorte 
qu'elle permette aux créanciers inscrits de s'assurer la valeur intégrale de leur 
gage. 

DU IODE Dt PURGER LES HYPOTHt(IUES QUAND IL N'EXISTE PAS D'IKSCRll'TION SUR LES BIENS DES MARIS 
ET TUTEURS. 

Par la suppression des hypothèques occultes des mineurs et des femmes, cc titre 
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du Code civil peut être purement et simplement supprimé. Cc ne sera pas un des 
résultats les moins intéressants du travail de la commission qui, tout en sauve 
gardant les droits légitimes, assoira notre système hypothécaire sur les bases de 
fa spécialité et de la publicité Jcs plus rigoureuses, et permettra au crédi_t foncier 
de prendre son désirable développement. 

Veuillez, Monsieur Je Ministre, agréer l'rx pression de notre considération 
respectueuse. 

Pour ln commission : 

Le secrétaire, 
M. GmAnDJX. 

Le président de la commission, 
A. DE CUYPEB, 
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PROJET DE LOI. 

~i:, (' 
~éO~O ~, 
\'!},~ T 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions ci-après remplaceront dans le Code civil 
Je titre XVJII du livre m. 

DISPOSITIONS PRÉl.lltl1NURE8. 

SECTION PR.El\HÈRE 
De la trammission des droits réels. 

ARTICLE PREMIER. 

Tous actes emportant transmission, entre-vifs, de droits 
réels immobiliers autres (JUe les servitudes apparentes, privi 
léges et hypothèques, devront, pour pouvoir opérer à l'égard 
des tiers, être rendus publics pnr la voie de la réalisation, dans 
les formes ci-après prescrites. 

Il en sera de mème de toute renonciation i1 ces droits, ainsi 
que des actes de partage et de licitation de biens immobiliers, 
et des baux excédant neuf années pour tout ce qui dépasse cc 
terme. 

AIIT. 2. 

Les actes authentiques et les actes sous seing privé reconnus 
en justice ou devant notaire seront seuls admis à la réalisation. 

21 



( 82 ) 

AnT. 5. 

Pour opérer la réalisation, le conservateur des hypothèques 
de l'arrondissement où sont situés les immeubles transmis, 
grevés ou donnés i, titre de bail , indique sur ses registres, fi 
la réquisition de toute personne, et d'après la copie authen 
tique du titre qui lui est présentée, et qui restera déposée en 
son bureau : 

1 ° La date ~u titre, et, s'il est sous seing privé, celle de 
l'acte authenti~e ou du jugement portant reconnaissance; 

2° Le nom et la résidence du notaire qui a instrumenté, 
ou, si c'est un jugement, le trihunal dont il émane. 
Le conservateur y transcrit en outre littéralement la dési 

gnation des parties, et l'indication cadastrale(') des immeubles 
auxquels Je titre se rapporte, et délivre au requérant un double 
de l'annotation contenant le numéro d'ordre du registre sur 
lequel elle a été opérée. 

Au1. 4. 

Tous jugements prononçant la révocation <le mutation de 
propriété, ou de concession de droits réels lorsque cette révo 
cation a lien sans préjudice des aliénations, hypothèques et 
autres droits réels établis avant que l'action fût intentée, ne 
pourront préjudicier aux aliénations, hypothèques et autres 
charges réelles concédées antérieurement à l'inscription qui 
devra être fuite de l'extrait de lu demande en ré-vocation, en 
marge de la réalisation prescrite par les articles précédents. 

AuT. l>. 

La cession ou subrogation d'une créance hypothécaire 
inscrite ne pourra être opposée aux tiers, si elle n'a été 
rendue publique dans les registres de la conservation des 
hypothèques de la situation des biens hypothéqués. 

A cet effet, le cessionnaire pourra requérir en son nom 
personnel le renouvellement de l'inscription existante , ou 
une inscription nouvelle de la créance cédée, sur la représen 
tation de l'expédition de l'acte authentique de cession ou 
subrogation, dont il sera fait mention en marge de l'inscrip 
tion existante- au profit du précédent propriétaire de la 
créance. 

Si la cession a été faite par acte sous seing privé, le 
cessionnaire fera opposition à la radiation de l'inscription de 
la créance cédée, ainsi qu'il sera dit en l'article suivant. 

(1) Ces mots t'indica/ion cadast1·ale1 ne font pas partie du projet de la 
eornmissron. 
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AnT. 6. 

Toute personne ayant intérêt au maintien d'une inscrip 
tion. comme étant subrogée aux droits du créancier inscrit, 
pourra s'opposer ô. cc qu'elle soit radiée. 
Ce droit nppartiendra également aux créanciers exerçant 

les droits de la partie au profit de laquelle l'inscription a été 
prise, après la saisie, soit du principal, soit des intérêts ou 
arrérages de la créance inscrite. 
L'opposition sera signifiêc tant il la partie au profit de 

laquelle l'inscription a été prise, ou aux précédents oppo 
sants, qu'au conservateur qui visera l'original; elle con 
tiendra, sous peine de nullité, outre les formalités communes 
à tous les exploits: 

1° Constitution d'un avoué près le tribunal de la situation 
des biens, et élection de domicile dans l'arrondissement du 
bureau; 
2° L'indication précise des causes de l'opposition; 
5° L'indication de l'inscription par sa date, et par le 

volume et le numéro du registre. 
L'opposition n'a d'effet que sur l'inscription qu'elle indique, 

sauf à ln réitérer sur les inscriptions prises en renouvel 
lement. 
Le conservateur en mentionnera le contenu sur son registre, 

et il en sera fait note en marge de l'inscription. 
Toutes notiflcations, toutes demandes en radiation, toutes 

sommations de produire seront dénoncées aux opposants, au 
domicile élu par l'opposition, afin qu'ils exercent les droits 
du eréaneicr inscrit, dans la mesure de leur intérèt. 

Aucune cession ne pourra ètre faite au préjudice <lesdites 
oppositions. 

La mainlevée de l'opposition sera demandée, s'il y a lieu, 
par requête d'avoué, ou, en cas de décès ou de démission de 
l'avoué constitué par l'acte d'opposition, par exploit au domi 
cile élu, et sans préliminaire de conciliation. 

Anr. 7. 

Toute personne à charge de laquelle il a été pris une 
inscription hypothécaire non radiée, pour sùrcté d'une 
créance liquide et certaine, pourra, mème avant l'échéance 
de la delle, être assignée par le cessionnaire du créancier 
devant le tribunal civil de son domicile réel, à l'effet de foire 
la déclaration prescrite par l'art. :570 du Code de procédure 
civile. 

L'assigne fera sa déclaration conformément aux art. 157'1 et 
suivants du même Code. 

L'assigne qui ne fera pas. sa déclaration, ou qui ne fera pas 



[ N° 4.] ( 84 ) 

les justiûeations ordonnées par les articles ci-dessus > pourra 
ëtre réassigné, par un huissier commis, à l'effet d'être déclaré 
débiteur pur et simple. 

SECTION II. 

Des oppo1itiom immobili~re•. 

AnT. 8. 

T.out créancier porteur d'un jugement de condamnation 
pour une créance exigible pourra faire opposition au bureau 
de la conservation des hypothèques sur un ou plusieurs 
immeubles de son débiteur. 

Cette faculté appartiendra aussi, après mise en demeure, au 
créancier porteur d'un acte notarié en forme exécutoire pour 
une créance également exigible. 

Cc droit ne résultera des jugements rendus en pays étran 
gers que lorsqu'ils auront été déclarés exécutoires par un 
tribunal belge, à moins de disposition contraire dans les lois 
politiques ou dans les traités. 

ART. 9. 

Cette opposition se fera au moyen d'une inscription, sur la 
présentation du jugement ou de la grosse de l'acte notarié, 
accompagné d'un bordereau contenant la désignation du 
créaneier et celle du débiteur, l'élection de domicile à faire par 
le premier dans le ressort du bureau, et l'indication cadas 
trale(') de chaque immeuble. 

Anr. 10. 

A dater de cette inscription, les immeubles sur lesquels 
elle porte ne pourront plus être hypothéqués ni aliénés, au 
préjudice des créanciers. 

Anr. 11. 

L'inscription, tant qu'il n'en aura pas été donné mainlevée 
par le créancier opposant, profitera à tous les créanciers chi 
rographaires du débiteur; quelle que soit la date de leurs 
titres. En cas de. vente, ils partageront le prix de l'immeuble 
au marc le franc, sauf l'exercice des priviléges et des hypo 
thèques antérieurement inscrites. 

ART. 12. 

Néanmoins, l'opposition ne sortira ses effets, que pour 

(•) .••• , • et l'indication précise de chaque immeuble. (Projet de la com 
mission,) 
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autant c1ue des poursuites en expropriation de l'immeuble 
auront été commencées dans l'année. 

La justification de ces poursuites se fera par la production 
du procès-verbal de saisie immobilière, CJUÏ sera inscrit ia la 
date de sa présentation, et dont mention sera faite en marge 
de l'opposition; û défaut de quoi, l'opposition sera considérée 
<le plein droit comme non avenue. 

--~ ~ 

CHAPITRE PREMIER. 
J>JSPOSITIOl'iS GÉN:ÉIIAL ES, 

AnT. 15 (2092). 

Tout débiteur est tenu de remplir ses engagements sur 
tous ses biens mobiliers ou immobiliers, présents et â venir. 

AnT. 14 (2093). 

Les biens clu débiteur sont le gage commun de ses créanciers, 
et le pri» s'en distribue entre eux par contribution, à moins 
qu'il n'y ait entr» les créanci.ers des e1iuses léyitimes de pré 
férence. 

AnT. HS (2094). 

Les causes légitù;us de pré/érence sont les privilégcs et hypo- 
thèques. · 

. CHAPITRE IL 
,DES PRIYILtGES, 

A11T. 16 (209?5). 

/,.e priviléfle est un droit que la qualité de la créance donne â 
,m créancier d'être préféré a'U!X outres créanciers, même !typfh 
théceires. 

Anr , 17 {2096). 

Entre les créanciers pri1,"ilégiés, la J)réfénme,e se règle par les 
.différentes .qualités des priviléges. 

AnT. 18 {2097). 

Les créanciers privilégiés qui sont dans le même 1:ang sont 
payés par concurrence. 

ART. 19 (2098). 

le priviléye, à miwn des droits du trésor n,yal, et ro,-dre 
dans lequel il s'exerce, sont t·églés par les lois qui les concernent. 

~2 
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Le trésor royal ne peut cependant obtenir de prii;i/é9c ,m 
préjudice d<!s àroits anterietmmient aCljiiis à des tiers. 

AnT. 20 (2099). 

Les priviléges peuvent être sm· le.s meubles 01, sw· le$ im 
meubles, 

SECTION PREMIÈRE. 
De• priviléges qui ••étendeni ■ur le, œeiables et le.1 immeuble11, 

ART. 21. 

Les frais de justice sont privilégiés sur les meubles cl les 
immeubles, à l'égard de tous les créanciers dans l'intérèt 
desquels ils ont été faits. 

Dans le cas où ces frais s'étendent sur la généralité des 
meubles et des immeubles, ils ne seront payés sur le prix des 
immeubles qu'en cas d'insuffisance du mobilier. 

ART, 22. 

Les biens meubles et immeubles d11 défunt sont affectés par 
privilége à la masse des créanciers tt légataires de la succes 
sion. 

Néanmoins cc privilége ne peut être invoqué que par ceux 
des créanciers et légataires qui ont formé leur demande en 
séparation , d'après les règles tracées au titre des Successions. 

Il ne peut l'être, en ce qui concerne les biens immobiliers, 
que par ceux qui, outre les formalités prescrites par l'art. 56, 
ont formé cette demande avant la réalisation de l'aliénation qui 
pourrait en avoir été faite par l'héritier. 

SECTION II. 
De, privilége• 111r le, me11bln, 

ART. ~5 (2100). 

Les priviléges sont ou généraux, ou particuliers sur ce, tai1is 
meubles. 

DES PRIVJLtGES GÉNÉRAtJX SUR LES HEUBLBS. 

AnT. 24 (2101). 

Les créances privilégiées sur la généralité des meub]cs sont 
eelles ci-après exprimées, et s'exercent dons l'ordre suivant: 

1° Les frais <le justice faits dans l'imèrèt commun des 
créa neiers ; 
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2° Les frais funéralres nécessaires ; 
5° Les frais de dernière maladie et pour la durée d'un au, 

concurremment entre ceux ù qui ils sont dus; 
/h" Les fournitures de subsistances faites au débiteur et à 

sa famille, pendant les six mois qui précèdent la mort ou le 
dessaisissement. 

Lorsque la valeur des immeubles n'a pas été absorbée pur 
les créances privilégiées ou hypothécaires, la portion du prix 
qui reste due est affectée de préférence au payement des 
créances énoncées ci-dessus. 

§ II. 
DES PRIVILÉGES son cEnTAINS MÈUBLE&, 

ART. 2:5 (2102). 

Les créances privilégiées sur certains meubles, sont : 
1 • Les loyers et fermages des immeubles, sur les fruits de 

la récolte de l'année, et sur le prix de tout ce qui garnit la 
malson louée ou la ferme, et de tout ce qui sert à l'exploi 
tation de la ferme; savoir, pour deux années échues, s'il s'agit 
d'une maison, et pour trois années échues, s'il s'agit d'une 
ferme, ainsi que pour l'année courante, et en outre pour tout 
ce qui est à échoir, si les baux sont authentiques, ou si, étant 
sous signature privée, ils ont une da te certaine; et, dans ces 
deux cas, les autres créanciers ont le droit de relouer la 
maison ou la ferme pour le restant du bail, et de foire leur 
profit des baux ou fermages, à la charge toutefois de payer au 
propriétaire tout cc qui serait encore dû; 
Et, à défaut de baux authentiques, ou de baux sous signa 

ture privée ayant date certaine, pour deux années échues, s'il 
s'agit d'une maison, et pour trois années échues, s'il s'agi] 
d'une ferme, ainsi que pour l'année courante et pour une 
année à partir <le l'expiration de l'année courante; 
Le mème privilégc a lieu pour les réparations locatives, et 

pour tout cc qui concerne l'exécution du bail 1 
Le propriétaire peut saisir les nicubles qui garnissent sa 

maison ou sa ferme, lorsqu'ils ont été déplacés sans son 
consentement, et il conserve sur eux son privilége, pourvu 
qu'il en ait fait la revendication; savoir, lorsqu'il s'agit d'un 
mobilier qui garnissait une ferme, dans le délai de quarante 
jours, et dans celui de quinzaine, s'il s'agit de meubles gar 
nissant une maison; 

~
0 Les sommes dues pour les semences ou pour les frais 

'de la récolte de l'année, sur le prix de la récolte, et celles 
dues pour ustensiles, sur le prix de ces ustensiles; 

3° La créance sur le goge dont le créancier est saisi; 
4° Les frais faits pour la conservation de la chose , 
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?.i• Le prix d'effets mobiliers non payés, s'ils sont encore eu 
la possession du débiteur, soit qu'il ail acheté û terme ou sans 
terme. 

Si la vente a été faite sans terme, le vendeur peut même 
revendiquer ces effets, tant qu'ils sont en la possession de 
l'acheteur, et en empêcher la revente, pourvu que la rcvendi 
cation soit faite dans la huitaine de la livraison, et que les effets 
se trouvent dans le mème état'dans lequel cette livraison a été 
faite. 
La déchéance de l'action revendieatoirc emporte également 

celle de l'action en résolution i1 l'égard des autres créanciers. 
Il n'est rien innové aux lois et usages du commerce sur la 

revendication; 
6° Les fournitures d'un aubergiste, sur les effets du 

voyageur qui ont été transportés dans son auberge; 
7Q Les frais de voilure et les dépenses accessoires, sur la 

chose voiturée, pendant que !e voiturier en est saisi, et 
pendant les vingt-quatre heures qui suivront la remise au 
propriétaire ou destinataire, pourvu que celui-ci en ait 
conservé la possession ; 
8° Les créances résultant d'abus et prévarications commis 

par les fonctionnaires publics dans l'exercice de leurs fonctions, 
sur les fonds de leur cautionnement, et sur les intérêts qui en 
peuvent être échus. 

§ m. 
DU RANG DES rm,·1LtGES JIODILIERS EN CAS DE CONCOURS f.NTRE EUX, 

AnT. 2G. 

Les créanciers pour frais de justice priment tous les 
créanciers dans l'intérêt desquels ces frais ont été faits. 

AnT. 27. 

Ceux qui ont fait des frais pour la conservation de la chose 
n'ont de préférence que sur les créanciers qui avaient sur 
cette chose un droit de privilège antérieur. 
Toutefois ils priment, dans tous les cas, les privilèges 

compris dans ies deux derniers numéros de l'art. 24. 

AnT. 28. 

Le créancier gagiste, l'aubergiste, le bailleur et le voiturier, 
sont préférés au vendeur de l'objet mobilier qui leur sert de 
gage, à moins qu'ils n'aient reçu lenr gage, sachant que le prix 
en était encore dû. 

Anr. '29. 

Les sommes dues pour les semences ou pour les frais de 
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la récolte <le l'année sont payées sur le prix de la récolte , l't 
celles dues pour ustensiles sur le prix de ces ustensiles, pat· 
préf érence au bailleur. 

AnT. 50. 

Le privilége des frais funéraires remporte sui· tous les 
autres priviléges , i1 l'exception du privilège des frais de jus 
tice, «lu privilège des frais qui pourraient avoir été faits 
postérieurement pour la conservation de la chose, et du pri 
vilége de l'aubergiste, du voiturier et du créancier gagiste, 
sur le gage dont ils sont saisis, en tant que ceux-ci ne sont 
pas primés par le vendeur de l'objet donné en gage. 

ART. 5L 

Les autres privilèges généraux sont primés pnr les privi 
légcs spéciaux. 

SECTION III. 
Des priviléges nar le, immeublu. 

Anr, 32 (210:5). 

Les créanciers privilégiés sur les immeubles sont : 
i" Le vendeur sur l'immeuble vendu. pour le payement 

du prix; 
2° L'échangiste, sur lïmmcuble donné en échange, pour 

le payement de ln soulie , 
5° Le donateur, sur l'immeuble donné, pour les charges 

pécuniaires ou autres prestations liquides imposées au dona 
taire, ainsi que le tiers au profit duquel il aura été établi de 
pareilles charges; 

1.,0 Les copartageants, sur les immeubles qui font l'objet du 
partage ou de la licitation, pour la soulte ou retour de lot, ou 
pour Je prix de la licitation; 

~ •• Les entrepreneurs, architectes, maçons et autres ouvriers 
employés pour défricher des terres ou dessécher des marais, 
pour édifier, reconstruire ou réparer des bâtiments, canaux, 
machines incorporées aux bâtiments, ou autres ouvrages 
quelconques, pourvu néanmoins que, par un expert nommé 
d'office par le président du tribunal de première instance dans 
le ressort duquel les biens sont situés, il ait été dressé préala 
blement un procès-verbal , les créanciers inscrits dûment 
appelés, à l'effet de constater l'état des lieux relativement aux 
ouvrages que le propriétaire déclarera avoir dessein de foire, 
et que les ouvrages aient été, dans les six mois au plus de 
leur perfection, reçus par un expert également nommé 
d'office. 

~lais le montant du privilège ne peut excéder les valeurs 
25 
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constatées par le second procès-verbal, et il se réduit à la plus 
value existante â l'époque de l'aliénation de l'immeuble, et 
résultant des travaux qui y ont été faits. 

SECTION JV. 
Commeat 90 aoatenent lei priviltge.. ~j, 

AnT. 55 (2106). 

Entre les créanciers, les privilèges ne produisent d'effet il 
l'égard des immeubles qu'autant qu'ils sont rendus publics par 
inscription dans les registres du conservateur des hypothèques, 
à l'exception du privilège des frais de justice. 

Anr. 34 (2108 et 2109 ). 

Le vendeur, le copermutant, le donateur et Je copartageant 
conserveront leur privilège, à la date de la mutation ou du 
partage, par l'insèription qui en est faite dans la quinzaine de 
la réalisation de l'acte. L'inscription du privilège ne pourra 
être opérée, par le conservateur des hypothèques, avant le jour 
de la réalisation du titre de mutation ou du partage. 

Après le délai de quinzaine, ces créanciers n'auront plus 
qu'une hypothèque qui datera seulement <lu jour où elle aura 
été inscrite. 

Anr. 5?S (2110). 

Les entrepreneurs, architectes, maçons cl autres ouvriers 
employés pour faire les ouvrages dont il est question à l'art. 32 
conservent: 1 ° par l'inscription faite avant le commencement 
des travaux, du procès-verbal qui constate l'état des lieux; 
2° par celle du second procès-verbal faite dans la quinzaine 
de la réception des ouvrages, leur privilège à la date du 
premier procès-verbal, 

Après ce dernier délai, ils n'auront qu'une hypothèque qui 
ne prendra rang que du jour de l'inscription, et pour la plus 
value seulement. 

Anr. 36 (2H 1). 
1 

Les créanciers et légataires qui demandent 1a séparation du 
patrimoine du défunt, conformément à l'art. 878, au titre 
des Successions, conservent à l'égard des créanciers des héri 
tiers ou représentants du défunt, leur privilège sur les immeu 
bles de la succession, par les inscriptions faites sur chacun 
de ces biens dans les six mois à compter de l'ouverture de 
13 succession. 

Avant l'expiration de cc délai, aucune hypothèque ne peut 
ètre établie avec effet sur ces biens par les héritiers ou repré 
sentants, au préjudice de ces créanciers ou légataires, 
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Les créanciers et légataires qui n'auraient pris aucune 
inscription dans cc délai ne cesseront point d'être hypothé 
caires à l'égard des créanciers personnels de l'héritier ; mais 
leur hypothèque ne datera que de l'époque des inscriptions qui 
auront dù être prises, ainsi qu'il sera ci-après expliqué. 

Cette hypothèque n'aura d'effet, à l'égard des tiers acqué 
reurs, qu'autant que l'inscription aura été prise, et la demande 
en séparation formée avant la réalisation des actes de mutation. 

CHAPITRE III. 
DES HYPOTHÈQUES. 

An1. 37 (~HU). 

L;hypothèque est wi droit réel sur les immeubles affectés à 
l'acquittement cl'une obligation. 

Elle est, de sa nature, indivisible et subsiste m entier s1u· 
tous les if(lmeubles. affecté11, sur chacun et sur chaque portion 
de ses immeubles. 
Elle les suit dans quelques mains qu'ils passent. 

ART. 58 (211?5) . 

L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et suivant les {ormes 
autorisés par la loi. 

Ant. 39 (2H6). 

. Elle est ou légale, ou' conventionnelle, ou testamentaire. 

ART. 40 (2117). 

L'hypothèque légale est celle qui résulte de la loi. 
L'hypothèque conventionnelle est celle qui dépend des con 

ventions et de la forme extérieure des actes et des contrats. 
L'hypothèque testamentaire est celle qui est accordée par le 

testateur sur un ou plusieurs immeubles spécialement désignés 
dans le testament. 

ART. 41 (2118), 

Sont seuls susceptibles d'hypothèques_: 
1 ° Les biens immobiliers qui sont dans le commerce; 
2° Les droits d'usufruit, d'emphytéose et de superficie, 

établis sur les mêmes biens pendant Je temps de leur durée. 
L'hypothèque acquise s'étend aux accessoires réputés immeu 

bles , el aux améliorations • survenues à l'immeuble hypo 
théqué. 

Néanmoins le créancier hypothécaire sera tenu de respecter 
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les ventes des coupes ordinaires de taillis et de futaie. Iaites 
de bonne foi, <l'après l'usage des lieux, sauf à exercer son droit 
sur le prix non payé, 

Anr. 4~ (2119). 

Les meuble: n'ont pas de s1tite par hypothèque. 

Aar. 4-5 (2120). 

Il n'est rien innové par le présent Code aux dispositions clcs 
lois maritimes concernant les navires et bâtiments de mer. 

SECTION PREl\IIÈRE. 

De, h:ypothèque• legales. 

Anr. 44 (2121). 

Les droits et créanèes auxquels l'hypothèque légale est auri 
buéesont: ceux des [emme« mariées, sur les biens de lem· mari; 
ceu:x des mineurs el interdits, sur les biens de leur licteur; ceux 
de l'État, des communes et des établissements publics, s11r les 
biens des receveurs et administrateurs comptables. 

ART. 41> (2122). 

L'hypothèque légale de l'État, des communes et des 
établissements publies, s'étend aux biens actuels et futurs du 
comptable, et aux biens futurs de la femme, à moins qu'il ne 
soit établi qu'elle les ait acquis à titre gratuit de sa famille, ou 
à titre onéreux, de ses deniers propres. 

§ Jer, 
l>BS GAJ\!.NTIES A FOURNm J>An LES TUTEURS DANS L'INTÉRÈT 

DES .Jl',EURS ET DES JNT.EJIDITS. 

AnT. 46. 

Nul ne pourra faire acte de tutelle avant d'avoir fourni, 
s'il y a lieu, aux termes des dispositions qui suivent, les 
garanties déterminées par le conseil de famiJle. 

A1\'r. 47. 

A l'ouverture de toute tutelle, si la personne appelée à 
l'exercer possède des propriétés foncières, le conseil de 
famille désignera les immeubles qui seront frappés d'hypo 
thèque, pour sûreté de la gestion, et fixera la somme à 
concurrence de laquelle l'inscription sera prise. 
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ART. 48. 

Cette délibération sera motivée; elle ne pourra avoir lieu 
qu'après que le tuteur aura été entendu ou appelé. 

' An-r. 4-9. 

Le tuteur, ainsi que tout membre du conseil Je famille, 
pourra, dans la huitaine, former opposition à la délibération. 
En ce cas, le tribunal statuera comme en matière urgente , 
Je ministère public entendu, et contradictoirement avec lui. 

AnT. 50. 

L'inscription sera prise par le tuteur ou le subrogé tuteur, 
soit en vertu de la délibération du conseil de famille, soit c11 

vertu d'un acte authentique passé â l'intervention du subrogé 
tuteur. 

Le tuteur sera personnellement responsable, vis-à-vis des 
tiers, de tout acte qu'il aurait illégalement posé avant 
l'inscription. 

Anr. 5L 

A l'entrée de chaque tutelle, le conseil de famille fixera, 
s'il le juge utile, les époques auxquelles le tuteur lui rendra 
compte des capitaux mobiliers qu'il aura pu recevoir, ainsi 
qµc de l'excédant des revenus sur Jes dépenses du pupille. 
Le subrogé tuteur aura toujours le droit de réclamer, une 

fois l'an, du tuteur, un état de situation de ses recettes et 
dépenses. 

Cet état sera rédigé et remis sans frais, sur papier non 
timbré, et sans aucune formalité de justice. 

AnT. 52. 

S'il est reconnu, par le conseil de famille, que le tuteur ne 
possède pas d'immeuble, celui-ci versera immédiatement dans 
une caisse publique tous les capitaux mobiliers du pupille, 
ainsi que l'excédant de ses revenus sur ses dépenses, dès que 
cet excédant aura atteint la somme déterminée conformément 
à l'art. 455 du Code civil, à moins qu'il n'ait été préalable 
ment autorisé à employer ces valeurs, soit à l'acquittement 
des dettes du pupille, soit en acquisitions d'immeubles, ou en 
achats d'effets publics en nom. 

AnT. 55. 

Le tuteur pourra, avec l'autorisation du conseil de famille, 
retirer les sommes ainsi déposées, pour les employer comme 
il est dit en l'article prèeédent. 

24 
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ART. ?54. 

Si le tuteur ne possède point d'immeubles suffisants pour 
garantir la totalité de sa gestion, le conseil de famille fhera 
le chilTre au delà duquel les valeurs mobilières du pupille 
devront être consignées, ainsi qu'il est dit à l'art. ?52, sauf 
l'autorisation d'emploi qui pourra être accordée aux termes 
du même article ainsi que de l'art. 53. 

AnT. ms. 
Le conseil de famille pourra, dans Je cas prévu par l'art. o2, 

si l'intérét du pupille le réclame. autoriser le tuteur à con 
server et à faire valoir les capitaux mobiliers à concurrence 
d'une somme déterminée. 

11 sera loisible ou conseil de famille de n'accorder cette 
autorisation qu'à charge par le tuteur Je consigner, à titre de 
cautionnement, des valeurs dont il fixera le montant. 

AnT. 56. 

Dans le cas de l'art. 47, le conseil de famille sera toujours 
libre d'exiger. durant le cours de la tutelle, de nouvelles 
garanties hypothécaires, si l'intérêt du mineur l'exige. 

Il pourra de même les exiger, dans les cos prévus par les 
art, l>~ et !:S4, des tuteurs qui auraient acquis des immeubles 
pendant le cours de la tutelle, en révoquant ou modifiant alors 
les mesures prises en vertu des mêmes articles. 

ART. 57. 

Si les garanties fournies par le tuteur deviennent évidem 
ment excessives pendant le cours de la tutelle , le conseil de 
famille pourra, après avoir entendu le subrogé tuteur, restrein 
dre, par une délibération motivée, les sûretés primitivement 
exigées; cette délibération devra ètre soumise à l'homologation 
du tribunal qui statuera sur l'avis du ministère public, et 
contradictoirement avec lui. 

ART. ~8. 

Le tuteur ne peut, sans l'assistance du subrogé tuteur, rece 
voir le remboursement de capitaux inexigibles, ni de créances 
à terme qui ne devaient échoir qu'après la majorité du pupille. 

Le subrogé tuteur veille à ce que les sommes remboursées 
soient immédiatement versées dans une caisse publique, à 
moins que le conseil de famille n'autorise le tuteur, soit a en 
faire emploi, ainsi qu'il est dit en l'art. ?S2, soit à les conserver 
et faire valoir; dans ce dernier cas, l'autorisation pourra ètre 
subordonnée à une hypothèque à donner ou à un cautionne 
ment à fournir pàr le tuteur. 
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AnT. ~9. 

Les art. ot et ::i2 du présent chapitre ne portent aucune 
atteinte aux droits assurés aux pères et mères par les art. 3S4, 
38~, 386, 587 et 4?55 du Code civil. 

§ li. 
DES SUR.ETts DES 'FE:YHES IIARH~ES, 

Anr. 60. 

La femme aura une hypothèque spéciale sur les biens qui 
sont affectés par le contrat de mariage, pour sûreté de sa <lot 
et de ses conventions matrimoniales. 

Elle pourra également stipuler dans son contrat de mariage 
une hypothèque spéciale pour les sommes dotales provenant 
de successions qui lui écherront, ou de donations qui lui seront 
faites pendant le mariage. 

Ces hypothèques auront leur effet à dater de l'inscription , 
lors même qu'elles auront été prises à une époque antérieure 
au mariage. 

Ant. 6i. 

Le contrat contiendra l'indication cadastrale (1) des immeu 
bles grevés de l'hypothèque, l'objet de la garantie, et la somme 
à concurrence de laquelle l'inscription pourra être prise. 

AnT. 62. 

A défaut de stipulation d'hypothèque, ou en cas d'insuffl 
sance des garanties prévues par le contrat, la femme pourra, 
pendant le mariage, en vertu de l'autorisation du président du 
tribunal du domicile marital, et à concurrence de la somme 
qui sera déterminée, requérir des inscriptions hypothécaires 
spéciales sur les immeubles de son mari, pour sûreté <les 
droits énumérés à l'art. 60. 

Néanmoins le mari pourri toujours se pourvoir devant 
ledit tribunal, s'il s'y croit fondé, à l'effet d'obtenir la radia 
tion ou la réduction <lesdites inscriptions. 

AnT. 65. 

La femme pourra toujours, nonobstant toute convention 
contraire, requérir, pendant Je mariage, sauf le recours du 
mari, des inscriptions sur les immeubles de celui-ci, i, con- 

(•) Le contrat désignera les immeubles grevés .••.•. (Projet de la corn 
missien.) 
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eurrence d'une somme déterminée, pour l'indemnité des 
dettes qu'elle a contractées avec lui, et pour le remploi de ses 
propres aliénés. 

Si les causes pour lesquelles les inscriptions ont été prises 
viennent à cesser en tout ou en partie, le mari pourra deman 
der au tribunal la radiation ou ln réduction de ces inscrip 
tions. 

AnT.64. 

Dans les cas prévus par les deux articles précédents, le 
mari pourra toujours de son chef prendre ces inscriptions au 
nom de sa femme. 

AnT. 6?.S. 

La femme ne pourra renoncer directement, au profit de son 
mari, aux inscriptions prises en vertu des articles précédents. 

ART, 66. 

Lorsque les garanties' stipulées au contrat de mariage 
deviendront excessives par suite de changements survenus 
dans la position des parties, le mari pourra, du consentement 
de sa femme, demander que les inscriptions soient restreinte. 
aux immeubles suffisants pour la conservation entière des 
droits de celle-ci. 

Le tribunal statuera sommairement sur cette demande, le 
ministère public entendu, et contradictoirement avec lui, et 
les parents de la femme qui sont intervenus au contrat pré 
sents ou dûment appelés, 

SECTION II. 

D~ bypotbeqn~• conventioDDelle•· 

AnT. 67 (2124). 
1 

Les hypothèques çonvenlionnelles ne peuvent être consenties 
que par ceux qui ont la ccipuité d'aliéner les immeubles qu'il& 
y soumettent. 

AnT. 68 (2125). 

Ceux qui n'ont siir fimme'uble qilun droit suspendu par une 
condition, ou résol11l:,le clans certain$ cas, 011 sujet à rescision, 
ne peuvent conseiitir q11'itne hypothèque soumise aux mêmes 
conditions ou à la même rescisum, 

ART. 69 (2126). 

Les biens des mineurs, des interdits et ceux des absents, 
tant que ln possession n'en est déférée que provisoirement, 
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ne peuvent être hypothéqués que pou1· les causes et tluu, \c!-1 
formes établies par la loi. 

Atrr. 70 (~H27). 

L'hypothèque- conventionnelle ne peut etl'C consentie q111· 
par acte passé en forme authentique devant deux notaires, ou 
devant un notaire et deux témoins. 

Les procurations à l'effet de constituer l'hypothèque 11<· 

peuvent ètrc données que par acte authentique. 

Ain. 71 (2'128). 

;\ défaut de traités ou de lois politiques, les hypothèque, 
consenties en pays étranger ne pourront produire effet, relati 
, cment aux biens situés en Belgique, qu'après que les acte 
qui en contiennent la stipulation auront été revêtus du visa du 
président du tribunal <le la situation des biens, chargé d<· 
vérifier si les actes et les procurations en , ertu desquelles il, 
peuvent avoir été passés réunissent toutes les conditions 
exigées pour leur authenticité dans le pays où 11s ont éti· 
reçus. 

!\[n. 72 l2'129). 

Il n'y a <l'hypothèque conventionnelle valable <JUC celle qui, · 
soit dans le titre authentique constitutif de 1a créance, soit 
dans un acte authentique postérieur, déclare spécialement la 
nature, la situation et l'imlication cadastrale ( ') de chaeu 11 
des immeubles actuellement appartenant nu débiteur, sur 
lesquels il consent l'hypothèque de la créance. 

Les biens à venir ne peuvent pas ètre hypothéqués. 

Arn. 75 (2151). 

Si les immeubles affectés à l'hypothèque ont péri ou ont 
éprouvé <les dégradations .. de manière qu'ils soient devenus 
insuffisants pour la sûreté du créancier, il a le droit de récla 
mer le remboursement de sa créance. 

Néanmoins si la perte ou les dégradations ont eu lieu sans 
fa faute du débiteur, celui-ci sera admis ;1 offrir un supplé 
ruent d'hypothèque. 

AnT. 74 (2152). 

L'hypothèque conventionnelle n'est valable qu'autant que 
1a somme pour laquelle elle est consentie est déterminée dans 
l'acte. 

(•) ••• la nature et la situation de chacun <les immeubles. ( Projet de la 
cornrnission.) 
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Si la créance résultant (le l'obligation est conditiouncllc , 
la condition sera mentionnée dans l'inscription dont il ~r•ra 
padé ci-a11rès. 

L'hypothèque consentie pour sùroté d'un crédi; cucert i, 
co1!ct11-rcncc d'une somme déterminée qu'on s'oblige à Ionrnir 
est vulable , elle prend rang ù la date de son inscription, ~a us 
égard aux époques successives de la délivrance des fonds. 

SECTION III. 

Du raog que le, hypothèques ont entre elles. 

Aur , n; (2154 ). 
Entre les créanciers, l'hypothèque n'a de rang que du jour 

de l'inscription prise sur les registres du conservateur dans 1:i 
forme et de la manière prescrites par la loi. 
Tous les créanciers inscrits le mèmc jour exercent en con 

currence une hypothèque de la même date, sans distinction 
entre l'inscription du matin cl celle du soir, quand celle diflé 
ronce serait marquée par le conservateur. 

CHAPITRE IV. 
DU MODE DE 1'msERl1'TIOl'i DES PIUVILÉGES ET JIYPOTUÈQUES. 

Ain. 76 (216-6 ). 

Les inscriptions se font au bureau de conservation des 
hypothèques dans l'arrondissement duquel sont situés les biens. 
soumis au privilège ou à l'hypothèque. 

Les droits de privilège ou d'hypothèque acquis, et qui n'au 
raient pas été inscrits avant le décès du débiteur, ne pourront 
plus l'être que dans les trois mois Lie l'ouverture tic la 
succession. 

1,· effet des inscriptions prises avant l'ouverture des foi ilitr--, 
est réglé par les lois particulières sur les faillites. 

AnT. 77 (2148). 

Pour opérer l'inscription, le créancier représente, soit par 
lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques 
la minute ou l'expédition authentique de l'acte qui donne 
naissance au privilège ou à l'hypothèque. 

JI y joint un bordereau, sur papier timbré, contenant : 
1 ° Les nom, prénoms, domicile et prof cssion du créancier; 
2° Les nom, prénoms, domicile et profession du débiteur, 

et. cn outre, les nom, prénoms, domicile et profession de 
celui qui a constitué l'hypothèque, ou, au choix de l'inseri 
vont, ceux du tiers détenteur de l'immeuble; 



3° L'indication spéciale de l'acte qui confère l'hypothèque 
ou le privilège, et la date de cet acte; 

4-• Le montant du capital et des accessoires des créances 
pour lesquelles l'inscription est requise, et le terme ussigni} ü 
leur payement; 
5° L'indication spéciale de la nature cl Je la situation, ainsi 

11uc la désignation cadastrale l') de chacun tics immeubles sur 
lesquels l'inscrivant entend conserver son privilège ou ~011 

hypothèque, 

L'inscrivant sera de plus tenu de faire élection de domicile 
dans un lieu quelconque de l'arrondissement <lu bureau; d, 
à défaut d'élection de domicile, toutes siguiflcations et notifi 
cations relatives à i'inscription pourront ètre faites au procureur 
du Roi. 
te conservateur fnit mention sur son registre du contenu 

au bordereau, et remet au requérant tant le titre ou l'expédi 
tion du titre. qu'une copie du bordereau certifiée par le conser 
vateur conforme a l'inscription, et contenant la date et le 
numéro d'ordre Je celle-ci. 

J~n cas d'omission des formalités ci-dessus prcscrites , 
I'inscriprion sera annulée si clic ne fait pas suffisamment 
connaitre le créancier, le débiteur, la personne grevée d'hypo 
rhèque , le litre qui confère l'hypoïhèquc, la delle pour 
laquelle l'inscription est prise, ainsi que le terme assigné ù son 
payement, et enfin le Lien spécialement grevé d'hypothèque. 

Anr, 78 (2140). 

Les inscriptior; .. ~ à [aire sur les biens d' wu personne dfoidée 
J)0IU"l'0llt étre faites sous la simple désignaliun du défu11l, aimi 
qu'il est <lit au n° 2 de l'<trlicle précédent. 

Anr. 79 (2151). 

Le créancier inscrit pour un capital produisant intérêt ou 
arrérages a droit d'ètre colloqué pour trois années seulement. 
au même rung d'hypothèque que pour son capital, sans 
préjudice tics inscriptions particulières a prendre , portant 
hypothèque à compter de leur date, pour les arrérages qui 
<ont éd111:;. 

Ain. 80 (21!>2). 

11 est loisible à celui au profit duquel une inscription existe, 

(•) ••. et de la situation de chacun tics immeuble;. ( l'ro-jct de la 
cemrnission.) 
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ou il ses représcnranrs , de changer, sur le registre des hypo 
thèques, le domicile par lui élu, â la charge d'en choisir c•l 
indiquer un autre duns le mème arrondissement. 

A cet effet, il déposera, soit par lui-mème, soit 1mr un tiers. 
uu bureau des hypothèques un acte authentique constat.1111 
sa volonté i1 cet égard, ou bien il signera, sur le registre mènn 
des hypothèques I une déclaration portunt changement d1.· 
domicile. 

Dans cc dernier eus, son identité sera certifiée par uu 
notaire c1 ui apposera aussi sa signature au bas de la déclaration. 

Anr. 8·1 t2l 55). 

L'inscription de l'hypothèque légale de l"Étt1t, des com 
munes et des établissements publics, se fait sur un simple 
bordereau contenant : 

Les nom, prénoms, qualités ou désignations, cl domiciles 
du créancier et <lu débiteur, ainsi que le domicile qui sera 
élu pa1·, ou pour le premier, dans l'arrondissement ; la nature 
des droits à conserver, et le montant de leur valeur déterminée 
ou évcntuclle ; enfin l'indication spéciale de la nature et de la 
situation de chacun des immeubles ainsi c1ue leur désignation 
cadastrnle ('). 

Ain. 82 (2H54). 

Les inscriptions conservent l'hypothèque et le privilège 
pendant vingt années à compter du jour de leur date; leur 
effet cesse, si ces inscriptions n'ont été renouvelées avant 
l'expiration de cc délai. 

Néanmoins les inscriptions prises au profit des mineurs; 
des interdits et des femmes mariées, conformément aux dispo 
sitions contenues aux §§ 1 et 2 de la section 1 ,c du chnp. Ill. 
seront dispensées de tout renouvellement pendant la tutelle et 
le mariage, et pendant l'année qui suivra la cessation de la 
tutelle, ou la dissolution du mariage. 

AnT. 85 (2115B). 

Les frais des inscriptions et de leur renouvellement sont ù 
ln charge du débiteur, 's'il n'y a stipulation contraire; l'avance 
en est faite pnr l'inscrivant, si cc n'est quant aux hypothèques 
légales, pour 1 inscription desquelles le conservateur a son 
recours contre le débiteur. 
Les frais de la réalisation qui peut être requise par le 

vendeur sont l\ ln charge de l'acquéreur. 

(1) Ces mols : ainsi que leur dési9nalio11 cedasirole, ne font pas partie du 
projet. 
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DE LA llADIATION ET EtÉDllCTION DES lNSCRIPTIONS 

ET ()PPOSITIONS. 

ARr. S4 (~Ha7). 

Les inscriptions sont rayées ou réduites du consentement 
des parties inté-essécs et ayant capacité à cet effet, ou en vertu 
<l'un jugement c11 dernier ressort ou passé en force de chose 
jugée. 

Le cessionnaire d'une créance hypothécaire ne peut consentir 
de radiation -0u <le réducüon ~ si l'acte de cession n'est authen 
tique. 

Le mandat .à l'effet de radier ou de réd.uir.c doit ètre exprès 
et authentique. 

An'I. '81> (2H:SS). 

Ceux <jUÎ requièrent k1 ,rndiation ou la réduction déposent 
au bureau du conservateur, soit l'expédition de l'acte authen 
tique 01.1 l'acte en brevet, portant eonsenternent, soit l'expédition 
du j ugernent .. 

Un extrait littéral de l'acte authentique suffit, lorsqu'il y est 
déclaré p~r le notaire qui l'a délivré que l'acte ne contient ni 
condition ni réserve. 

Les actes (1() consentement à radiation ou réduction, passés 
en pays étranger , ne sont exécutoires en Belgique qu'après 
avoir été visés pnr le président du tribunal de ln situation des 
biens, qui vérillcra leur aauhcnticité ainsi qu'il est dit en 
l'art. 7-L 

ART. 86 (21159). 

La demande en radiation ou en réduction, par action prin 
eipale, sera portée devant te tribunal dans le ressort duquel 
linseription -ou l'opposition a été faite. 

Cependant la convention faite par le créancier et le débiteur 
de porter, en -cas de contestation, la demande â un tribunal 
qu'ils auraient désigné, recevra son exécution entre eux. 

Les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner lieu 
contre les créanciers seront intentées par exploits faits ù leur 
personne, ou au dernier des domiciles élus sur le registre; c·t 
co, nonobstant le décès soit des créanciers, soit de ceux chez 
lesquels ils auront fait élection de domicile. 

ART. 87 (2t 60). 

La radiCllion d<Jit être ordonnée par les tribunaux lor~gue 
l'inscnption a été faite sans être {orulée 11i s11r ln loi, ni sur tm 
titre, -O!t /()TS']lt' elle l'« été en tertu. d'un titre soit irrégulier, 
soit éteint Ott !50ldé, ou lorsque les droits c/e JWivilége ou cl'l1ypo •.. 
thèqtœ sont 1ffacés par les -roif's lrgules, 

26 
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CHAPITRE VI. 

ns L'EFFET DES l'l\lVILÉGES ET UYPOTIIÈQUES CO'NTI\E LES 

TIERS DÉTENTEURS. 

AnT. 88 (2166). 

les créanciers ayant privilége ou hypothèqi,c inscrite sur tm 
immeuble le suivent en quelquee mains qu'il passe, pour être 
colloqués et p<t'yés suivant l'ordre de leurs créances ou inscrip 
tiens. 

Anr. 89 (2167). 

Si le tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui seront 
ci-après établies, pour purger sci propriété, il aemeure , par 
l'effet seul des inscriptions, .obligé comme détenteur à toutes le» 
dettes hypothécafres, et jouit des termes et délais accordé« au 
,tébilenr originaire. 

AnT. 90 (2168). 

Le tiers détenteur est tenu, dans le mème cas, de délaisser 
l'immeuble hypothéqué sans réserve , sinon de payer tous les 
intérêts et capitaux exigibles, à quelque somme qu'ils puissent 
monter. 

Ain. a1 (216\l). 

Feute par le tiers détenteitr de satisfaire pleinement ri l'une 
rie ses obligations, chaq1ie crfonc-ier hypothécaire a droit de faire 
vendrn sur lui l'immeuble hypothéqué trente jours après com 
mandement fait cm débiteur originaire, et sommation {aile 
au tiers détenteur de payer la dette exigible ou de délaisser 
f héritaçe. 

Anr. 92 l~H72). 

Quant au dèlaùsement par hypotlièque, il peut être fait par 
tous les tiers détenteurs qui ne sont pas personnellement obligés 
à la dette <:t qui ont let capacité d'aliéner. 

ART. 93 (2175). 

il peut l'être même après que le tiers détenteur ci reconnii 
l'obligation ou subi condamnation en cette qualité seulement. 
Le délaissement n'empêche pas que, fusqu'à l'adjudication, le 
tiers détenteur ne puisse reprendre l'immeuble en payant toute 
la dette et les frais. 

Anr. 94 (2174-). 

Le délaissement pctr hypothèque se fait au greffe du tribunal 
de fo situation des biens, et il en est donné acte par ce tribunal. 

Sur la pétitio,i du plus diligent des intéressés, il est créé à 
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l'immeuble délaissé un 1,1wateur sur lequel la vente de l'im 
m,mble l/$t poursuivie clans les formes prescrites pour les expro 
priauon«. 

An.1. 9a (217a). 

les détérioralio1"1S qui JJrocèdent du fait ou de la négtige11ce 
du tiers tléteïüeur, att p,·éj1ulice des créanciers hypothécaires ou 
tJriviléyiés, d01intmt lieu contre lui à wie action en inclenmil1; 
mois il ne peul répéter ses impenses et améliorations que jus 
qu'à concurreace de la J>llls value rèsultan; de l'amélioration. 

.ART. 96 {2176). 

Les fruits de l'immeuble hypothéqué ne sont dus var le 
tiers détenteur qu'à compter du jour de la sommation de 
délaisser ou de payer; et, si les poursuites commencées out 
été abandonnées pendant trois ans, i1 compter de la nouvelle 
sommation qui sera faite, 

Arn. 07 (2177). 

les servitudes et droits réels que le tiers détentew· avait s1.w 
l'immeuble avant sa possession renaissent après le délaissement 
ou après l'<tcljudicalio1i fcdte sm· lui. 
Ses créanciers perumneis , après tous ceux qui sont inscrits 

sur les précédents propriétaires, exercent leur hypothèque à leur 
ra119 sur le bien délaiss» mt adjugé. 

AnT. 98. (2178). 

Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothécaire, ou 
délaissé l'immeuble hypothéqué, ou subi l'expropriation cle 
cet immeuble, a son recours, tel que de droit, contre le débi 
teur principal. 

A1H. 99 (.2179). 

le tiers détenteur qui veut purger sa propriété, en payant te 
prix, observe les {ormalités qui sont établies dans le chapitre r 11I 
du présent titre. 

CHAPITRE VII. 
DE L'EXTINCTION DES PRIYILÉGES ET llYPOTllÈQUES, 

Anr. 100. (2180). 

tes privilèges et hypothèques s'éteignent : 
J0 Par l'extinction de l'obligation principale; 
2° Par la renonciation du créancier à l'hypothèque; 
5' Par l'effet des jugements dans les cas prévus par les 

5§ f Cl 2 de la t •c seet. du chap. Ill; 



( to-6- ) 

4• Par l'accomplissement des formalités et des conditions 
prescrites aux tiers .détenteurs pour purger les biens par eux 
aequis; 

?i" Par la prescription. 
La prescription est acquise au débiteur, quant aux biens 

qul sont dans ses mains, par le temps fixé pour la prescription 
des actions qui donnent l'hypothèque ou le privilége. 

Elle n'est acquise au tiers détenteur que par le temps requis 
pou.r la prescription la plus longue des droits immobiliers. 

Les inscriptions prises par le créancier n'interrompent pas 
le cours de la prescription établie par la loi en faveur du 
débiteur ou du tiers détenteur. 

CHAPITRE VIII. 
Dtl !!IODE DE J>UIUIER LES l'l\OPl\lÉTÉS DES PRlVILÉGES 

ET UYPOTBÈQUES. 

AnT. 101 (2182). 

Le cédant ne trsnsmet à l'acquéreur que ln propriété et les 
droits qu'il avait lui-même sur la chose cédée : il les transmet 
sous l'alTcctation des mêmes priviléges et hypothèques dont il 
étai t chargé. 

AnT. 102 (2·185). 

Si le nouveau propriétaire veut se garantir de l'effet des 
poursuites autorisées dans le chap, VI du présent titre, il est. 
tenu, soit avant les poursuites, soit dans le mois, au plus tord, 
a compter de la première sommation qui lui est faite', de 
notifier aux créanciers, aux domiciles par eux élus dans leurs 
inscriptions : 

1° La copie de la réalisation tel1e qu'elle est inscrite au 
registre du conservateur, ainsi que le prix et les charges 
faisant partie du prix de la vente, ou l'évaluation de la chose, 
si clic a été donnée; 

51° Indication de la date, du volume et du numéro de la 
réalisation; 

i)0 Un tableau sur quatre colonnes, dont la première 
contiendra ln date des hypothèques et celle des inscriptions; 
la seconde, le nom des créanciers; la troisième, le montant 
des créances inscrites; la quatrième, autant que possible 
l'indication du bien spécial que chaque inscription frappe, par 
renvoi aux désignations de la copie de la réalisation. 

A1n. 105. 

L'acquéreur ou donataire ne pourra faire usage de la 
f:icuhé accordée n::ir le nréeédent artiele rm'à ln Mnfli1inn ''" 
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faire la notification prescrite endéans l'année de la réalisa 
tion de l'acte d'acquisition. 

Anr. 104. 

La notification de l'art. t 0'2 ne devra être faite q u'aux 
seuls créanciers inscrits avant la réalisation de l'acte d'acqui 
sition. 
Toute inscription prise postérieurement sur les précédents 

propriétaires est inopérante. 

Anr. 10:S (2184). 

L'acquéreur ou donateur déclarera, par le même acte, qu'il 
acquittera les dettes et charges hypothécaires jusqu'à concur 
rence de l'intégralité du prix, sans aucune déduction au profit 
<lu vendeur ou donateur 011 de tiers. 

A moins de disposition contraire dans les titres de• eréum-e, 
il jouira des termes et délais accordés au débiteur originaire, 
et il observera ceux stipulés contre cc dernier. 

Les créances non échues, qui ne viennent en ordre utile que 
pour partie, deviendront par cela mèine exigibles , pour cette 
partie, à l'égard du nouveau propriétaire, et pour le tout ii 
l'égard du débiteur. 

Ain. 106 (218!'J). 

Lorsque Je nouveau propriétaire a fait la notification de 
l'art. 102 dans le délai fixé, tout créancier dont le titre est 
inscrit peut requérir la mise de lïmmcublc à l'enchère cl 
adjudication publique, à la charge : 

1 • Que cette réquisition sera signifiée , par un huissier 
audiencier, au nouveau propriétaire, dons quarante jours :m 
plus tard de la notification faite à la requête de cc dernier, eu 
y ajoutant un jour par cinq myriamètres de distance entre le 
domicile élu et le domicile réel du créancier 1c plus éloigne! 
du siège judiciaire compétent pour connaître de l'ordre; 
2° Qu'elle contiendra soumission du requérant, ou d'une 

personne présentée par lui, et capable de s'obliger, de porter 
le prix à un vingtième en sus de celui stipulé dans le contrat, 
ou déclaré pnr le nouveau propriétaire. Cette enchère portera 
sui· le prix principal et les charges, sans aucune déduction 
préjudiciable aux créanciers inscrits. Elle ne devra point porter 
sur les frais du premier contrat; 

3° Que la mèrne signification sera faite dans le mérne délai 
au précédent propriétaire; 
4° Que l'original et les copies de ces exploits seront signés 

pat· le créancier requérant, ou son fondé de procuration 
expresse, lequel , en cc cas, est tenu de donner copie de sa 
procuration. lis devront aussi être signés, le cas échéant, par 
le tiers enchérisseur ; 

27 
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tl0 Que le requérant offrira de donner caution personnelle 
ou hypothécaire jusqu'à concurrence de vingt-cinq pour cent 
<lu prix et des charges ; ou qu'ayant consigné une somme 
équivalentc , il notifiera copie du certificat de consignation. 
Le tout à peine de nullité. 

ART, 107 (~186). 

A défaut, par les créanciers, d'avoir requis la mise aux 
enchères dans le délai el les formes prescrits , la valeur de 
l'immeuble demeure définitivement fixée au prix stipulé dans 
Je contrai, ou déclaré par le nom-eau propriétaire. 

Les inscriptions ne venant pas en ordre utile sur le prix 
seront radiées pour la partie qui le dépassera, par suite de 
l'ordre amiable ou judiciaire, dressé conformément aux lois de 
procédure. 
Le nouveau propriétaire se libérera des priviléges et hypo 

thèques, quant aux créances exigibles ou quant à celles dont il 
Iui est loisible de se libérer, soit par le payement aux créanciers, 
soit en consignant le prix à concurrence du montant <lesdites 
créances. 

Il restera passible des autres priviléges et hypothèques venant 
en ordre utile, en cc qui concerne les créances inexigibles dont 
il ne pourrait ou ne voudrait se libérer. 

AnT. 108 (2187). 

En cas de revente llar suite de surenchère, elle aura lieu 
suivant les formes établies par la loi clu 12 juin 1816, à la dili 
gence, soit du créancier qui l'aura requise, soit, à son défaut, 
du nouveau propriétaire, soit, à leur défaut, du créancier 
inscrit le plus diligent, et devant le notaire commis par un 
jugement rendu sur la requête du poursuivant, et déclarant la 
régularité de la surenchère. 

Les créanciers inscrits seront appelés à la première séance 
de l'adjudication seulement, par exploit d'un huissier audien 
eier signifié au domicile élu dans l'inscription, et en laissant le 
délai des ajournements. 

Le public sera admis à concourir à l'adjudication. 

AnT. 109 (2!88.). 

L'adjudicataire est tenu, au delà du prix de son arlj'udica 
tùm , de restituer à l'acquéreur ou au âotuuaire dépossédé les 
frais et loyaux coûts de son contrat, ceux de la transcription 
sur les registres du conservateur, ceux de notification et ceux 
{ aits par lui pour parvenir à la revente. 

Anr, HO (2189). 

J/acquérem· ou le donataire qui conserve l'immeuble mis aux 
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enenère», en se rendant dr:mier enchérisseur, n'est pas tenu de 
[ai1·e trtmscrire le jugement d'adjudication. 

AnT. 111 (2190). 
Le désistement du créancier requérant la mise aux enchères 

ne peut, même quand le créancier payerait le montant de la 
soumission, empêcher l'adjudication publique, si cc n'est du 
consentement exprès de tous les autres créanciers hypothé 
caires, ou si ces derniers, interpellés par huissier audicneier 
de poursuivre l'adjudication clans la quinzaine, n'y donnent 
point de suite. En cc cas, le montant de la soumission est 
acquis aux créanciers dans leurs rangs respectifs. 

Anr. 112 (2191). 

L'acquéreur qui se sera rendu adjudicataire aura son recours 
tel qtte de droit contre le vende'ur pour le remboursemeïu de ce 
']1ti excède le prix stipulé par son titre, et pour l'intérêt de cet 
excédant, à compter du jour de chaque payement. 

ART. 115 (219~). 

Dans le cas où le titre du nouveau propriétaire comprendrait 
des immeubles et des meubles, oit plusieurs immeubles, les wis 
hypothéqués, les autres non hypothéqués, situés dans le même 
oit dam divers arrondissements de bureaux, aliénés pour wi 
seul et même prix, ou J>Ottr des prix distincts et séparés, soumis 
ou non à la même exploitation, le prix de chaque immeuble 
frappé d'inscriptions particulières et séparées sera déclaré dans 
la notification dtt nouveau propriétaire, par ventilation, s'il y a 
lieu, du prix total exprimé dans le titre. 

Le créancier surenchérisseur ne pourra, en cmcim cas, être 
contraint d'étendre sa sewmissùm. ni sur le mobilier, ni sttr 
d'c,utres immeubles que ceux qui sont hypothéq11és à sa créance 
et situé» dans le même arrondissement, sauf le recours du nou 
tieau propriétciire cont1·e ses auteurs pour l'indemnité dtt dom 
mage qu'il éprouverait, soit de la division des objets de son 
acquisition, soit de celle des exploitations. 

CHAPITRE IX. 
DE LA PUBLICITÉ DES l\EGJSTRES ET DE LA RESPONSABILITÉ 

DES CONSERVATEURS. 

Anr. 114. 

Aucun acte ne sera admis à la réalisation ou à l'inscription, 
s'il ne contient l'indication cadastrale des parcelles grevées, 
transmises ou données à titre de bail(.'). 

(•) Aucun acte ne sera admis à la réalisation ou à l'inscription, si le roqué- 
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AnT. 11?:i. 

Si deux ou plusieurs titres soumis à la formalité de la publi 
cité ont étc présentés le même jour à la conservation des 
hypothèques, la préférence se détermine <l'après le numéro 
d'ordre sous lequel la remise des titres aura été mentionnée 
nu registre destiné à cet effet, sans préjudice néanmoins de cc 
qui est prescrit à l'art. 7 4. 

AnT. 116. 

Les conservateurs devront tenir : 
1 • Un registre de dépôts, où seront constatées par numéros 

d'ordre, et au fur et à mesure qu'elles s'effectueront, les 
remises des titres dont on requiert l'inscription ou la réali 
sation ; 

2• Des registres où seront portées les réalisations; 
5" Des registres où seront portées les inscriptions des 

priviléges et hypothèques , les oppositions à radiation et les 
radiations ou réductions, ainsi que les oppositions immo 
bilières; 

4° Un registre, désignant pour chaque commune les sec 
tions et numéros tics parcelles cadastrales, et dans lequel seront 
indiquées, par note portant renvoi, toutes les affectations qui 
grèvent les parcelles et les transmissions dont elles sont 
l'objet ('). 

ART. 117. 

Indépendamment de ces registres, les préposés tiendront 
un registre sur papier libre, dans lequel seront portés par 
extrait, au fur et à mesure des actes, sous les noms de chaque 
propriétaire grevé, ou partie dans les actes sujets à réalisation. 
et it la case qui lui est destinée, les inscriptions, radiations et 
autres actes qui Je concernent, ainsi que l'indication des regis 
tres oit chacun des actes est porté, et le numéro sous lequel 
il est consigné('). 

Anr. t18 (2200). 

Les conservateurs donneront au requérant une reconnais- 

, rant n'y joint un extrait de ln matrice cadastrale, contenant l'indication des 
parcelles qui comprennent les biens grevés, Iransmis ou donnés à titre de 
bail. (Projet de la comrnission.) 

(1) Cc no 4 ne fait pas partie du projet de la commission. 
(2) Projet de la commission : Art. H7. Indépendamment de ces registres, 

les préposés tiendront :1 ° un registre sur papier libre dans lequel seront 
portés par extrait, etc.; 2° un registre sur papier liure désignant pour chaque 
commune les sections et numéros des parcelles cadastrales, et dans lequel 
seront indiquées, por simple note portant renvoi, toutes les affectations qui 
arèvent les parcelles, et les transmissions dont elles sont l'objet. 
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sanee, sur papier timbré. de la remise des actes ou bordereaux 
destinés à ètre réalisés ou inscrits, laquelle rappellera Ir 
numéro du registre sur lequel la remise mira été inscrite; et 
ils ne pourront foire les réalisations et les inscriptions dans 
les registres i1 ce destinés qu'à la date cl dans l'ordre· tir~ 
remises qui leur en auront été faites. 

Anr. 110 (2196). 

les conservateurs <les hypothèques sont tenus de tléli\ 1-n 
tics certificats constatant les mutations Cl concessions de droits 
réels. ainsi que les baux consentis par tous individus indi 
qués dans les réquisitions écrites qui leur sont faites ;1 
celle fin. 

Ils sont également tenus de délivrer à tous ceux qui Il' 
requièrent des extraits du registre indiqué au n° 4 de l'ani 
ele l 1 ü, ainsi que copie des inscriptions ou réalisations exis 
tantes, et des acres réalisés, ou des eertiflcuts qu'il n'en existe 
poiut(•). 

.A111. 120 (21!)ï). 

Ils sont responsables du préjudice résultant : 
·l0 De l'omission, sur leurs registres, des annotations d'acres 

sujets à rèalisation et des inscriptions requises en leurs 
burcaux ; 

2° Du défaut de mention, duns leurs certificats: d'une ou de 
plusieurs des réalisations ou inscriptions existantes, à moins 
que l'erreur ne J>rori11t de désiguations insuffisantes CJUÎ ne 
pourraient leur être imputées . 

Anr. 121 {2198). 

En cas de purge, l'immeuble ù l'égard duquel le conser 
vatcur aurait omis, dans ses certificats. un ou plusieurs des 
droits hypothécaires inscrits, n'est point libéré de ses charge 
dans les mains du nouveau possesseur, sauf la responsabilité 
du conservateur, et sans préjudice des recours tels c1uc de droit, 
soit de cc dernier, soit du tiers acquéreur, contre le vendeur 
ou Je débiteur principal('). 

(') Ils sont également tenus de délivrer i1 tous ceux qui le requièrent 
copie des inscriptions ou réalisations existantes et des actes réalisés, ou des 
certificats qu'il n'en existe point, ainsi •111c des extraits du registre i11dir1ué 
a11 11° 2 de l'article précédent. (Projet Je la eommission.) 

(2) Projet de la commission : Art. -121. En cas de purge, l'immeul,lc il 
l'éga1·d duquel le conservateur aurait omis, dans ses certificats, un ou plu 
sieurs des droits hypothécaires inscrits, en demeure afîr:mchi Jans les mains 
,111 nouveau possesseur, poul'\·u que la réquisition du certificat Indique clai 
rement le débiteur i1 charge duquel les inscriptions ont été prises; sans 
préjudice néanmoins du droit des créanciers omis de requérir la surenchère 
,l;,ns le délai utile , et de se foire colloquer suivant l'ordre qui leur appartient, 
tant 11uc le prix n'a pas été payé par l'acquéreur, ou tant que l'ordre foiL 
entre les créanciers n'est pas devenu définitif. 

28 
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An·r. i 22 t2109). 

Dans aucun cas, les conservateurs ne peuvent refuser ni 
retarder les réalisations ou inscriptions, ni la délivrance dC'~ 
eertiûcats requis , sous peine des dommages et intérêts des 
parties, ù l'effet <le quoi procès-verbaux des refus ou retarde 
ments seront, à ln diligence des requérams, dressés sur-lc 
champ, soit par un juge de paix, soit par un huissier audiencier 
du tribunal, soit pnr un autre huissier ou un notaire assisté 
de deux témoins. 

AnT. 125 (220!). 

Tous les registres des conservateurs sont en papier timbré. 
cotés et parafés à chaque feuillet pnr premier et dernier, par 
l'un des juges du tribunal dans le ressort duquel le bureau 
est établi. 

Le registre de dépôts sera arrêté chaque jour, comme eeux 
d'enregistrement des actes. 

AnT. 124 (2202). 

Les consen;ateurs sont tenus cle se conformer, dcm.s l'exercirc 
tle leurs fonctions, ci toutes les dispositions dit présent chapitre, 
à peine d'une amende de cieux cents à mille francs pour l<t pre 
mière c<mtmve11ti<m, et de destitution pour la seconde, sans 
préjudice des dommages et intérêts des parties, lesquels seront 
payés avant l'amende. 

A11T. 12~ (2205). 

Les mentions de dépôts, les inscriptions et les réalisations 
sont faites sur les registres, de suite, sans aucun blanc ni 
interligne, à peine, contre Je conservateur , de mille à deux 
mille francs d'amende, et des dommages intérêts des parties. 
payables aussi par préférence a l'amende . 

. 4.RTICLE 11. 

Les dispositions suivantes seront respectivement ajoutées 
aux art. 76, 9M- et 1654 du Code civil. 

AnT. 76. 

N° 10 .... la date des conventions matrimoniales des époux et 
l'indication du notaire <JUÎ les aura reçues, foute de quoi, les 
clauses dérogatoires au droit commun ne pourront être oppo 
sées aux tiers qui ont contracté avec ces époux dans l'igno 
rance des conventions matrimoniales. 
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Anr. 9M. 

Néanmoins la donation ne pouna pas être révoquée pour 
inexécution de conditions qui imposeraient au donataire des 
charges pécuniaires ou autres prestations liquides, si le dona 
teur n'a pas conservé son privilège de ce chef par une inserip 
tion valable sur les immeubles donnés. 

AnT. 16M. 

Néanmoins l'action en résolution ne peut être opposée aux 
aliénations, hypothèques et autres droits réels consentis pal' 
l'acquéreur, qu'autant que le vendeur aura conservé, par une 
inscription valable, son privilège pour le payement du prix. 

Donné à Laeken, le 6 novembre 1848. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le !J!inistre de lu Justice, 

DE HAUSSY. 


